
  

  

LES POLITIQUES 
PUBLIQUES DE LUTTE 

CONTRE LA POLLUTION DE 
LôAIR 

 

Enqu°te demand®e par le Comit® dô®valuation et de contrôle des politiques 

publiques de lôAssembl®e nationale 

 

Décembre 2015 
¶  





 

 

 Sommaire 

AVERTISSEMENT  ............................................................................................................................................... 5 

SYNTHÈSE ............................................................................................................................................................ 7 

RECOMMANDATIONS  ....................................................................................................................................... 9 

INTRODUCTION  ................................................................................................................................................ 11 

 DES ENJEUX DE MIEUX EN MIEUX CERNÉS .................................................. 15 CHAPITRE I  

 UNE AMÉLIORATION GLO BALE POUR LES POLLUA NTS RÉGLEMENTÉS............................... 15 I -

 Des émissions globalement orientées à la baisse ............................................................................................. 17 A -

 Des concentrations locales de polluants parfois supérieures aux normes ........................................................ 19 B -

 Une situation franaise dans la moyenne de lôUnion européenne .................................................................... 23 C -

 DES RISQUES AVÉRÉS POUR LA SANTÉ ............................................................................................. 24 II -

 Une nocivité des polluants désormais bien connue .......................................................................................... 24 A -

 Un impact économique et financier de la pollution élevé ................................................................................ 27 B -

 UN CADRE RÉGLEMENTAI RE CONTRAIGNANT  ............................................................................ 31 III -

 Des normes europ®ennes dôune rigueur croissante .......................................................................................... 31 A -

 Une réglementation nationale peu innovante ................................................................................................... 35 B -

 DES POLLUANTS QUI DOIVENT ÊTRE MIEUX SUR VEILLÉS  ...................................................... 35 IV -

 La n®cessit® dôun outil de mesure performant ................................................................................................. 36 A -

 Une surveillance à étendre et renforcer ............................................................................................................ 37 B -

 DES MESURES MANQUANT DE COHÉRENCE............................................... 41 CHAPITRE II  

 DES CONTRADICTIONS AVEC DôAUTRES POLITIQUES NATIONALES ....................................... 41 I -

 La promotion de certains combustibles pour lutter contre le réchauffement climatique ................................. 41 A -

 Le soutien au renouvellement du parc automobile dans un objectif environnemental ..................................... 43 B -

 Les soutiens à des types de motorisation spécifiques ....................................................................................... 46 C -

 Le soutien indirect aux énergies fossiles .......................................................................................................... 51 D -

 UNE GOUVERNANCE MAL ORGANISÉE ............................................................................................. 52 II -

 Des responsabilités dispersées ......................................................................................................................... 52 A -

 Une planification nationale instable ................................................................................................................. 53 B -

 De nombreux plans dôaction locaux ................................................................................................................. 55 C -

 La difficile articulation entre échelons national et local .................................................................................. 62 D -

 DES OUTILS JURIDIQUE S ET FINANCIERS MULT IPLES, DES DÉPENSES MAL III -

CONNUES ............................................................................................................................................................ 65 

 La diversité des outils ...................................................................................................................................... 65 A -

 Des dépenses publiques mal recensées ............................................................................................................ 67 B -

 UNE GESTION DES PICS DE POLLUTION PEU PRO BANTE .......................................................... 76 IV -

 Des impacts sanitaires limités .......................................................................................................................... 77 A -

 Des actions centrées sur les secteurs les plus faciles à contrôler ...................................................................... 77 B -

 Des effets limités sur le niveau de pollution .................................................................................................... 78 C -

 Des décisions parfois prises sans base juridique solide ................................................................................... 80 D -



 
COUR DES COMPTES 

 

 

4 

 DES EFFORTS À AMPLIF IER ............................................................................ 85 CHAPITRE III  

 £LARGIR LE CHAMP DôAPPLICATION DU PRINCI PE « POLLUEUR -PAYEUR » ....................... 85 I -

 Un outil spécifique pour les transports : la taxe sur les véhicules de société (TVS) ........................................ 86 A -

 La composante « air » de la taxe générale sur les activités polluantes limitée à certains secteurs ................... 87 B -

 RÉPARTIR PLUS ÉQUITA BLEMENT LES EFFORTS ENTRE LES SECTEURS II -

DôACTIVIT£ ........................................................................................................................................................ 90 

 Maintenir la contribution de lôindustrie-production dô®nergie ......................................................................... 90 A -

 Agir sur les secteurs du résidentiel-tertiaire et de lôagriculture ........................................................................ 93 B -

 METTRE EN íUVRE DES DISPOSITIFS PLUS AMBITIEUX DANS LE DOMAI NE DES III -

TRANSPORTS ................................................................................................................................................... 100 

 Une réglementation relative aux véhicules perfectible .................................................................................. 100 A -

 Une taxation environnementale des véhicules de transport insuffisante ........................................................ 104 B -

 Le retard pris dans lôidentification des v®hicules en fonction de leurs ®missions de polluants ...................... 105 C -

 Des atermoiements dans la mise en îuvre des zones de restriction de circulation ........................................ 106 D -

 MIEUX COMMUNIQUER PO UR FAIRE ACCEPTER LE S CHANGEMENTS ............................. 108 IV -

 Communiquer clairement sur les données relatives à la pollution ................................................................. 108 A -

 Clarifier la notion de seuil en cas de pic de pollution .................................................................................... 110 B -

CONCLUSION GÉNÉRALE  ........................................................................................................................... 113 

GLOSSAIRE ...................................................................................................................................................... 115 
¶  



 

 

Avertissement 

Le présent rapport a ®t® ®tabli ¨ la demande du Pr®sident de lôAssembl®e nationale 

agissant au nom du comit® dô®valuation et de contr¹le des politiques publiques (CEC), dans le 

cadre de la proc®dure dôassistance au Parlement pr®vue ¨ lôarticle L. 132-5 du code des 

juridictions financières (cf. annexes n° 1 et 2). 

Lôenqu°te de la Cour a ®t® centr®e sur le bilan et les perspectives des politiques 

publiques de lutte contre la pollution de lôair ext®rieur, ¨ lôexclusion des probl®matiques li®es 

¨ lô®mission des gaz ¨ effet de serre. Ce sujet a fait lôobjet dôun rapport de la Cour des 

comptes publi® en d®cembre 2013 sur la mise en îuvre par la France du Paquet 

énergie-climat de 2008. Par ailleurs, dans le cadre de ses travaux, le CEC traite également des 

probl®matiques li®es ¨ lôair intérieur. 

Les constats effectués portent sur le seul territoire métropolitain. 

Au-delà des sujets r®glementaires et de lôanalyse par secteur des actions men®es par la 

puissance publique, la Cour a examiné plus particulièrement sur pièces et sur place les 

mesures prises dans le cadre de la gestion des pics de pollution de mars 2014 et mars 2015, 

ainsi que les plans de protection de lôatmosph¯re de lôĊle-de-France, de la vall®e de lôArve, 

des Bouches-du-Rhône, de Haute-Normandie et de la région grenobloise, ces zones présentant 

des caractéristiques de pollution atmosphérique très différentes. 

Elle a conduit une enquête en ligne auprès des régions, afin de mieux connaître les 

dépenses consacr®es par ces collectivit®s ¨ la lutte contre la pollution de lôair. Dix-huit dôentre 

elles ont fourni des données exploitables. 

La Cour a également réalisé et exploité un questionnaire destiné aux associations 

agr®®es pour la surveillance de la qualit® de lôair (AASQA), afin de disposer de données 

précises sur leur financement.  

Enfin elle a ®tudi® sur pi¯ces et sur place les mesures mises en îuvre dans quelques 

pays voisins : Allemagne, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suisse (cf. annexe n° 3). 

Lôarr°t® nÁ 15-154 du 18 février 2015 du Premier président de la Cour des comptes a 

créé une formation interchambres (FIC) réunissant des représentants des deuxième, sixième et 

septi¯me chambres afin de pr®parer un rapport destin® ¨ lôAssembl®e nationale. Il a d®sign® 

Mme Marie Ange Mattei, conseillère maître, comme rapporteure générale, Mme Eve 

Darragon, conseillère maître, comme rapporteure générale adjointe et M. Christian 

Descheemaeker, président de chambre maintenu, comme contre-rapporteur. Sept autres 

rapporteurs des trois chambres concernées ont également présenté des contributions devant la 

FIC. Un rapport de synthèse a été envoyé pour contradiction écrite le 28 juillet 2015 aux 

administrations concern®es. Des auditions dôexperts et de responsables des minist¯res ont ®té 

organisées les 22 et 23 octobre. Le rapport final a été délibéré par la FIC le 12 novembre 

2015. 
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Il a ensuite été examiné et approuvé le 8 décembre 2015 par le comité du rapport public 

et des programmes de la Cour des comptes, composé de MM. Migaud, Premier président, 

Durrleman, Briet, Mme Ratte, MM. Vachia, Paul, rapporteur général du comité, Duchadeuil, 

Piolé, Mme Moati, présidents de chambre, et M. Johanet, procureur général, entendu en ses 

avis. 

 



 

 

Synth¯se 

Lôimpact sanitaire et ®conomique de la pollution atmosph®rique justifie lôinstauration 

dôune politique publique ambitieuse. En effet, selon les experts, cette pollution causerait entre 

17 000 et 42 000 décès prématurés par an en France et elle représenterait un coût économique 

au minimum compris entre 20 et 30 Mdú, les chiffres variant selon le polluant examin® et les 

pathologies qui y sont liées. Son impact sur les finances publiques est déjà tangible, au moins 

1 Mdú ®tant aujourdôhui pris en charge par la CNAM pour les pathologies li®es ¨ la pollution 

de lôair. Les études sanitaires démontrent, en outre, que les effets les plus néfastes de la 

pollution résultent dôune exposition prolong®e ¨ des polluants sous la forme dôa®rosols nocifs.  

La plupart des actions et outils mis en îuvre en France afin de lutter contre la pollution 

de lôair depuis une trentaine dôann®es d®coulent essentiellement de lôimpulsion de lôUnion 

europ®enne (UE). Lôinscription de cette politique dans un cadre international est dôailleurs 

indispensable : si les effets de la pollution de lôair sont localis®s, les conditions des ®missions 

et lôinfluence des mouvements atmosph®riques rendent n®cessaires des normes communes 

afin quôaucun pays europ®en ne soit p®nalis® par des ®missions issues de pays frontaliers qui 

ne r®duisent pas leurs rejets. Toutefois, la France met parfois en îuvre les directives 

européennes avec retard et dans des conditions qui la soumettent à un risque important de 

contentieux.  

Plusieurs mesures mises en place ont, néanmoins, eu des effets notables.  

Le dispositif de surveillance de la qualit® de lôair est efficace, m°me si des efforts 

restent à faire pour prendre en compte des polluants dont la nocivité a été identifiée plus 

récemment, comme les pesticides ou les particules ultrafines.  

Les rejets de polluants industriels ont par ailleurs diminué notablement, sans que cette 

baisse puisse être exclusivement imputée au phénomène de désindustrialisation. En effet, dans 

les secteurs de lôindustrie et de la production dô®nergie, côest aussi lôinstauration de normes 

plus sévères et le travail accompli depuis plusieurs années avec les agents économiques pour 

développer les meilleures techniques disponibles qui ont permis de réduire de manière 

significative la part de leurs émissions de polluants. Des avancées sont également sensibles 

dans le secteur des transports, malgré les suspensions de mesures qui auraient eu des effets 

importants sur la pollution (comme lô®cotaxe et lôidentification des v®hicules les plus 

polluants, indispensable à la création de zones de restrictions de circulation). Les secteurs 

résidentiel-tertiaire et agricole restent, en revanche, peu concernés par les mesures de 

r®duction des ®missions, alors quôils repr®sentent une part croissante dans les rejets de 

certaines substances polluantes.  

La multiplicité des émetteurs de polluants ainsi que le caractère mobile ou diffus des 

sources de pollution (véhicules routiers, exploitations agricoles, chauffages individuels) 

rendent consid®rablement plus complexe lôaction sur les polluants au niveau local. Ces 
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caractéristiques rendent impossible une solution unique, multi-secteurs et uniforme, à 

lô®chelle nationale. 

Malgré une diminution régulière et parfois prononcée des émissions depuis 1990, 

certaines zones du territoire métropolitain restent dans une situation non conforme en matière 

de concentrations de polluants, en particulier pour lôozone, les particules fines et le dioxyde 

dôazote. Côest dôailleurs en raison du d®passement des normes autoris®es pour ces deux 

derni¯res substances quôun contentieux potentiellement coûteux a été ouvert par la 

Commission europ®enne ¨ lôencontre de la France.  

Face ¨ ces difficult®s, la politique de lutte contre la pollution de lôair nôest pas encore 

stabilis®e. Bien quôayant ®merg® d¯s les ann®es 1980, celle-ci résulte aujourdôhui dôun 

empilement de dispositifs h®t®rog¯nes, dont tous nôont pas pour objectif explicite et premier 

lôam®lioration de la qualit® de lôair. Lôobjectif de lutte contre la pollution entre dôailleurs 

parfois en contradiction avec ceux de certaines autres politiques publiques, notamment la lutte 

contre le r®chauffement climatique. Lôaccent mis sur la r®duction des ®missions de CO2 a 

ainsi conduit à favoriser certaines technologies qui émettent des polluants atmosphériques 

nocifs à court terme, comme le dioxyde dôazote ou les particules fines : côest le cas en 

particulier des mesures prises pendant des années en faveur du diesel ou du chauffage au bois. 

Les mesures prises ont pour point commun de ne pas mettre en îuvre le principe 

«pollueur-payeurè, ¨ lôexception de celles appliqu®es au  secteur industriel et ¨ la production 

dô®nergie. Les outils utilis®s sont surtout r®glementaires. Ils comportent peu dôincitations 

financières spécifiques en dehors de celles visant à limiter les émissions liées au chauffage 

des particuliers. 

Par ailleurs, le principe de subsidiarit® nôest pas compl¯tement appliqu®, ce qui porte 

pr®judice ¨ lôefficacit® des diff®rentes actions men®es. Alors que la pollution de lôair est un 

problème de dimension essentiellement locale, qui nécessite des réponses concertées entre 

tous les responsables de terrain, la répartition des compétences provoque des tensions. Encore 

trop dôinterventions au niveau national perturbent les mesures prises au plan local, par les 

préfets ou les collectivités. Ces interventions ont ainsi pu retarder ou limiter la mise en îuvre 

dôoutils efficaces. Elles sôobservent notamment en cas de pics de pollution.  

Pour °tre efficace, la lutte contre la pollution de lôair passe par une implication 

beaucoup plus forte de tous les agents économiques, y compris les particuliers. En effet, ce 

sont aussi des changements de comportement individuel, notamment en matière de transport 

et de consommation dô®nergie, quôil faut promouvoir. 

Depuis cinq ans, les plans nationaux se sont succédé sans évaluation des mesures mises 

en place. Les dépenses consacrées par les administrations publiques à cette question ne sont 

pas suivies. Autant de signes qui montrent que sôil y a des actions en faveur de la qualit® de 

lôair, il nôexiste pas encore de politique structur®e, concernant tous les secteurs pollueurs et 

accompagn®e dôune communication claire. 

 



 

 

Recommandations 

Minist¯re de lôagriculture, de lôagroalimentaire et de la for°t 

1. insérer dans le prochain PREPA des mesures permettant à lô£tat de respecter les objectifs 

europ®ens de plafonds dô®missions dôici 2030 ;  

Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie 

2. mesurer lôimpact des actions mises en îuvre pour lutter contre la pollution de lôair dans le 

cadre des plans nationaux, des plans locaux, ainsi que lors des pics de pollution ; 

3. mettre en cohérence les calendriers des plans nationaux, des schémas régionaux et des 

plans locaux de lutte contre la pollution de lôair, afin que le cadre de lôaction locale soit 

mieux défini ; 

4. chiffrer dans les plans nationaux et locaux les financements associés aux mesures 

prévues ; 

5. mettre en îuvre un financement du r®seau de surveillance de la qualit® de lôair conforme 

au principe « pollueur-payeur » pour tous les secteurs économiques ; 

6. rendre obligatoire la surveillance par les AASQA de la pr®sence dans lôair des pesticides 

les plus nocifs ; 

7. taxer le gazole et lôessence en fonction de leurs externalit®s n®gatives respectives 

(polluants atmosphériques et gaz à effet de serre), afin de rééquilibrer la fiscalité pesant 

sur ces deux carburants ; 

8. compte tenu de la disparition de lô®cotaxe, revoir les taux de la taxe sp®ciale sur certains 

véhicules routiers afin de mieux prendre en compte lôimpact des ®missions des poids 

lourds sur la pollution de lôair ; 

9. identifier par une pastille les véhicules selon leurs émissions de polluants, afin de pouvoir 

mettre en place rapidement des mesures de restriction de circulation ; 

10. suivre lôensemble des cr®dits affect®s non seulement ¨ la surveillance mais aussi aux 
mesures dôam®lioration et de recherche en mati¯re de qualit® de lôair ; 

11. am®liorer lôinformation du Parlement en complétant le jaune « Protection de la nature et 

de lôenvironnement è par des indicateurs relatifs ¨ la qualit® de lôair ; 

Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 

12. mettre en place un partage de lôinformation ¨ des fins ®pid®miologiques entre les services 
de la médecine du travail, les agences régionales de santé et les cellules interrégionales 

d'épidémiologie (CIRE).  

 





 

 

Introduction 

La pollution de lôair liée aux activités humaines est un phénomène qui a pris une 

ampleur toute particuli¯re avec la r®volution industrielle. Mais ce nôest que depuis quelques 

années que la population est sensible à ses effets sur la santé : les enquêtes du ministère 

charg® de lô®cologie indiquent que la qualit® de lôair est devenue la pr®occupation 

environnementale première pour 42 % des Français, devant le réchauffement climatique 

(34 %). 

La définition de la pollution atmosphérique 

La d®finition des polluants de lôair ext®rieur couvre un spectre tr¯s large de substances 

qui ont des effets n®gatifs sur la sant® humaine, sur lôenvironnement naturel et sur les 

bâtiments. Elle intègre les nuisances olfactives, souvent produites par les activités 

industrielles et qui nôont pas nécessairement de conséquences négatives à long terme sur la 

santé humaine. 

La d®finition juridique de la pollution de lôair 

La d®finition de lôarticle L. 220-2 du code de lôenvironnement concerne lôair int®rieur et lôair 

extérieur. Selon ce texte, « constitue une pollution atmosphérique au sens du présent titre 

l'introduction par l'homme, directement ou indirectement ou la présence, dans l'atmosphère et les 

espaces clos, d'agents chimiques, biologiques ou physiques ayant des conséquences préjudiciables 

de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux 

écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à 

provoquer des nuisances olfactives excessives ».  

La pollution atmosph®rique peut °tre dôorigine naturelle (poussières émanant 

dô®ruptions volcaniques et des feux de forêts, pollens, etc.) ou provenir des activités 

humaines. 

Côest uniquement cette derni¯re pollution et les politiques qui visent ¨ la r®duire qui 

sont examinées dans le présent rapport
1
. Par ailleurs, la Cour nôaborde pas la question des gaz 

à effet de serre, qui sont aussi des polluants atmosphériques : elle a traité ce sujet dans le 

rapport publi® en d®cembre 2013 sur la mise en îuvre par la France du Paquet énergie-climat 

de 2008. 

                                                 
1
 Les textes réglementaires ne ciblent que la pollution anthropique : ainsi, il est pr®vu ¨ lôarticle 20 de la directive 

europ®enne du 21 mai 2008, concernant la qualit® de lôair ambiant et un air pur pour lôEurope, que la 

contribution des sources de pollution dôorigine naturelle nôest pas comptabilis®e pour le calcul des normes de 

concentrations de polluants devant être respectées par les États membres. 
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Une prise en compte progressive des effets de la pollution de lôair ext®rieur 

Les premiers textes relatifs ¨ la pollution de lôair ont port® sur les pollutions dôorigine 

industrielle. Depuis lors, les connaissances scientifiques et la sensibilit® de lôopinion ont 

évolu® de pair pour aboutir ¨ la fin du si¯cle dernier ¨ lô®mergence de r®glementations 

internationales et européennes qui fixent un cadre plus large.  

Dôun probl¯me environnemental li® ¨ la production industrielleé 

La question de la pollution de lôair a dôabord été traitée par les pouvoirs publics comme 

une question environnementale. Ainsi, un rapport du Sénat de 1980 sur un projet de loi visant 

à modifier la loi de 1961
2
 relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs, 

dont lôobjet ®tait de faire un bilan des connaissances scientifiques et de lô®tat de la 

r®glementation, nô®voque pas lôimpact sanitaire des pollutions. 

Cette approche était renforcée, notamment par le phénomène des pluies acides qui a 

causé de nombreux dégâts aux forêts européennes à partir des années soixante-dix. Lôimpact 

de la pollution de lôair sur les ®cosyst¯mes reste, dôailleurs, aujourdôhui encore un enjeu 

majeur de lôaction publique. Lôeutrophisation des milieux, qui affectait jusquô¨ 79 % des 

®cosyst¯mes de lôUnion europ®enne en 1990, devrait, si toutes les normes dô®mission sont 

respectées, en toucher 54 % en 2020 et encore 51 % en 2030.  

Le ph®nom¯ne de d®gradation des b©timents due ¨ la pollution de lôair a ®galement ®t® 

mis en lumière dès les années soixante-dix. 

Pour lutter contre ces sources de pollution, essentiellement dôorigine industrielle, une 

législation spécifique a été instaurée au niveau national, puis au niveau européen dans les 

ann®es 1980, dôabord pour les ®missions dôanhydride sulfureux (SO2), les particules en 

suspension, puis le plomb, le dioxyde dôazote et lôozone. Elle fixe des normes sur les 

émissions, qui sont davantage déterminées par les capacités techniques existantes et le seuil 

dôinvestissement acceptable par les agents ®conomiques que par les enjeux sanitaires. 

éà un enjeu majeur de santé publique 

La pollution a causé dans le passé des milliers de morts, comme à Londres
3
, ou à Los 

Angeles où les épisodes répétés de smog soufré ont conduit à mettre en place dès 1947 le 

premier r®seau de surveillance de lôair.  

Ce nôest que progressivement, avec lôam®lioration des connaissances scientifiques, que 

les enjeux sanitaires sont devenus mieux connus. Ainsi, en 1987, la publication par 

lôorganisation mondiale de la sant® (OMS) de ç lignes directrices relatives à la qualité de 

lôair ambiant è constitue le premier travail dôampleur visant ¨ synth®tiser lô®tat des 

connaissances en mati¯re dôimpact sanitaire de la pollution de lôair. En 2013, le Centre 

international de recherche sur le cancer de lôOMS (CIRC) a class® lôensemble des particules 

                                                 
2
 Loi du 2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs et portant modification 

de la loi du 19 décembre 1917. Elle concerne les rejets de polluants li®s ¨ lôactivit® industrielle. 
3
 Les premi¯res estimations de lôimpact du « grand smog » de Londres de 1952 dénombraient 4 000 décès causés 

par la pollution entre le 5 et le 9 décembre, mais certaines sources réévaluent ce chiffre à 12 000. Antérieurement 

le smog soufré aurait déjà causé un millier de mort en 1873 à Londres. Un nouvel épisode de smog causa environ 

750 morts en 1962. 
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de lôair ext®rieur comme cancérogènes certains chez lôhomme (dont les particules fines dôun 

diamètre inférieur ou égal à 10 micromètres, ou PM10). Ce classement est intervenu à la suite 

dôune revue de litt®rature compl¯te aboutissant ¨ la conclusion ç quôil existait des indications 

suffisantes permettant de dire que lôexposition ¨ la pollution atmosph®rique provoque le 

cancer du poumon ». En 2012, les gaz dô®chappement des moteurs diesel avaient déjà, en tant 

que tels, été classés comme cancérogènes. En alertant les autorités publiques sur le fait que la 

pollution de lôair d®clenche de mani¯re certaine des cancers chez lôhomme, lôOMS a donc 

ancré cette question dans le champ des politiques de santé publique. 

Les mesures prises dans un cadre européen ne constituent pas encore une réponse 

globale et structurée 

LôUnion europ®enne a jou® un r¹le moteur dans la création ¨ partir de 1996 dôun cadre 

juridique pour les politiques de lutte contre la pollution de lôair. La France, dans ce contexte, 

sôest le plus souvent content®e dôappliquer avec plus ou moins de diligences les 

réglementations communautaires. Aujourdôhui, elle se situe dans la moyenne européenne en 

termes de dépassement des valeurs limites de concentrations de polluants. 

La question de la pollution de lôair reste en France le plus souvent abordée en cas de  

« pics » de pollution, alors que les études épidémiologiques montrent que sa dangerosité est 

li®e ¨ lôexposition chronique bien plus quô¨ ces quelques jours par an o½ lôattention 

médiatique est concentrée sur certains territoires. Cette focalisation sur les épisodes de 

pollution maximale est dôailleurs sp®cifique : ainsi, lors du pic de pollution de mars 2014 qui 

a touch® une grande partie de lôEurope, les pays limitrophes nôont pris aucune mesure, ¨ 

lôexception de la Belgique qui a limit® la vitesse de circulation sur route. Les autres pays 

européens recourent plutôt à des mesures pérennes, ayant un impact sur les niveaux de 

pollution tout au long de lôann®e. 

La lutte contre la pollution de lôair ne constitue pas, de fait, une priorit® de lôaction 

publique. Lôobjectif de lutte contre le réchauffement climatique et les mesures négociées au 

plan international pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre ont en effet été mis 

au premier rang des préoccupations. Et cette question du réchauffement climatique, essentielle 

à long terme, a paradoxalement occulté le problème de santé publique que pose à plus court 

terme la pollution de lôair. 

ę  

Le présent rapport rappelle que les r®sultats de la France en mati¯re de pollution de lôair 

se sont am®lior®s depuis une vingtaine dôann®es, mais quôil subsiste de nombreux points de 

vigilance : les progrès des connaissances scientifiques établissent, désormais, non seulement 

que la pollution représente un risque avéré pour la santé, mais quôil y a des polluants qui 

devraient être mieux suivis.  

Il montre que face ¨ cette situation et en d®pit dôune r®glementation europ®enne stricte, 

les mesures qui ont été prises sont partielles et ne suffisent pas à structurer une politique 

publique claire. Les objectifs de certaines autres politiques peuvent contrecarrer les efforts en 

matière de lutte contre la pollution, les instruments mis en îuvre ne sont pas toujours adapt®s, 

la gouvernance des dispositifs reste imparfaite, tant au niveau national que local, niveau qui 

est pourtant le plus d®cisif pour mettre en îuvre des actions efficaces, et les financements 
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publics sont mal recens®s. La gestion des pics de pollution en 2014 et 2015 est lôillustration 

de ces dysfonctionnements. 

En conséquence, le rapport recommande de mieux d®finir des principes dôaction, 

notamment en appliquant plus largement le principe « pollueur-payeur », de mettre en îuvre 

des mesures à la hauteur des enjeux et de communiquer plus efficacement. 

¶  



 

 

  Chapitre I  

Des enjeux de mieux en mieux cernés 

Si lôaction publique a eu des effets certains sur la qualit® de lôair, en permettant la baisse 

des émissions et des concentrations de certains polluants, la situation nécessite une vigilance 

permanente. Les coûts humains et économiques de ces pollutions sont très élevés et tous les 

polluants nocifs ne font pas lôobjet dôune surveillance suffisante. Face à cette situation et très 

largement sous lôimpulsion europ®enne, la France a mis en place une réglementation 

nationale. 

 Une amélioration globale pour les polluants réglementés I -

Les émissions correspondent aux quantités de polluants directement rejetées dans 

l'atmosphère par les activités humaines ou par des sources naturelles (volcans, composés émis 

par la végétation et les sols). Elles sont exprimées en kilogrammes ou tonnes par an ou par 

heure. Les concentrations de polluants, elles, caractérisent la qualité de l'air que l'on respire et 

s'expriment le plus souvent en microgrammes par mètre cube (µg/m³). Les volumes 

dô®missions sont estim®s par modélisation, sur la base de donn®es dôactivit®s ®conomiques 

auxquelles sont affect®s des facteurs dô®mission pour lôensemble du territoire. Les 

concentrations de polluants réglementés sont mesurées ou calculées par modélisation, par un 

réseau de stations locales, comme le prévoit la réglementation européenne. 

Certains polluants font lôobjet dôun simple suivi : on mesure alors leur teneur dans lôair. 

Dôautres sont en plus réglementés : les normes appliquées concernent leurs émissions et leur 

concentration dans lôatmosph¯re et elles fixent des valeurs cible ou des valeurs limite  

(cf. encadré ci-dessous). 

Valeur cible et valeur limite 

- valeur cible : détermine un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai 

donn®, et fix® afin dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les effets nocifs sur la santé humaine ou 

lôenvironnement dans son ensemble. Sont concern®s le plomb, lôarsenic, le nickel, le cadmium, le 

benzo(a)pyr¯ne, lôozone et les particules PM2,5. Sa non-atteinte nôest pas sanctionnable ; 
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- valeur limite : valeur r®glementaire correspondant ¨ un niveau de concentration dôun 

polluant dans lôatmosph¯re ¨ ne pas d®passer, dans le but dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les 

effets nocifs de ces substances sur la sant® humaine ou sur lôenvironnement. En cas de d®passement, 

des actions dôam®lioration de la qualit® de lôair doivent °tre mises en îuvre, afin de pouvoir 

respecter la valeur fix®e par les textes. Sont concern®s le dioxyde de soufre, le dioxyde dôazote, 

lôozone, les particules (PM10 et PM2,5), le plomb, le monoxyde de carbone et le benzène. Les valeurs 

actuellement en vigueur en France se situent au-dessus des seuils préconisés par lôOMS. 

La détermination de telles valeurs ne doit pas faire oublier quôil nôexiste pas de niveau de 

concentration particulaire en deçà duquel aucun effet sanitaire ne serait constaté. 

Source : Bilan de la qualit® de lôair 2013, Commissariat général au développement durable 

Les substances réglementées sont souvent représentatives de familles regroupant de très 

nombreux polluants. Par exemple, le benzo[a]pyrène est réglementé, car la communauté 

scientifique considère actuellement quôil est repr®sentatif de la famille des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) et que sa nocivité est particulièrement forte. Le tableau ci-

dessous mentionne les principales valeurs limites fixées pour quelques polluants (un tableau 

plus détaillé est en annexe n° 4). 

Tableau n° 1 : principales valeurs limites fixées par la réglementation européenne 

Valeurs fixées par la réglementation européenne 
Valeurs limites 

Valeurs cibles 

Dioxyde d'azote 

(NO2) 

Moyenne annuelle 40 µg/m
3
 

Moyenne horaire 
200 µg/m

3
 

à ne pas dépasser plus de 18 fois/an 

Dioxyde de souffre 

(SO2) 

Moyenne journalière 
125 µg/m

3
  

à ne pas dépasser plus de 3 jours/an 

Moyenne horaire 
350 µg/m

3
  

à ne pas dépasser plus de 24 fois/an 

Ozone 

(O3) 

Maximum journalier de la 
moyenne sur 8 heures 

120 µg/m3 

Particules au diamètre inférieur à 

2,5 micromètres 

(PM2,5) 

Moyenne annuelle 
25 µg/m

3
  

(depuis le 1
er
 janvier 2015) 

Particules au diamètre inférieur à 

10 micromètres 

(PM10) 

Moyenne annuelle 40 µg/m
3
 

Moyenne journalière 
50 µg/m

3
  

à ne pas dépasser plus de 35 fois/an 

Source : Cour des Comptes d'après la directive du 21 mai 2008 concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur en 

Europe 



 
DES ENJEUX DE MIEUX EN MIEUX CERNÉS 

 

 

17 

Si les émissions de la plupart des polluants réglementés en France ont notablement 

diminué au cours des vingt dernières années, il reste des zones importantes du territoire dans 

lesquelles les concentrations demeurent élevées.  

 Des émissions globalement orientées à la baisse A -

1 - Le bilan global 

Lôinventaire des ®missions de polluants r®glement®s, ®tabli par le Centre 

interprofessionnel technique dô®tudes de la pollution atmosph®rique (CITEPA), montre une 

évolution à la baisse sur la période 1990-2013.  

Graphique n° 1 : évolution du total annuel des émissions des principaux polluants 

réglementés entre 1990 et 2013 

 

Les baisses les plus importantes concernent des polluants émis principalement par les 

secteurs de lôindustrie, de la production dô®nergie et dans une moindre mesure des transports 

(dioxyde de soufre, composés organiques volatiles non méthaniques ï COVNM ï, métaux 

lourds).  

Les rejets de certains polluants montrent des baisses moins marquées et sont encore 

importants. Côest principalement le cas du cuivre (- 1 % entre 1990 et 2013) et de lôammoniac 

(- 2,9 %). Les émissions dôammoniac (NH3), comme celles de méthane (CH4), proviennent en 

très grande partie des activités agricoles (responsables respectivement de 97 % et 76 % de ces 
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émissions). Si les ®missions dôhydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), dont le 

benzo[a]pyrènes (B[a]P) qui est classé cancérog¯ne pour lôhomme par lôOMS, ont diminué de 

54 % depuis 1990, elles restent stables depuis 2007.  

Comme certains secteurs économiques ont diminué sensiblement leurs émissions de 

polluants, la part des autres pèse, désormais, proportionnellement davantage. Côest le cas de 

lôagriculture et du secteur r®sidentiel-tertiaire en ce qui concerne notamment les particules 

fines (cf. en annexe n° 5). 

Tableau n° 2 : répartition des émissions primaires de polluants par secteur en 2013  

 
Transfo 

dô®nergie 

Industrie 

manufacturière 

Résidentiel 

et tertiaire 

Agriculture et 

sylviculture 

Transports 

routiers 

Autres 

transports 

PM10 2 % 29 % 33 % 20 % 13 % 3 % 

PM2,5 1 % 22 % 49 % 9 % 16 % 2 % 

NOx 7 % 14 % 10 % 9 % 54 % 6 % 

COV 5 % 33 % 40 % 3 % 14 % 5 % 

SO2 44 % 42 % 13 % < 1 % < 1 % < 1 % 

NH3 < 1 % 2 % < 1 % 97 % < 1 % 0 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s donn®es CITEPA, rapport SECTEN, avril 2015 

2 - Certaines émissions demeurent élevées  

Les ®missions de particules fines et dôoxydes dôazote présentent des tendances moins 

favorables que les autres polluants, ¨ lôexception du m®thane et de lôammoniac sp®cifiques au 

secteur agricole. 

a) Les particules fines 

Les particules fines primaires sont issues directement de toutes les combustions liées 

aux activit®s industrielles ou domestiques, ainsi quôaux transports. Elles peuvent également 

provenir de lôabrasion ou de lôusure de matériaux. Elles sont aussi ®mises par lôagriculture 

(épandage, brûlage, remise en suspension de substances lors des labours, stockage dôeffluents, 

etc.). Les particules dites secondaires résultent de la combinaison de plusieurs polluants. 

Ainsi, lôammoniac et les oxydes dôazote créent des particules de nitrate dôammonium.  

Les particules sont classées en fonction de leur taille : 

- PM10 : particules de diamètre inférieur à 10 micromètres ï ɛm (elles sont retenues au 

niveau du nez et des voies aériennes supérieures) ; 

- PM2,5 : particules de diam¯tre inf®rieur ¨ 2,5 ɛm (elles p®n¯trent profond®ment dans 

lôappareil respiratoire jusquôaux alv®oles pulmonaires) ; 

- PM0,1, dites particules ultrafines ou nanoparticules : particules de diamètre inférieur à 1 

nanomètre ï nm (1 nm = 10
-9

 m¯tre). Elles peuvent p®n®trer dans lôorganisme sans 

passage par les voies pulmonaires mais au travers de la peau par exemple. Elles ne sont ni 

suivies, ni réglementées, contrairement aux deux autres catégories de particules. 
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Les émissions de PM10 ont chuté de 50 % entre 1990 et 2013, tandis que la baisse des 

PM2,5 sô®tablit ¨ 56  %. Cette tendance baissi¯re est aujourdôhui frein®e par la part des 

véhicules diesel dans le parc automobile et la contribution du chauffage domestique, en 

particulier le chauffage individuel au bois.  

b) Les oxydes dôazote 

Les oxydes dôazote (NOX) regroupent le monoxyde dôazote (NO) et le dioxyde dôazote 

(NO2). Ils sont majoritairement émis par lôutilisation de combustibles fossiles. Les sources 

dô®missions rel¯vent ¨ 60  % des transports (54 % pour le seul mode routier) et à 21 % de 

lôindustrie (7 % pour la production dô®nergie). La part du r®sidentiel-tertiaire (10 %) résulte 

principalement du chauffage.  

Sur la période 1990-2013, les émissions dôoxydes dôazote diminuent (- 48 %), en 

particulier grâce à la baisse des rejets du secteur routier (- 55 %) et de lôindustrie (- 46 %). 

Néanmoins, la France nôa pas atteint les objectifs fix®s par la r®glementation europ®enne en 

2010, 2011 et 2012. Cette non-conformit® a entra´n® lôouverture dôune phase pr®contentieuse 

par la Commission européenne (voir infra).  

Le rythme de baisse des émissions des oxydes dôazote, plus limit® que pour dôautres 

polluants sôexplique, notamment, par deux facteurs : la hausse du trafic automobile (+ 32 % 

en km parcourus depuis 1990) et la diésélisation du parc (de 15 % en 1990 à 63 % en 2012). 

 Des concentrations locales de polluants parfois supérieures aux B -

normes  

Sur la période 2000-2013, la baisse des ®missions de certains polluants sôaccompagne 

dôune baisse globale des concentrations moyennes annuelles observ®es : côest le cas pour le 

dioxyde de soufre, dont les concentrations annuelles ne dépassent pas les seuils 

r®glementaires depuis 2009. Côest ®galement le cas de la plupart des m®taux lourds, qui 

respectent les valeurs limites (plomb) ou les valeurs cibles (arsenic et nickel). En revanche, 

pour dôautres polluants, la situation nôest pas aussi favorable. Dôapr¯s le plan dôurgence pour 

la qualit® de lôair, en 2013, 60 % environ de la population française respire un air dont la 

qualit® est d®grad®e, côest-à-dire dont le niveau de pollution est parfois supérieur aux seuils 

réglementaires. 

1 - Des enjeux très spatialisés 

Il nôy a pas de relation linéaire entre émissions de polluants et concentrations, du fait de 

lôinfluence de nombreux facteurs locaux (topographie, densit® de lôhabitat ou du trafic, 

proximité des sources dô®mission) et climatiques (temp®rature
4
, vents). Selon Airparif, « à 

                                                 
4
 Le froid est un facteur favorable à la pollution aux particules, ¨ cause notamment de lôaugmentation des 

®missions relatives au chauffage et de lôabsence de dispersion de ces polluants (absence de vent et ph®nom¯nes 

dôinversion thermique). Des conditions anticycloniques et lôactivit® solaire favorisent, quant à elles, la 

production dôozone ¨ partir de polluants pr®curseurs et en augmentent sensiblement les concentrations. 
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partir d'émissions de polluants équivalentes en lieu et en intensité, les niveaux de polluants 

dans l'environnement peuvent varier d'un facteur cinq suivant les conditions météorologiques 

plus ou moins favorables à la dispersion, ou au contraire à la concentration de ces 

polluants ». 

Les concentrations moyennes nationales ne sont donc que faiblement significatives : 

elles masquent des disparités très importantes en fonction des zones géographiques, des 

sources locales dô®mission et du moment de lôann®e. 

Les tendances générales montrent que les niveaux de concentrations loin des sources 

dô®missions des polluants diminuent régulièrement depuis 1990. La problématique est 

aujourdôhui davantage liée aux pollutions de proximité. En effet, à la différence des gaz à 

effet de serre
5
, les autres polluants atmosphériques ont des répercussions très localisées, 

exception faite du ph®nom¯ne dôimportation de polluants : la pollution atmosphérique est 

ainsi caract®ris®e principalement par des sources dô®missions locales et des impacts sanitaires 

locaux. 

Les importations et exportations de polluants : des données mal connues 

La distance sur laquelle les polluants de l'air sont transportés varie selon la dimension des 

particules, les composés chimiques et la hauteur à laquelle les polluants ont été émis dans l'air. 

Lôexamen local des concentrations de pollution met en ®vidence des polluants ®mis 

localement, mais également des polluants « importés è dôautres r®gions ou dôautres pays, sans que 

lôon puisse diff®rencier aisément la part de ces deux types dôimportation. En effet, les inventaires et 

suivis de pollution r®alis®s nôisolent pas la part des polluants import®s et export®s. Toutefois, de 

plus en plus fréquemment, les associations agr®®es de surveillance de la qualit® de lôair (AASQA) 

étudient, dans les niveaux de pollution relevés lors des pics de pollution, la part de pollution 

« importée », mais sans utiliser pour lôinstant une méthodologie uniforme qui permettrait de 

fiabiliser les informations ainsi recueillies. Des travaux sont en cours pour faire évoluer ces 

méthodes. 

Le ph®nom¯ne dôexportation de pollution concerne aussi la France. Ainsi, selon l'Institut 

fédéral pour l'environnement (UBA), lôAllemagne subit ç des phénomènes de pollution de 

particules fines venus [é] de France. Sur une ann®e, nos syst¯mes de mod®lisation ont calcul® que 

nos échanges de pollution sont égaux ». 

 

Malgré la baisse globale des émissions au niveau national, des situations demeurent 

ainsi localement pr®occupantes, avec des teneurs de polluants dans lôair ponctuellement tr¯s 

élevées, voire durablement orientées à la hausse.  

                                                 
5
 Lôeffet de serre est notamment provoqu® par lôaccumulation de CO2 dans lôatmosph¯re. Les ®missions de CO2 

comme le ph®nom¯ne de r®chauffement climatique rel¯vent dôune probl®matique globale : lôeffet de serre est le 

m°me quel que soit le lieu dô®mission du dioxyde de carbone. 
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2 - Les points noirs par polluants 

Il existe quatre sortes de « points noirs » présentant des concentrations élevées de 

certains polluants : les zones tr¯s urbanis®es et dens®ment peupl®es (oxydes dôazote, 

particules, ozone troposphérique
6
) ; les axes de transports denses et où les vitesses sont 

®lev®es (oxydes dôazote, particules) ; certaines zones industrielles multi-émettrices, dont deux 

sont étudiées plus particulièrement en annexe n° 6 (®mettrices dôoxydes de soufre, dôoxydes 

dôazote, de particules et de métaux lourds) ; certaines zones aux conditions géographiques, 

topographiques et climatiques peu favorables à la dispersion des polluants, comme les vallées 

encaissées (particules, ozone, HAP). 

Carte n° 1 : nombre de jours de dépassement du niveau « moyen è de lôindice ATMO 

pour les villes couvertes par un PPA
7
 en 2013 

 
Source : Cour des comptes dôapr¯s  les chiffres fournis par la DGEC 

Comme pour lôensemble du territoire, certaines zones considérées comme « sensibles » 

(zones en contentieux européen et autres grandes agglomérations) enregistrent une diminution 

tendancielle des concentrations de polluants depuis le début des années 2000. Les 

concentrations de dioxyde dôazote, de particules fines ou dôozone y d®passent n®anmoins 

toujours de mani¯re r®currente les valeurs limites fix®es par lôUnion europ®enne et a fortiori 

                                                 
6
 Lôozone troposph®rique est un polluant secondaire formé dans les basses couches de lôatmosph¯re (entre 0 et 

16 km dôaltitude) qui a un effet d®favorable sur la v®g®tation et la sant®. Il doit °tre distingu® de lôozone 

stratosph®rique, situ® entre 20 et 50 km dôaltitude, qui prot¯ge la terre contre les rayonnements solaires. Le 

protocole de Montréal signé en 1987, révisé à plusieurs reprises et ratifié par 196 pays réglemente les substances 

qui d®truisent cette couche dôozone stratosph®rique. 
7
 Plan de protection de lôatmosph¯re. 
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les lignes directrices établies par lôOMS. La carte ci-après montre les zones géographiques où 

lôindice ATMO dépasse régulièrement le niveau 5. Cet indice composite de qualit® de lôair 

sô®chelonne de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Il permet de caractériser de manière globale la 

qualit® de lôair dôune agglom®ration urbaine en prenant en compte plusieurs polluants.  

a) Les points noirs pour les oxydes dôazote 

Si les concentrations de dioxyde dôazote sont globalement en baisse depuis 2000 

(y compris en Île-de-France), cette baisse sôest ralentie depuis 2007.  

Les concentrations en dioxyde dôazote restent ®lev®es ¨ proximit® des axes routiers : en 

2014, les concentrations moyennes de dioxyde dôazote ¨ lô®chelle de la France sô®levaient ¨ 

19 µg/m
3
 en site urbain mais à 42 µg/m

3
 sur les sites de mesures proches des axes de fort 

trafic, alors que les normes de qualité fixées par la directive du 21 mai 2008 sô®tablissent ¨ 

40 µg /m
3
 en moyenne annuelle. Tous sites confondus, 36 stations de mesure de la qualité de 

lôair (soit 9  % dôentre elles) affichent des valeurs supérieures à cette norme limite. Environ 25 

zones ne respectent pas les valeurs limites de manière récurrente depuis leur entrée en 

vigueur. Ceci explique que le 19 juin 2015 la Commission européenne a mis en demeure la 

France pour non-respect des seuils dans 19 zones parmi les plus touchées (cf. infra). 

b) Les points noirs pour les particules fines 

Sur la période 2007-2014, la moyenne annuelle des concentrations en PM10 est en 

légère baisse : 19 µg/m
3
 en zone urbaine éloignée des axes de trafic dense et 24 µg/m

3
 près de 

ces axes, la valeur limite annuelle sô®tablissant ¨ 40 µg/m
3
.  

Ces moyennes conformes masquent des situations locales et saisonnières dégradées : 

depuis 2005, les valeurs limites ne sont pas respectées de manière récurrente dans une 

quinzaine de zones. Parmi celles-ci, 10 agglom®rations font aujourdôhui lôobjet dôune 

procédure contentieuse engagée par la Commission européenne (cf. infra). 

En 2014, huit agglomérations connaissaient toujours un dépassement de la valeur limite 

journalière pendant plus de 35 jours par an
8
.  

Le suivi des PM2,5 est, quant à lui, trop récent pour déterminer des tendances de fond. 

En 2013, quatre sites sur 104 ont enregistré des teneurs en PM2,5 supérieures aux seuils 

nationaux (fixés à 20 µg/m
3
). Ceux-ci se situent également tous ¨ proximit® imm®diate dôaxes 

de transport, en Île-de-France, à Lyon et à Grenoble. 

c) Les points noirs pour lôozone troposphérique 

Lôozone est un polluant secondaire, issu de polluants précurseurs primaires (notamment 

les oxydes dôazote, les compos®s organiques volatiles et le m®thane). Enregistrant des 

variations saisonnières importantes (des températures élevées et un temps estival favorisent sa 

production), les concentrations dôozone augmentent l®g¯rement, mais régulièrement depuis 

2000.  

                                                 
8
 La r®glementation europ®enne nôautorise un d®passement de 50 µg/m

3
 que pendant 35 jours par an. 
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Elles sont plus élevées de 30 à 40 µg/m
3
 en moyenne dans le quart sud-est par rapport 

aux parties nord et ouest de la France, même si elles demeurent aussi significatives au sein 

dôautres grandes agglom®rations (Île-de-France, Alsace et NordïPas-de-Calais). En moyennes 

annuelles, les stations de mesures en milieu rural enregistrent des concentrations plus élevées 

(60 µg/m
3
) que les stations urbaines (50 µg/m

3
).  

Le seuil en ozone pour la protection de la santé humaine ne doit pas être dépassé plus de 

25 jours en moyenne sur trois ans. Sur la période 2012-2014, ce seuil nôa pas ®t® respecté dans 

le sud-est de la France. 

 Une situation franaise dans la moyenne de lôUnion européenne C -

En Europe, les polluants posant le plus de problèmes sont les m°mes quôen France. En 

effet, 81 % des £tats de lôUnion europ®enne ne respectent pas la r®glementation fix®e pour les 

PM10, les PM2,5 et le dioxyde dôazote et 59 % pour lôozone.  

Les problématiques observées en France sont les mêmes que dans les pays de lôEurope 

méditerranéenne, mais avec des taux de dépassement plus faibles. La pollution par lôozone est 

ainsi très marquée dans les pays du sud en raison de conditions météorologiques plus 

favorables à sa formation. Les dépassements des seuils en PM2,5 et en benzo[a]pyrène (B[a]P) 

sont plus importants dans les pays de lôEurope centrale et de lôEst. Les variations entre pays 

peuvent sôexpliquer, notamment, par les conditions géographiques et climatiques, la 

composition du parc automobile, les différences de consommation de charbon et de lignite, 

mais aussi par les modes de chauffage ou par le tissu industriel. 

En consid®rant lôensemble des polluants et des seuils fixés par la réglementation 

européenne, le taux moyen de dépassement des normes de concentration de la France est de 

5 %, ce qui la classe 15
ème

 sur 27, position proche de celle de lôAllemagne
9
. Ainsi, en 2014, 

les seuils fixés par la réglementation européenne ont été dépassés pour sept des 15 polluants 

r®glement®s (un seuil est consid®r® comme d®pass® d¯s quôun point de mesure ne respecte pas 

le seuil). 

                                                 
9
 Lôimportance des d®passements varie selon les polluants, les seuils et les pays. Pour un seuil donn®, elle 

correspond au pourcentage de points de mesures ne respectant pas ce seuil. 
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Graphique n° 2 : pourcentage moyen de dépassement des valeurs limites de 

concentration dans lôUnion europ®enne en 2011 (tous polluants confondus) 

  

 Des risques avérés pour la santé II -

Les travaux men®s depuis une vingtaine dôann®es ont permis dô®tablir de manière 

certaine la nocivit® de la pollution de lôair et les co¾ts ®lev®s quôelle entra´ne pour la 

collectivité. 

 Une nocivité des polluants désormais bien connue A -

1 - Un constat établi globalement 

En 2013, lôOMS-Europe a publié une étude à la demande de la Commission 

européenne. Elle constitue à ce jour la référence la plus complète en mati¯re dôimpact 

sanitaire de la pollution atmosphérique
10

. 

Une note de lôInstitut de veille sanitaire (InVS)
11

 résume le consensus général dans la 

communauté scientifique et médicale ¨ lô®gard de la pollution de lôair : 

« Toutes ces études ont mis en évidence, ¨ lô®chelle de la population, lôabsence de seuil 

protecteur en deçà duquel aucun impact sanitaire ne serait observé. Autrement dit, les effets 

de la pollution atmosphérique sur la santé sont observés dès les concentrations les plus 

faibles, en lôabsence m°me de pics de pollution. Sur une ann®e, lôimpact sanitaire de la 

                                                 
10

 « Review of evidence on health aspects of air pollution ï REVIHAAP ». 
11

 Note de position de lôInVS, ç Évaluation des conséquences sanitaires des pics de pollution atmosphérique », 

2012. 
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pollution atmosphérique est donc essentiellement dû aux niveaux moyens de pollution 

atmosphérique, en dehors des pics. 

De plus, il a ®t® montr® par plusieurs ®tudes de cohorte quôune exposition à la pollution 

de l'air peut contribuer au développement de pathologies chroniques (cancer du poumon, 

pathologies cardiaquesé). Ainsi, lôimpact ¨ long terme de lôexposition chronique aux PM2,5 

sur la mortalité, notamment cardiovasculaire, a été clairement établi. Les résultats sont 

moins concluants en ce qui concerne le lien entre exposition chronique ¨ lôozone et mortalit® 

respiratoire. En termes de santé publique, le poids de ces impacts à long terme est largement 

supérieur à celui des impacts à court terme ». 

Il ressort des rapports que les conséquences sanitaires de quelques-uns des principaux 

polluants sont majoritairement respiratoires et cardiovasculaires. De nombreuses études 

®voquent ®galement des liens entre les pollutions et dôautres pathologies, comme le diabète, 

les naissances prématurées ou les affections du système nerveux. Enfin il est établi que les 

effets à long terme dôune exposition prolong®e ¨ une pollution ç de fond » sont plus nocifs 

que les conséquences à court terme de « pics » de pollution ponctuels (cf. tableau des effets 

sanitaires des principaux polluants en annexe n° 7). 

Les différentes études menées au cours des dix dernières années, centrées chacune sur 

des polluants différents, évaluent le nombre de morts prématurées
12

 li®es ¨ la pollution de lôair 

extérieur entre 17 000 et 42 000 par an. 

2 - Un constat confirmé par des analyses locales 

a) Les études épidémiologiques 

Par le biais du programme de surveillance air et sant® (PSAS), lôInVS a d®velopp® des 

études épidémiologiques permettant dôaffiner les connaissances en mati¯re de cons®quences ¨ 

court et moyen terme de la pollution de lôair. Les cellules interr®gionales dô®pid®miologie 

(CIRE) sont, notamment, charg®es de conduire des ®tudes dôimpact sanitaires (EIS) pour des 

territoires urbains. Ces études sont obligatoires depuis 2004 pour la préparation des plans 

régionaux pour la qualit® de lôair.  

Les connaissances des effets des polluants sur la santé humaine ont été souvent acquises 

par lôanalyse des pathologies li®es aux expositions professionnelles. Que ce soit en Aquitaine, 

en Haute-Normandie ou en Provence-Alpes-C¹te dôAzur (PACA), les responsables des 

cellules interr®gionales dô®pid®miologie rencontrés ont regretté de ne pas parvenir à établir, en 

dépit de possibilités ouvertes par les textes, un accès aux données de la médecine du travail à 

des fins épidémiologiques. Le cadastre des maladies professionnelles établi depuis les années 

90 sur la zone de Fos-®tang de Berre par lôAssociation pour la prise en charge des maladies 

éliminables apparaît à cet égard exemplaire. Dans sa réponse au récent référé de la Cour sur la 

gestion publique de la mutation industrielle du bassin de Lacq
13

, la ministre des affaires 

sociales, de la santé et des droits des femmes indique que, dans le cadre du décloisonnement 

                                                 
12

 Sont consid®r®s comme pr®matur®s les d®c¯s intervenant avant lô©ge statistiquement attendu. 
13

 Cour des comptes, Référé, La gestion publique de la mutation industrielle du bassin de Lacq. 26 janvier 2015, 

7 p., disponible sur www.ccomptes.fr  

http://www.ccomptes.fr/
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de la gestion des risques, la création de groupes dôalerte en sant®-travail, articulés avec les 

plateformes de veille et dôurgence sanitaire des agences régionales de santé (ARS), pourrait 

être envisagée dans le cadre de la prévention des risques autour des sites industriels
14

. Ainsi, 

dans 11 régions des groupes dôalerte en sant®-travail ont été installés. La Cour souhaite que 

les modalit®s de partage dôinformation entre les ARS, les CIRE et la médecine du travail 

soient davantage formalisées. Le ministère chargé de la santé envisage dôint®grer dans le 

cadre du troisième plan Santé-Travail un modèle de convention-cadre fixant les relations entre 

tous ces services. 

Les études épidémiologiques restent difficiles à mener dans les zones industrielles, 

compte tenu de la faible taille des populations et de leur mobilité. La démarche la plus robuste 

sur le plan scientifique serait de mener une étude multicentrique sur les principales zones 

industrielles franaises et de comparer les donn®es avec les r®sultats de lô®tude Esteban
15

 sur 

la population générale. Ce type dô®tude est co¾teux : de ce fait le projet présenté dans le cadre 

du plan régional santé-environnement (PRSE 2) en Provence-Alpes-C¹te dôAzur nôa pas ®t® 

retenu. Dans sa réponse précitée, la ministre chargée de la sant® reconnait quôil serait utile 

dô®valuer lôexposition cumul®e des populations riveraines des sites industriels par des ®tudes 

dôimpr®gnation ¨ lôaide de biomarqueurs
16

, lôopportunit® et la faisabilit® de la réalisation de 

telles études devant être appréciées au cas par cas selon la direction générale de la santé 

(DGS).  

b) Les études de risques sanitaires de zone 

Conformément au décret du 21 septembre 1977, lôexploitant dôune installation class®e 

pour la protection de lôenvironnement (ICPE) est tenu dô®valuer lôimpact de ses ®missions sur 

lôenvironnement, ainsi que sur la santé des populations avoisinantes
17

. Mais cette démarche ne 

permet pas dôestimer lôexposition globale de la population, faute de prise en compte des autres 

sources qui contribuent à la pollution locale : autres installations industrielles, circulation 

automobile, sols pollu®s. Côest pourquoi des ®tudes dites de risques sanitaires de zone (ERS) 

ont été menées dans un certain nombre de zones industrielles ou industrialo-portuaires 

multi-émettrices.  

Les ERS de zone ne sont pas des études épidémiologiques, mais des études prospectives 

qui estiment, en recourant pour une large part à des modélisations, lôincidence sur la sant® de 

la pollution en termes statistiques dôexc¯s de risque, en supposant que pour chaque polluant le 

niveau de pollution reste pour la durée de la projection (30 ans) au niveau observé lors de 

lô®tude. Ce type dô®tude ne prend donc en compte ni le niveau souvent beaucoup plus élevé 

                                                 
14

 Ces groupes dôalerte associent des experts des risques professionnels et des repr®sentants de lôInVS, de 

lôinspection du travail, de la consultation des pathologies professionnelles et de la caisse dôassurance retraite et 

de santé au travail CARSAT. 
15

 LôInstitut de veille sanitaire a lancé le 14 avril 2014 une étude de santé publique qui porte à la fois sur 

lôenvironnement, lôalimentation, lôactivit® physique et sur des maladies chroniques fr®quentes. Men®e aupr¯s 

dôun ®chantillon national de 4 000 adultes de 18 à 74 ans et de 1 000 enfants de 6 ¨ 17 ans 1ô®tude ç Esteban » 

permettra de mieux conna´tre lô®tat de sant® de la population vivant en France. 
16

 Une étude expérimentale de ce type est engagée dans la zone de Fos. 
17

 Cette ®valuation constitue un des ®l®ments du dossier dôautorisation dôexploiter dôune installation classée 

soumise à autorisation. 
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des pollutions passées, ni les effets de la combinaison de plusieurs polluants, ni leur 

transformation chimique par recombinaison dans lôatmosph¯re.  

Les ERS ont permis de mener des actions correctives. Ainsi, par exemple, sur le bassin 

de Lacq, lô®tude r®vis®e de 2011 a constat® que la situation sô®tait am®lior®e pour plusieurs 

des substances dont les émissions étaient élevées lors de la première ERS de 2007. 

Cependant, les actions mises en îuvre demeurent insuffisamment suivies.  

Lôam®lioration de la connaissance des risques li®s ¨ la pollution de lôair est 

indispensable. Pour y parvenir, il faudrait systématiser le suivi des ERS de zone. Une 

meilleure coordination des différents services intervenant dans le domaine sanitaire est 

également souhaitable, afin dôam®liorer la qualit® des informations disponibles.  

 Un impact économique et financier de la pollution élevé B -

Sur le fondement des études épidémiologiques précitées, des travaux ont été menés en 

France et dans les autres pays européens pour évaluer quantitativement les effets sanitaires de 

la pollution, en mesurer les impacts sur la morbidité et la mortalité et en calculer les coûts. Ils 

restent cependant encore partiels.  

1 - Le coût socio-économique global de la pollution 

Une des premi¯res ®tudes dôampleur europ®enne a ®t® men®e en 2005 dans le cadre du 

programme « Air pur pour lôEurope » (« Clean air for Europe » ou CAFE)
18

. Se concentrant 

sur les effets de lôozone et des particules fines (les polluants les plus couramment étudiés en 

mati¯re dô®pid®miologie), lô®tude CAFE est une ®tude dôimpact sanitaire qui conduit à estimer 

à 42 000 le nombre de d®c¯s pr®matur®s li®s ¨ la pollution de lôair en France. La modélisation 

du coût économique des pathologies engendrées par la pollution et de ces 42 000 décès 

(monétarisation) amène à une ®valuation du co¾t sanitaire de la pollution de lôair comprise 

entre 37 et 97 Mdú par an, selon les méthodes employées. 

Dans cette étude, le coût de morbidité (survenance de diverses pathologies) est stable, 

autour de 12 Mdú. Il est obtenu en multipliant lô®valuation du nombre annuel de cas par le 

coût de chaque cas. En revanche, le coût de la mortalité varie très fortement, selon les modes 

de calcul (en nombre dôann®es de vies perdues ou en nombre de décès prématurés) : il évolue 

entre 25 et 85 Mdú. 

En prenant en compte la notion théorique de « valeur de vie statistique », le coût de la 

mortalit® varie selon que les calculs sôappuient sur des ®valuations dôann®es de vie perdues 

(fourchette basse, 25 Mdú) ou sur des ®valuations de nombre de d®c¯s pr®matur®s (fourchette haute, 

85 Mdú). Selon les diff®rentes m®thodes employ®es, lô®valuation de la valeur de vie statistique peut 

varier dôun facteur de 1 ¨ 5. 

                                                 
18

 Elle avait, notamment, ®t® pr®c®d®e en 1999 dôune ®tude r®alis®e pour le compte de lôADEME dans le cadre 

du programme européen PREDIT intitulée « Monétarisation des effets de la pollution atmosphérique sur la santé 

de la population française : Une approche européenne ». 
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Le Commissariat général au développement durable (CGDD) a fait, en 2011, une étude 

dite « socio-économique è sur le co¾t de la pollution de lôair ext®rieur pour la soci®t®. Cette 

étude, soumise comme les autres à discussion méthodologique, a conclu à un coût annuel pour 

la société compris entre 20 et 30 Mdú, en combinant l¨ encore, pour les aspects de mortalit®, 

un calcul sur une base de valeur de vie statistique et pour les aspects de morbidité, une 

évaluation directe sur la base du coût des traitements. 

ê leur tour, lôOMS et lôOCDE ont publié conjointement en avril 2015 une étude qui 

sôint®resse ¨ la pollution de lôair int®rieur et extérieur. Elle évalue à 1 400 Mdú le co¾t de la 

pollution dans 53 pays européens. Pour la France, ce coût serait annuellement de 48 Mdú 

(lô®valuation ne prenant pas en compte la pollution de lôair int®rieur par manque de donn®es), 

pour 17 000 d®c¯s pr®matur®s. En termes m®thodologiques, lô®tude utilise de nouveau une 

méthode de calcul fondée sur la valeur de vie statistique pour évaluer le coût de mortalité. 

Mais contrairement aux précédentes études concernant le calcul des coûts de morbidité, les 

chercheurs nôont pas men® de travail sp®cifique aux pathologies, mais ont fait le choix 

dôappliquer un ratio de 10 % des coûts évalués de la mortalité pour calculer ceux de la 

morbidité. 

Si ces trois ®tudes sôappuient sur des raisonnements m®thodologiques similaires 

concernant lô®valuation de la mortalit®, leurs r®sultats ne sont pour autant pas comparables. 

Des ®carts existent dans le p®rim¯tre des ®tudes et lô®valuation des co¾ts des pathologies. Plus 

fondamentalement, la valeur unitaire attribu®e ¨ chaque vie ®pargn®e est tr¯s diff®rente dôune 

®tude ¨ lôautre (504 000 ú pour lô®tude du CGDD, entre 1 et 2 Mú pour lô®tude CAFE et 3 M$ 

pour celle de lôOMS/OCDE), ce qui conditionne fortement lô®quation finale.  

Les résultats divergents et les critiques méthodologiques qui entourent ces travaux ne 

doivent, cependant, pas en masquer lôint®r°t. 

2 - Lôimpact financier sur le système de soins 

Lôapproche par les d®penses r®elles des co¾ts de la morbidit® apparaît particulièrement 

pertinente pour évaluer les politiques menées, voire, à terme, construire une approche 

« coûts / bénéfices » en matière de santé-environnement. Elle semble, néanmoins, soulever 

encore aujourdôhui des d®bats m®thodologiques  

Le CGDD et lôINSERM ont men®, en 2012, une ®tude d®taill®e sur le co¾t de la 

pollution pour le système de soins. Ses résultats ont été réactualisés en avril 2015 par 

lôINSERM. Cette étude se concentre sur les pathologies respiratoires et ne prend en compte 

que partiellement les pathologies cardiovasculaires. Elle laisse volontairement de côté 

lôapproche socio-économique pour se concentrer sur le seul calcul du coût de morbidité. 

Lô®tude parvient ¨ une estimation du co¾t total pour le syst¯me de soin de 1 Mdú ¨ 2 Mdú par 

an, montant dont les auteurs eux-m°mes reconnaissent quôil est n®cessairement minor® par 

rapport au co¾t r®el. Cet ®cart du simple au double sôexplique par lôapplication de fourchettes 

parfois larges du nombre de cas attribués ¨ lôenvironnement au sein dôune pathologie. Ainsi, 

lô®valuation du co¾t de lôasthme attribu® ¨ lôenvironnement varie de 0,3 Mdú ¨ 1,1 Mdú en 

fonction du nombre de cas attribués. 
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Étude INSERM/CGDD de 2012 réactualisée en 2015 

Lôapproche choisie par les auteurs de lô®tude consiste à utiliser les coûts unitaires des 

pathologies pour calculer des co¾ts de morbidit®. Elle sôappuie essentiellement sur deux axes :  

- dôune part, des évaluations, pour chaque pathologie, du pourcentage de cas considérés comme 

directement li®s ¨ lôexposition ¨ la pollution (appelées « fractions attribuables ¨ lôenvironnement » 

ou FAE) ;  

- dôautre part, une évaluation fine, sur la base, notamment, des dépenses enregistr®es par lôassurance 

maladie, du coût de traitement de chaque pathologie. On y ajoute également la prise en compte, 

autant que possible, dôautres co¾ts induits, comme les indemnités journalières versées. 

En se fondant sur la réalité des dépenses engagées par lôassurance maladie, cette méthode de 

calcul permet de mesurer les économies réelles que la puissance publique pourrait réaliser si ces 

pathologies étaient évitées. Interrogée à ce sujet, la CNAMTS considère que les données à sa 

disposition et communiquées aux équipes de recherche sont suffisamment précises pour permettre 

une évaluation fiable des dépenses correspondant aux pathologies liées à la pollution. 

Un r®cent rapport du S®nat reprend lôensemble des travaux pr®cit®s, ainsi que dôautres 

enquêtes r®alis®es au cours des vingt derni¯res ann®es. Il porte sur la pollution de lôair 

int®rieur et ext®rieur. Afin dôen ®valuer le co¾t ®conomique, le rapport reprend les estimations 

hautes ®tablies dans le cadre du programme ç Air pur pour lôEurope è (®tude CAFE précitée), 

soit 97 Mdú pour la France. Par ailleurs, il int¯gre les estimations dôune ®tude de 2014
19

 sur le 

co¾t ®conomique de la pollution de lôair int®rieur, soit 19 Mdú. Enfin, il ®value ¨ 11 Mdú par 

an le bénéfice qui pourrait être tiré de mesures visant à réduire la pollution atmosphérique. 

Rapport n° 610 de la commission dôenqu°te du Sénat sur le coût économique et financier 

de la pollution de lôair, rendu public le 15 juillet 2015 

Tout en prenant acte des limites méthodologiques des travaux examinés
20

 et du fait que les 

effets sanitaires de long terme de la pollution de lôair sont encore tr¯s mal connus, le rapport, en se 

fondant sur les fourchettes hautes des estimations des différentes études, présente les chiffrages 

suivants : 

- le coût annuel des d®penses li®es ¨ la pollution de lôair pour les r®gimes obligatoires de sécurité 

sociale sô®l¯ve ¨ plus de 3 Mdú. Ce montant inclut 1 Mdú lié à la prise en charge des maladies 

professionnelles, à travers les versements des entreprises venant compenser les rentes versées aux 

assurés. La CNAMTS a en effet réalisé un bilan selon lequel sur la période 2004-2013 près de 

63 500 personnes ont contract® une maladie professionnelle en lien avec la pollution de lôair sur 

leur lieu de travail
21

 ; 

                                                 
19

 ANSES/CSTB/OQAI, £tude exploratoire du co¾t ®conomique de la pollution de lôair int®rieur, Rapport 

dô®tude, avril 2014, 99 p., disponible sur www.anses.fr  
20

 Le rapport nôadditionne pas les différents coûts retenus, car leurs méthodes de calcul différent largement et les 

périmètres pris en compte dans les études ne se recoupent pas totalement. 
21

 £l®ments en vue de lôaudition au S®nat le 16 avril 2015 ç Éléments de constats concernant la sinistralité et le 

coût engendrés par la pollution de l'air des locaux de travail », disponible sur www.senat.fr  

http://www.anses.fr/
http://www.senat.fr/
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- les impacts non sanitaires (impacts sur la végétation et les rendements agricoles, la biodiversité, le 

b©ti, la pollution de lôeau), les d®penses de pr®vention et de surveillance, les d®penses de 

recherche, certains co¾ts support®s par lôadministration centrale et les services déconcentrés (pour 

conduire des études par exemple), les coûts liés aux mesures restrictives de circulation mises en 

place lors des pics de pollution, le coût de la réglementation (estimation du coût supporté par les 

industriels pour sôadapter aux normes) et le coût de la taxation (prise en compte des recettes de la 

TGAP « air è) sont estim®s globalement et a minima ¨ 4,3 Mdú. 

3 - Lôinsuffisante coordination des études 

Les quelques études médico-économiques conduites ces dernières années en France sur 

la mon®tarisation des co¾ts de la pollution lôont ®t® par organismes divers. 

En 2007, l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail 

(AFSSET), pr®d®cesseur de lôAgence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (ANSES), avait piloté une étude intitulée « Impact économique 

des effets de la pollution sur la santé ».  

En 2010, la conduite de lô®tude APHEKOM a ®t® confi®e ¨ lôInVS. Pour autant, lôInVS 

ne dispose pas en interne des comp®tences n®cessaires ¨ lô®valuation ®conomique du co¾t des 

impacts sanitaires constat®s (pour lô®tude APHEKOM, elle avait d¾ faire appel ¨ un 

économiste extérieur à ses effectifs). Pour les mêmes raisons, les ®tudes dôimpact sanitaire 

conduites par les CIRE ne donnent pas lieu à des travaux de monétarisation. Cette absence de 

capacité à traduire financièrement le coût des effets mesurés ou anticipés est à regretter car 

elle nuit ¨ lôeffet pédagogique sur les populations et les responsables locaux (collectivités 

territoriales ou services déconcentrés, entreprises, monde agricole). 

En 2011, côest le CGDD qui a r®alis® lô®tude pr®c®demment cit®e sur le co¾t pour la 

société de la pollution de lôair. Actuellement, lôANSES est de nouveau charg®e dôune enqu°te 

®quivalente sur le co¾t de la pollution de lôair int®rieur. La direction de la recherche, des 

®tudes, de lôévaluation et des statistiques (DREES) du ministère des affaires sociales, qui 

pourrait jouer un rôle plus important dans ces travaux, en est absente.  

Quôune pluralit® dôintervenants se voie confier la conduite des ®tudes nôest pas 

critiquable en soi. Mais ce constat sôaccompagne dôune fragilit®, affirm®e par lôensemble des 

interlocuteurs interrogés par la Cour, des moyens à y consacrer.  

Il serait utile de renforcer la coordination des études socio-®conomiques et dôam®liorer 

la mutualisation des compétences et des méthodes de travail. 

ę  

Si lôon se fonde sur les estimations les plus basses et la d®finition la plus stricte de lôair 

extérieur (donc en excluant les lieux de travail), les dépenses correspondant à la prise en 

charge par le syst¯me de soins des pathologies li®es ¨ cette pollution sô®l¯vent au moins à 

1 Mdú (pour un d®ficit de lôassurance maladie de 6,5 Mdú en 2014).  

La charge pour lô®conomie de la pollution aux particules et ¨ lôozone repr®sente a 

minima pr¯s de 20 Mdú par an. Il faut y ajouter les effets des autres polluants, tant sur la santé 
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humaine que sur lôenvironnement. Ces montants permettent de prendre la mesure du coût 

®conomique de la pollution de lôair.  

Le seul enjeu sanitaire suffirait à justifier une action publique forte puisquôil y a, selon 

les études et les polluants considérés, entre 17 000 et 42 000 morts prématurées tous les ans 

du fait de la pollution atmosphérique. 

 Un cadre réglementaire contraignant  III -

La réglementation européenne a pris progressivement en compte les risques que la 

pollution fait peser sur la santé humaine. La France a transposé ces normes sans toujours 

parvenir à atteindre les objectifs fixés, ce qui fait peser sur le pays un risque de contentieux 

important.  

 Des normes européennes dôune rigueur croissante A -

Face aux enjeux de la qualit® de lôair, la r®ponse publique sôest mise en place dans un 

cadre fixé au préalable, au niveau international et européen.  

Les travaux intervenus à la fin des années 1970 au sein de la Commission économique 

des Nations Unies pour lôEurope (CEE-NU) ont permis dôimpulser une strat®gie coordonn®e 

visant à contrôler les émissions de certains polluants atmosphériques. Puis, la Convention de 

Genève de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance, ratifiée par 

la France en 1981, affirme la nécessité de renforcer la coopération internationale en matière 

de polluants atmosph®riques et institue un principe dô®changes dôinformations. Elle pr®voit 

pour ses 46 signataires la mise en place dôun programme de surveillance et dô®valuation du 

transport ¨ longue distance des polluants de lôair et pose les bases dôun dispositif normalis® et 

harmonis® de gestion de la qualit® de lôair en Europe. Son protocole relatif à la réduction de 

lôacidification, de lôeutrophisation et de lôozone troposph®rique, dit ç Protocole de 

Göteborg », signé en 1999, est entré en vigueur en 2005. Il a été révisé en 2012. Il sôagit du 

premier accord international fixant des plafonds nationaux dô®mission et ®tablissant des cibles 

de réductions pour la période 1990-2010. 

LôUnion europ®enne a pour sa part mis en place des r®glementations, dôabord 

spécifiques au secteur industriel, puis plus générales. La loi sur lôair et lôutilisation rationnelle 

de lô®nergie nÁ 96-1236 du 30 décembre 1996, dite « LAURE » transpose en grande partie les 

orientations prévues par la directive européenne du 27 septembre 1996 relative à la qualité de 

lôair ambiant.  

1 - Des normes de plus en plus sévères 

Trois types de textes sont actuellement en vigueur dans lôUnion europ®enne : les normes 

de concentration par polluant et par zone géographique (directive du 21 mai 2008), les normes 

fixant des plafonds dô®missions par £tat-membre et par polluant (directive 2001/81/CE 

« plafonds dô®missions nationaux », dite directive « NEC » ï national emission ceilings) et 
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des normes sectorielles spécifiques visant essentiellement à réduire les émissions de polluants 

¨ la source et ¨ renforcer lôencadrement de certains polluants. Ces dernières concernent 

lôindustrie, la production ®nerg®tique et les transports (cf. annexe n° 8). 

Les politiques menées ces dix dernières années au niveau européen se sont surtout 

focalisées sur la lutte contre le réchauffement climatique, parallèlement aux préoccupations 

des gouvernements nationaux. Mais la Commission nôen a pas moins poursuivi son action de 

contrôle de lôapplication de la réglementation europ®enne sur la qualit® de lôair. Elle pr®pare 

également de nouveaux textes plus contraignants, et ce dans un contexte difficile. En effet, les 

recommandations de lôOrganisation mondiale de la sant® continuent dôabaisser les seuils de 

nocivité des polluants : or la plupart des États membres, dont la France, ne respecte toujours 

pas les niveaux réglementaires européens, pourtant supérieurs aux lignes directrices fixées par 

lôOMS. 

Ainsi, la directive « medium combustion plants » ou « MCP », qui vise à limiter les 

émissions dans l'atmosphère de certains polluants provenant des installations de combustion 

moyennes (de 1 à 50 MW), a été publiée le 28 novembre 2015. Elle concerne les émissions de 

particules fines, de dioxyde de soufre et dôoxydes dôazote. Elle sôappliquera aux nouvelles 

installations de combustion à compter du 20 décembre 2018, puis aux installations existantes 

¨ partir de 2025 ou 2030. LôAllemagne et les Pays-Bas souhaitaient une réglementation plus 

stricte que celle proposée, car leurs propres normes le sont déjà. Bien que particulièrement 

concernés par les installations utilisant la biomasse, ces pays considèrent en effet que leur 

remplacement par dôautres énergies renouvelables (EnR) est en cours et que la pollution par 

ces installations ne constituera plus un problème dans quelques années.  

De plus, la révision de la directive « NEC » relative à la réduction des plafonds 

nationaux dô®missions de certains polluants est en cours. Le texte proposé par la Commission 

a pour objectif la division par deux de la surmortalit® due ¨ la pollution de lôair, la baisse de 

35 % des ph®nom¯nes dôeutrophisation et de 85 % des ph®nom¯nes dôacidification des sols 

entre 2005 et 2030. Il élargit le champ de la directive en y incluant les PM2,5 à partir de 2020 

et le m®thane ¨ compter de 2030 (et ce, afin dô®tablir une plus grande synergie avec la 

législation sur le climat, le méthane étant un gaz à effet de serre). Les objectifs fixés pour 

2020 reprennent ceux validés dans le protocole de Göteborg. La Commission vise pour 2030 

des objectifs de réduction par polluants : par exemple 51 % pour les composés organiques 

volatiles, 81 % pour le dioxyde de soufre, 27 % pour lôammoniac et 33 % pour le méthane 

dans le projet initial. Après discussions avec les États-membres, les objectifs proposés ont été 

légèrement revus à la baisse (notamment - 23 % pour lôammoniac), mais ils demeurent encore 

ambitieux pour certaines substances selon le minist¯re charg® de lô®cologie. 

Selon les scénarios étudiés par la Commission, le bénéfice net des mesures à prendre au 

regard des coûts (notamment sanitaires) de la pollution sô®l¯verait ¨ 7 Mdú en 2030. La 

Commission ®value le co¾t total de la mise en îuvre de la directive ¨ 2,2 Mdú dôici 2030 

pour lôensemble des pays de lôUnion. 

Si quelques États membres, dont la Suède, le Danemark et les Pays-Bas, considèrent 

que ces scénarios constituent une base de travail réaliste, la grande majorité des pays estime 

que les objectifs fixés par pays et par polluant en 2030 seront très difficiles à atteindre. Les 

particules, surtout pour le secteur du chauffage résidentiel, apparaissent particulièrement 

probl®matiques pour beaucoup dô£tats, dont lôItalie. Certains, dont la Bulgarie et la 
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Roumanie, plaident donc pour des objectifs 2030 purement indicatifs. Les objectifs relatifs au 

méthane et à lôammoniac sont également en discussion entre le Conseil et la Commission. Les 

mesures de réduction des émissions de ces polluants sont en effet plus ou moins coûteuses 

selon la structure des exploitations agricoles nationales, les petites exploitations ayant des 

co¾ts dôadaptation plus importants et moins soutenables. 

Les textes récemment approuvés ou encore en discussion affichent pour la France des 

objectifs de réduction supplémentaire des émissions pour de nombreux polluants. Or la 

France nôa pas encore atteint tous les objectifs actuels. La r®alisation de lôambition affichée 

pour 2030 par la Commission européenne nécessitera donc des efforts importants dans tous 

les secteurs économiques, notamment dans le secteur agricole. 

2 - Des risques de condamnation 

La Cour de justice de lôUnion europ®enne (CJUE) considère que les États membres ont 

une obligation de r®sultats en mati¯re de qualit® de lôair au regard des objectifs fixés par les 

directives.  

Le droit europ®en de la qualit® de lôair a d®j¨ conduit ¨ la condamnation dôun  

État-membre 

La Cour suprême britannique (Supreme Court of the United Kingdom), dans une affaire 

initi®e par lôorganisation non gouvernementale ç ClientEarth », a ordonné dans un jugement du 

29 avril 2015 au gouvernement britannique de présenter de nouveaux plans relatifs à la qualité de 

lôair, et ce avant le 31 d®cembre 2015. En effet, en 2010, 40 des 43 zones britanniques identifi®es 

connaissaient des dépassements des valeurs limites de dioxyde dôazote, et les pr®visions 

consid®raient que 16 dôentre elles, dont le Grand Londres, ne pourraient respecter la r®glementation 

quôapr¯s 2015, voire 2025. Le Royaume-Uni aurait donc dû demander le report du délai à 2015 et 

mettre en place des plans appropri®s. Ne lôayant pas fait, il a ®t® condamn®. 

Cette d®cision fait suite ¨ lôarr°t C404-13 rendu le 19 novembre 2014 par la Cour de justice 

de lôUnion europ®enne, sur renvoi pr®judiciel de la Cour supr°me britannique. Cet arr°t interpr¯te la 

directive du 21 mai 2008 sur les valeurs limites de concentrations.  

Lôarr°t de la Cour de justice de lôUnion europ®enne indique en effet quôun £tat membre peut 

reporter lô®ch®ance dôapplication des normes de concentration jusquôau 1
er
 janvier 2015 dans une 

zone dans laquelle les conditions de mise en îuvre des mesures ad®quates sont particuli¯rement 

difficiles. Cette possibilit® est soumise ¨ la condition que lô£tat membre ®tablisse un plan relatif ¨ la 

qualit® de lôair d®montrant comment les valeurs limites seront respectées.  

Lôinstauration de mesures concrètes et efficaces peut conduire la Commission à classer 

sans suite certaines des procédures contentieuses quôelle engage contre les £tats-membres ne 

respectant pas la réglementation européenne. Ce fut le cas pour la procédure précontentieuse 

ouverte contre la France pour non-respect des plafonds de dioxyde de soufre, qui a été 

abandonnée en 2011 puisque la France a considérablement diminué ces émissions. Ce sera 

peut-être aussi le cas pour la procédure relative au non-respect du plafond dô®mission 

dôoxydes dôazote. En effet, selon les donn®es disponibles en 2013, ce plafond a été dépassé de 

27 % en 2010 (+ 35 % par rapport au plafond Göteborg), de 20 % en 2011 (+ 28 % par 

rapport au plafond Göteborg) et de 17 % en 2012 (+ 24 % par rapport au plafond Göteborg). 
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La Commission européenne a interrogé le 24 juillet 2014 les autorités françaises. Selon la 

France, ce dépassement est essentiellement dû à un changement national de méthode 

d'élaboration des inventaires d'émissions : en tenant compte de cette modification, les 

émissions dôoxydes dôazote en France sont certes de 876 kilotonnes (kt) en 2010, donc 

supérieures au plafond défini par la directive NEC (+ 56 kt soit 7 %), mais les inventaires 

ajustés pour 2011 et 2012 dépassent de moins de 2 % le plafond autorisé. La Commission a 

fait savoir quôelle ne poursuivrait pas la France pour manquement si la proc®dure 

dôajustement des inventaires soumise actuellement au secr®tariat de la Convention sur la 

pollution atmosphérique transfrontière à longue distance est acceptée. 

Deux autres procédures engagées par la Commission européenne offrent des 

perspectives beaucoup moins positives. En effet, la France est actuellement mise en cause 

parce quôelle a d®pass® les valeurs limites de concentration de deux polluants, le dioxyde 

dôazote et les particules PM10. 

a) Le non-respect des valeurs limites de concentration de PM10 

La Commission européenne a placé 17 États membres sous surveillance pour non-

respect des valeurs limites de concentration depuis 2005. Plusieurs ont dôores et d®j¨ reu des 

avis motivés. La Suède a été condamnée par la CJUE pour non-respect des valeurs limites 

entre 2005 et 2007. La Commission a officiellement saisi en juin 2015 la CJUE des cas de la 

Belgique et la Bulgarie.  

On a vu quôen France, chaque année, les valeurs limites ne sont pas respectées dans une 

quinzaine de zones, principalement des agglomérations. Plusieurs dôentre elles ®taient vis®es 

par une procédure précontentieuse depuis 2009.  

Le 29 avril 2015, la Commission a adressé un avis motivé pour non-respect des valeurs 

limites des particules fines dans plusieurs territoires (Paris, Lyon, Grenoble, Marseille, 

Martinique, Rhône-Alpes, vall®e de lôArve, zone urbaine de Provence Alpes-C¹te dôAzur, 

Nice, Toulon et Douai-Béthune-Valenciennes). 

b) Le non-respect des valeurs limites de concentration de dioxyde dôazote 

Les valeurs limites europ®ennes concernant le dioxyde dôazote sont entr®es en vigueur 

en 2010 et sont depuis dépassées chaque année dans plus de 25 agglomérations.  

La Commission a refusé en 2013 la demande présentée le 12 mars 2010 par la France 

visant ¨ reporter dans ces zones la date dôentr®e en vigueur de la r®glementation europ®enne 

au 1
er
 janvier 2015. Elle a engagé en 2014 une procédure précontentieuse et a finalement mis 

la France en demeure le 19 juin 2015 pour dépassement des valeurs sur 19 zones. 

c) Lôenjeu financier dôune condamnation 

Le montant de lôamende pour le seul contentieux ç particules è, estim® par le secr®tariat 

général des affaires européennes (SGAE) en 2012, pourrait sô®lever ¨ plus de 100 Mú la 

première année, puis 90 Mú par an les années suivantes, et ce tant que des dépassements 

seront observés. Ces sommes sont indicatives : les règles de calcul des astreintes sont très 

variables en fonction de la gravité des manquements. Ceux-ci ayant des conséquences en 
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termes de santé publique, les astreintes pourraient être très élevées. En outre, le contentieux 

sur le dioxyde dôazote venant dôentrer dans une nouvelle phase, il est possible que le montant 

auquel pourrait être condamnée la France soit supérieur ¨ 100 Mú. 

La Cour rappelle quôen cas de risque de condamnation, il apparaît nécessaire de 

provisionner dans les comptes de lô£tat les sommes correspondantes. 

 Une réglementation nationale peu innovante B -

Plusieurs lois fondent lôaction publique depuis 1996, date de la loi sur lôair et 

lôutilisation rationnelle de lô®nergie. Cependant, certaines des mesures pr®vues nôont pas ®t® 

appliqu®es, ou lôont ®t® avec retard. 

La loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie de 1996, dite « LAURE », 

transpose les orientations prévues par la directive européenne du 27 septembre 1996. Elle 

reconnaît le droit aux individus de respirer un air qui ne nuise pas à leur santé, instaure les 

dispositifs harmonisés de surveillance de la qualit® de lôair et fixe le principe dôune 

planification nationale et locale en la matière. La loi « LAURE » constitue le socle français de 

r®glementation de la qualit® de lôair.  

Elle a été complétée par divers textes non sp®cifiques ¨ la qualit® de lôair. La loi de 2008 

relative à la responsabilité environnementale
22

 comporte un chapitre sur lôair qui adapte le 

droit français aux nouvelles directives européennes et transpose le principe de « pollueur-

payeur ».  

Les lois dites Grenelle I et II de 2009 et 2010 introduisent quant à elles plusieurs 

dispositifs int®ressant directement ou indirectement la qualit® de lôair : les plans nationaux 

santé-environnement, lô®cotaxe poids-lourds, les schémas régionaux climat-air-énergie ou les 

zones dôaction prioritaires pour lôair (ZAPA). Toutes ces mesures nôont pas ®t® mises en 

îuvre, comme on le verra dans le chapitre suivant. 

Promulguée en août 2015, la loi relative à la transition énergétique et pour la croissance 

verte modifie de nombreux dispositifs en vigueur int®ressant la qualit® de lôair (planification 

nationale et locale, identification des véhicules polluants, renouvellement du parc, etc.). 

 Des polluants qui doivent être mieux surveillés IV -

La France, conformément aux directives européennes, a mis en place un dispositif de 

surveillance de la qualit® de lôair. En effet, avoir des outils de mesure performants est 

indispensable si lôon veut correctement suivre lô®volution des polluants, y compris ceux que 

les progrès des connaissances scientifiques font apparaître comme présentant des dangers 

pour la santé humaine. 

                                                 
22

 Loi du 1
er
 août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à diverses dispositions d'adaptation au 

droit communautaire dans le domaine de l'environnement. 
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 La nécessité dôun outil de mesure performant A -

Il est indispensable de mesurer de mani¯re fiable les polluants dans lôair pour pouvoir 

mettre en place une politique pertinente. La France a aujourdôhui un dispositif de surveillance 

de la pollution globalement efficace, qui compte près de 650 stations de mesure. Son niveau 

dôexpertise doit °tre pr®serv® (cf. annexe n° 9).  

Au niveau national, les inventaires dô®missions de polluants sont coordonn®s et r®alis®s 

par le CITEPA.  

Au niveau régional, les associations agréées de surveillance de la qualité de l'air 

(AASQA) ®tablissent ®galement des inventaires r®gionaux dô®missions
23

. Ces associations 

sont regroupées au sein de la fédération ATMO-France
24

. Au niveau local elles interviennent 

®galement de plus en plus en appui aux collectivit®s locales et lors de lô®laboration des plans 

territoriaux relatifs ¨ la qualit® de lôair. Leur mission première, depuis le 1er janvier 2000, est 

la surveillance de la qualit® de lôair. Il faut noter que cette surveillance réglementaire ne 

sô®tend pas aux rejets gazeux de radionucléides par les centrales nucléaires. En effet, ce suivi 

est du ressort du réseau national de mesure de la radioactivité de lôenvironnement, cr®® en 

2003 et d®velopp® sous lô®gide de lôautorité de sûreté nucléaire (ASN). Selon les chiffres 

fournis par cette dernière, en mode de fonctionnement normal les centrales nucléaires sont de 

faibles contributeurs ¨ la pollution de lôair
25

. 

1 - La mod®lisation de la qualit® de lôair 

Le syst¯me national de mod®lisation et de cartographie de la qualit® de lôair PREVôAIR 

contribue au dispositif de surveillance. Il a été mis en place en 2003. Il est gér® par lôInstitut 

national de lôenvironnement industriel et des risques (INERIS) et résulte du travail dôun 

consortium intégrant à ses côtés, Météo France, le CNRS et le LCSQA (Laboratoire central de 

surveillance de la qualit® de lôair). Il est basé sur le résultat de simulations numériques et 

dôobservations recueillies sur le terrain pour prédire et cartographier les concentrations de 

polluants atmosphériques réglementés. 

Entre 2006 et 2012, le comit® dôorientation de PREVôAIR aurait d¾, selon la convention 

qui le régit, se réunir au moins 14 fois. Sur cette période il nôa tenu que quatre réunions : deux 

en 2006, une en 2007 et une en 2012. Dans le même temps, le comité de suivi, instance 

consultative dans laquelle il est fait part des souhaits sur les produits PREVôAIR, aurait d¾ se 

réunir au moins sept fois. Seules trois réunions ont eu lieu, en 2006, 2007 et 2009.  

                                                 
23

 Elles r®alisent les inventaires r®gionaux spatialis®s sur les polluants de lôair et les gaz ¨ effet de serre. 
24

 Celle-ci assure la représentation des AASQA dans les instances nationales, coordonne, mutualise et valorise 

leur travail tout en participant aux débats nationaux. 
25

 Les rejets radioactifs ont fortement diminu® dans lôenvironnement au cours des derni¯res d®cennies ¨ 

lôexception du tritium. ê la suite dôun livre blanc consacr® ¨ cette substance, lôASN, tout en relevant le faible 

impact global des rejets, recommande une veille technologique sur la d®tritiation, lô®laboration dôun guide 

méthodologique sur la mesure du tritium organiquement lié, le renforcement de la surveillance dans 

lôenvironnement et dans la chaine alimentaire et un approfondissement des recherches sur les effets de ce 

radionucléide (source : ASN livre blanc du tritium, groupes de réflexion menées de mai 2008 à avril 2010 sous 

lô®gide de lôASN et bilan annuel des rejets pour les installations nucléaires de base, mise à jour au 

7 janvier 2014). 
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PREVôAIR analyse les évolutions de la qualit® de lôair aux ®chelles nationale et 

internationale et diffuse, via Internet, une information relative à la prévision et aux données. 

Côest un outil efficace au service des d®cideurs et du public. 

2 - Lôinventaire national spatialis®  

Afin d'aider les responsables nationaux et locaux charg®s de lô®valuation et de la gestion 

de la qualité de l'air et d'améliorer de manière significative les prévisions et cartographies 

fournies par PREVôAIR, le minist¯re charg® de lôécologie s'est engagé depuis 2005 dans la 

réalisation d'un inventaire national spatialisé (INS), recensement avec une très haute 

résolution spatiale et temporelle des ®missions atmosph®riques dôune cinquantaine de 

polluants. 

LôInstitut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS), assistant à 

ma´trise dôouvrage pendant le d®roulement du projet, accueille lôensemble du syst¯me et doit 

en assurer lôexploitation pour le compte du ministère.  

La Cour recommandait en 2012 « que lôInventaire National Spatialis® soit achev®, en 

toute priorité, en 2012 comme la direction g®n®rale de lô®nergie et du climat (DGEC) sôy est 

engagée ». LôINS nôa ®t® mis en ligne que mi-2015. Le retard constaté est regrettable puisque 

les donn®es mises ¨ disposition en 2015 sont celles de lôann®e 2007, ce qui fait perdre de la 

pertinence à cet outil. 

 Une surveillance à étendre et renforcer B -

Les politiques de lutte contre la pollution atmosphérique ciblent les sources de polluants 

actuellement réglementés. Or beaucoup dôautres existent et sont pour lôinstant mal connus. 

Il en est ainsi pour les effets cocktails entre polluants, côest-à-dire les conséquences sur 

la santé de lôassociation de plusieurs substances. Il en va de même pour les effets des aérosols 

secondaires : les polluants se recombinent entre eux, notamment par des réactions 

photochimiques, produisant une grande diversit® de mol®cules complexes dont les effets nôont 

pas été étudiés. 

Les minist¯res charg®s de lô®cologie et de la sant® ont dôailleurs saisi lôANSES le 

30 septembre 2015 sur lôensemble des polluants dits « dôint®r°t », non réglementés à ce jour et 

qui, en raison de leur toxicité et de leur nocivité, devraient faire lôobjet dôun suivi ou dôune 

réglementation. 

Des progrès restent, notamment, à réaliser dans deux domaines sensibles : les particules 

fines et les pollutions dôorigine agricole. 

1 - Les particules fines 

Alors que la recherche scientifique a longtemps abordé la question des particules en 

sôint®ressant essentiellement ¨ leur taille, il est apparu n®cessaire dôanalyser, dôune part, leur 

nombre et, dôautre part, leur composition physico-chimique. Ainsi, certaines AASQA ont 
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engagé des travaux sur la composition chimique de certaines particules (carbone suie, 

matières organiques, etc.).  

LôANSES a été saisie à cet effet, le 30 juin 2014, par le ministère de la santé et par le 

minist¯re de lôécologie, du développement durable et de lôénergie, dôune ç demande d'avis 

relatif à l'état des connaissances sur les particules de l'air ambiant (composition chimique et 

émissions du trafic routier) ». Cet avis, attendu pour la fin du premier trimestre 2016, devrait 

permettre de mieux cibler les dispositifs de lutte contre la pollution, en permettant une 

meilleure compréhension du lien entre la composition des particules et leurs effets sanitaires 

et en déterminant si certaines sources dô®missions sont plus nocives que dôautres. 

En outre, les experts européens chargés de la surveillance de la qualit® de lôair se sont 

engagés depuis une dizaine dôann®es dans lô®tude des particules ultrafines. Ces dernières 

semblent représenter une fraction importante des particules émises notamment par les sources 

industrielles. Elles ne sont pas encore réglementées et ne sont donc pas prises en compte par 

le dispositif de mesure, ni par les études de risques sanitaires de zone.  

À ce jour, la r®glementation de lôUE sur les particules reste moins contraignante que 

celle de certains pays hors UE. Par exemple, les États-Unis ont fixé une valeur limite de PM2,5 

¨ 15 ɛg/m
3
 en moyenne annuelle. Au Canada, pour les PM10, la valeur journalière ne doit pas 

d®passer 30 ɛg/m
3
 plus de sept jours dans lôann®e, alors que dans lôUE, la valeur limite est 

fix®e ¨ 50 ɛg/m
3
 pendant au plus 35 jours dans lôann®e. 

2 - Les pollutions dôorigine agricole 

a) La pollution liée aux émissions de méthane 

Dans le cadre de la r®vision de la directive portant sur les plafonds dô®missions de 

polluants (dite directive NEC pour « National Emission Ceilings for certain pollutants »), 

actuellement en préparation à la Commission européenne, des débats sont apparus sur 

lôintroduction dôun objectif national de r®duction des émissions de méthane, principalement 

dues aux activit®s dô®levage. Les autorités sanitaires françaises considèrent que, compte tenu 

du fait que ce polluant est un gaz ¨ effet de serre pr®curseur dôozone, la prise en compte de 

lôenjeu sanitaire impose la d®finition dôun objectif national ambitieux de réduction de ses 

émissions pour les éleveurs. Le minist¯re de lôagriculture reste en revanche pour lôinstant 

défavorable ¨ cette ®volution, le m®thane faisant dôores et d®j¨ lôobjet dôune n®gociation 

européenne dans le cadre de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

b) La pollution liée aux pesticides 

Les pesticides
26

 entrent dans la définition des polluants fixée par le Code de 

lôenvironnement. Mais ils ne font encore lôobjet dôaucune r®glementation spécifique en 

matière de pollution atmosphérique, ¨ lôexception de normes dôutilisation (comme celles 

                                                 
26

 Les pesticides sont répartis en trois grandes familles de produits : les fongicides, les herbicides et les 

insecticides. Ils sont ®pandus ¨ grande ®chelle dans lôenvironnement pour détruire les plantes considérées comme 

nuisibles et pour protéger les plantes cultivées et les récoltes des insectes, des champignons parasites et des 

rongeurs. 
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pr®vues par lôarr°t® du 12 septembre 2006 indiquant quôil ne peut y avoir de pulvérisation ou 

de poudrage si le vent a un degr® dôintensit® sup®rieur ¨ 3 sur lô®chelle de Beaufort). Pourtant, 

ils sont pr®sents de mani¯re chronique dans lôair, par volatilisation ¨ partir du sol ou des 

plantes, par érosion éolienne des sols ainsi que par d®rive lors de lô®pandage (dans ce cas, les 

gouttelettes les plus fines peuvent rester en suspension dans lôair et voyager sur de longues 

distances).  

Certains pesticides ont ®t® reconnus par lôOMS comme dangereux pour la sant® : ainsi, 

le centre international de recherche sur le cancer a annoncé le 20 mars 2015 le classement du 

glyphosate dans la catégorie 2A ï côest-à-dire « cancérogènes probables », dernier échelon 

avant la qualification de « cancérogène certain ». 

Devant lôabsence de règles européennes ou nationales, certaines AASQA chargées de la 

mesure des pollutions, ont dressé des listes régionales de molécules à surveiller afin de mieux 

comprendre le comportement de ces substances dans lôair et dôapprocher les niveaux de 

contamination de lôair ambiant ext®rieur. 14 AASQA ont fait des mesures de pesticides et 

certaines d'entre dôelles disposent m°me d'un système de surveillance permanent. Les études 

men®es par les AASQA montrent sans exception la pr®sence des pesticides dans lôair. 114 

substances actives différentes ont été ainsi mises en évidence. Certaines molécules sont 

systématiquement détectées dans toutes les analyses. Cet ensemble de travaux établit 

clairement lôexistence dôune contamination, sinon g®n®ralis®e, du moins r®currente de lôair 

par les produits phytosanitaires. 

Ces campagnes dôanalyse sont disparates quant ¨ la liste des mol®cules surveill®es, aux 

m®thodes de pr®l¯vement et dôanalyse et à leur fréquence. Elles ne permettent pas dô®valuer 

précisément les risques sanitaires liés à la présence de produits phytosanitaires dans 

lôatmosph¯re. Côest pourquoi les minist¯res charg®s de la sant®, de lô®cologie, du travail et de 

lôagriculture, ont demand® ¨ lôANSES le 30 septembre 2014 de proposer une liste de 10 à 

20 substances m®ritant dô°tre prioritairement surveill®es et de faire des recommandations en 

mati¯re de strat®gie de surveillance pour ®valuer lôexposition de la population. Il est 

également prévu dans le plan national santé environnement (PNSE 3 ; actions 29 et 30) et la 

feuille de route issue de la conférence environnementale des 27 et 28 novembre 2014  

(action 72-a), le lancement dôune campagne nationale exploratoire des pesticides dans lôair. 

Selon le minist¯re charg® de lô®cologie, elle aura lieu en 2016. Un protocole de surveillance 

harmonisé doit être établi par le LCSQA-INERIS en sôappuyant sur les recommandations de 

lôANSES, sous réserve des financements du plan « Ecophyto ». 

Lôimpact sanitaire des pesticides par voie a®rienne sur la population est donc pour le 

moment mal connu. De fortes présomptions existent, néanmoins, quant aux effets néfastes des 

mol®cules projet®es dans lôair par les pesticides sur la sant® des travailleurs agricoles et des 

populations exposées (cancers, perturbation endocrinienne). Les résultats progressivement 

publi®s de lô®tude de cohorte AGRICAN
27
, ainsi que ceux, attendus, dôune ®tude en cours de 

lôANSES sur lôexposition des travailleurs agricoles aux pesticides devraient contribuer ¨ 

                                                 
27

 Cohorte AGRICAN, pour « AGRIculture et CANcer » : Étude de cohorte lancée fin 2005 auprès des affiliés 

de la Mutualité Sociale Agricole. Elle inclut 180 000 agriculteurs en activité ou retraités, exploitants ou salariés, 

entre 2005 et 2007 dans 12 départements de métropole disposant de registres de cancer et devrait se dérouler sur 

plus de 10 ans. 
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lôam®lioration des connaissances et justifier la nécessité de réguler davantage les émissions de 

polluants atmosphériques provenant des activités agricoles.  

 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

Si de nombreux polluants atmosphériques ont vu leurs émissions et leurs concentrations 

diminuer au cours des derni¯res ann®es, la qualit® de lôair nôest toujours pas satisfaisante 

dans une grande partie du territoire.  

Or les conséquences de la pollution atmosphérique sont lourdes, tant pour la santé 

humaine, avec plusieurs milliers de morts prématurées par an, que sur le plan économique.  

La prise de conscience des dangers de la pollution de lôair, et donc la volont® dôen 

réglementer les émissions et le niveau des concentrations, a été largement faite sous 

lôimpulsion dôinstances internationales, et tout particuli¯rement de lôUnion europ®enne. Le 

non-respect des textes europ®ens pour certaines substances, le risque av®r® dôun contentieux 

qui pourrait déboucher sur de fortes amendes et les projets de normes nouvelles touchant des 

secteurs jusque-là moins concernés, sont autant de raisons qui rendent indispensable 

lôinstauration dôune politique plus structur®e. 

Pour suivre les évolutions des polluants, premi¯re ®tape indispensable dôune politique 

publique efficace, la France dispose dôun bon r®seau de surveillance de la qualit® de lôair. 

Mais ce dernier doit pouvoir sôadapter en permanence : en effet, le progrès des 

connaissances scientifiques permet dôidentifier de nouveaux polluants à surveiller et à 

réglementer davantage.  

 

Ainsi, la Cour formule les recommandations suivantes : 

Au ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes : 

- mettre en place un partage de lôinformation à des fins dô®tudes ®pid®miologiques entre 

les services de la médecine du travail, les agences régionales de santé et les cellules 

interrégionales d'épidémiologie (CIRE). 

Au ministère de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie : 

- rendre obligatoire la surveillance par les AASQA de la présence dans lôair des 

pesticides les plus nocifs. 

 

 



 

 

  Chapitre II  

Des mesures manquant de cohérence  

La lutte contre la pollution de lôair nôest pas coh®rente avec les objectifs poursuivis par 

dôautres politiques publiques ; le niveau local, le plus pertinent pour agir, ne dispose pas 

toujours des marges dôaction n®cessaires ; les différents responsables interviennent en utilisant 

des outils très divers, pas toujours conçus pour les objectifs poursuivis et donc pas 

nécessairement adaptés ; les financements, difficiles à identifier, apparaissent modestes. La 

politique menée est donc partielle et parfois conue puis mise en îuvre dans lôurgence : la 

gestion des « pics » de pollution en illustre les faiblesses. 

 Des contradiction s avec dôautres politiques nationales I -

Certaines politiques publiques poursuivent des objectifs qui ne favorisent pas la lutte 

contre la pollution atmosphérique, voire dans quelques cas peuvent aller à son encontre. 

 La promotion de certains combustibles pour lutter  contre le A -

réchauffement climatique 

Dans de nombreux esprits, lutter contre le réchauffement climatique équivaut à lutter 

contre la pollution de lôair. La r®alit® est plus complexe : ainsi, lôozone, le protoxyde dôazote 

ou le méthane sont à la fois des gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques toxiques ; 

le gaz carbonique (CO2), lui, nôa pas ¨ faible concentration dôeffets nocifs sur la sant® 

humaine, mais il contribue au réchauffement climatique. De même, certains polluants qui ne 

sont pas des gaz à effet de serre peuvent quand même agir sur le climat local et global : ainsi, 

les particules fines peuvent avoir un pouvoir refroidissant ou réchauffant selon les cas. 

Les émissions de CO2 ayant un effet sur le réchauffement climatique, des politiques 

publiques fortes doivent lutter contre sa surabondance. Toutefois, ces politiques ne sont pas 

n®cessairement compatibles avec lôam®lioration de la qualit® de lôair : elles peuvent 

promouvoir des énergies émettant peu de dioxyde de carbone, mais provoquant des 

sur®missions dôautres polluants atmosphériques. Leur mise en îuvre doit donc faire lôobjet 

dôune vigilance particuli¯re. 
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a) Lôincitation ¨ lôutilisation de la biomasse 

Dans le cadre du d®veloppement des ®nergies renouvelables, lô£tat a encouragé le 

d®veloppement de la combustion de biomasse comme source dô®nergie, celle-ci étant 

considérée comme neutre du point de vue des émissions de gaz à effet de serre.  

La biomasse 

La biomasse est la forme d'énergie la plus ancienne. Elle permet de fabriquer de l'électricité 

grâce à la chaleur dégagée par certaines combustions (bois, végétaux, déchets agricoles, ordures 

ménagères organiques) ou du biogaz. Il existe deux modes de production :  

- la biomasse par combustion : les déchets sont directement brûlés en produisant de la 

chaleur, de lô®lectricit® ou les deux (cog®n®ration). Cela concerne le bois, les d®chets des industries 

de transformation du bois et les déchets végétaux agricoles ;  

- la biomasse par méthanisation : les déchets sont d'abord transformés en un biogaz, par 

fermentation grâce à des micro-organismes (bactéries). Le biogaz est ensuite brûlé. Ce biogaz est 

proche du gaz naturel et majoritairement composé de méthane. Ce procédé concerne les déchets, les 

fumiers et lisier d'animaux, les boues de stations d'épuration, etc. En France, 10 % de la production 

d'électricité d'origine biomasse provient de la combustion du biogaz. 

La biomasse est aujourd'hui la deuxième source d'énergie renouvelable (EnR) en France, 

apr¯s lôhydraulique : elle représente 11 984 kt équivalent-pétrole (ktep) en 2009, contre 

seulement 667 ktep pour lô®olien et 66 ktep pour le solaire. Fin 2014, 28 centrales électriques 

fonctionnent à la biomasse, pour produire près de 303 MW (huit autres sont en construction, avec 

un potentiel de 245 MW). Cette filière est en développement rapide, notamment sous lôimpulsion 

des appels dôoffres lanc®s par la commission de r®gulation de lô®nergie, m°me si le tarif 

dôobligation dôachat permet rarement aux projets dôatteindre lô®quilibre ®conomique. 

LôADEME, d¯s 2007, notait dans un rapport que la contribution de la biomasse aux 

émissions de polluants, «  en lô®tat actuel des technologies ou des pratiques, est notable vis-à-

vis des poussières, des composés organiques volatils, du monoxyde de carbone, et des 

hydrocarbures aromatiques polycycliques, et en raison surtout de la combustion du bois en 

maison individuelle dans de mauvaises conditions ». Le bois-énergie, et notamment le 

chauffage individuel au bois, est en effet responsable de lô®mission de nombreux polluants 

atmosphériques, surtout quand sa combustion est incomplète. Côest la raison pour laquelle 

lôADEME cofinance en partenariat avec les ®quipementiers et des organismes de recherche 

des appels à projets annuels de recherche et développement visant à améliorer la performance 

des équipements et à réduire les émissions issues de la biomasse pour le chauffage 

domestique.  

b) Le cas spécifique des agrocarburants 

Les agrocarburants sont des carburants de substitution obtenus à partir de la biomasse 

dôorigine v®g®tale. Ils sont généralement incorporés dans les carburants dôorigine fossile. En 

France, ils sont distribués pour la circulation automobile sous deux formes : le biodiesel en 

addition au gazole, le bio®thanol en addition ¨ l'essence. Leur taux dôincorporation, 

strictement réglementé, est fortement encouragé. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Tonne_d%27%C3%A9quivalent_p%C3%A9trole
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Le soutien public ¨ la fili¯re des agrocarburants sôexplique principalement par trois 

objectifs : la réduction des émissions de gaz à effets de serre, la substitution aux 

hydrocarbures importés et la recherche de débouchés pour certaines productions agricoles. En 

France, les soutiens transitent essentiellement par une réduction de la taxe intérieure sur la 

consommation de produits énergétiques (TICPE). La Cour des comptes a montré que, sur la 

période 2005-2010, les soutiens publics cumulés à la fili¯re sô®tablissaient à 2,65 Mdú dont 

1,8 Mdú pour la fili¯re biodiesel et 0,85 Mdú pour la fili¯re ®thanol. 

Lôimpact environnemental des agrocarburants, notamment en termes dô®missions de 

polluants atmosphériques, est mal appréhendé et très variable selon les filières et les lieux 

dôimplantation des cultures.  

 Le soutien au renouvellement du parc automobile dans un objectif B -

environnemental 

Plusieurs aides au renouvellement du parc se sont succédé depuis les années 1990, 

répondant à deux objectifs principaux : un objectif économique visant à stimuler les ventes de 

véhicules neufs en période de ralentissement économique ; un objectif environnemental fondé 

sur le remplacement par des véhicules moins émetteurs de CO2 (cf. annexe n° 10).  

Compte tenu des évolutions technologiques, le renouvellement du parc apparaît comme 

un levier indispensable ¨ la r®duction des polluants issus du secteur routier. Le plan dôurgence 

pour la qualit® de lôair (PUQA) établit en 2013 que « changer un véhicule diesel « 1 étoile » 

(plus de 17 ans) par un nouveau véhicule récent « 5 étoiles » revient à diviser les émissions 

de particules par un facteur de 30 et les ®missions dôoxydes dôazote au moins par un facteur 

de 3, voire par 8 en cas de rachat dôun v®hicule essence ». Or à ce jour, les dispositifs dôaide 

au renouvellement présentent des conditions dô®ligibilit® uniquement bas®es sur les ®missions 

de CO2. Aucun dispositif, ¨ lôexception de la prime ¨ la reconversion des vieux v®hicules 

diesel, ne cible directement et spécifiquement les émissions de polluants atmosphériques 

(oxydes dôazote et particules fines). Ces instruments sont donc efficaces sur le plan de la 

réduction des gaz à effet de serre, mais ont des effets contradictoires sur les rejets de 

polluants, comme le montre lôexemple du bonus-malus écologique. 

1 - Le bilan du bonus-malus écologique 

Lôobjectif du bonus-malus ®cologique est dôaccélérer la reconversion du parc 

automobile en faveur de véhicules moins émetteurs de dioxyde de carbone. Son bilan sur ce 

point est positif puisquôil ç a eu pour effet d'orienter les choix dôimmatriculations vers des 

véhicules moins consommateurs et moins émetteurs de CO2
28

 ». Selon le Commissariat 

général au développement durable, entre 2007 et 2013, lô®mission moyenne est en effet pass®e 

de 149 à 117 grammes de CO2 par kilom¯tre, ce qui constitue lôun des taux les plus bas de 

lôUE. 

                                                 
28

 CGDD, Évaluation économique du dispositif dô®copastille sur la période 2008-2012, Études et documents n° 

84, avril 2013, 36 p., disponible sur www.developpement-durable.gouv.fr  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Le bilan sur la qualit® de lôair est, en revanche, contradictoire, dans la mesure où ce 

dispositif nô®tait pas conçu en fonction du rejet de polluants comme les oxydes dôazote ou les 

particules fines. 

Son impact est partiellement favorable sur la limitation des rejets de polluant, puisquôil 

a permis de soutenir lôachat de v®hicules neufs, théoriquement moins émetteurs que des 

véhicules anciens. Couplé au super bonus écologique ou à la prime à la casse, il a par ailleurs 

contribué à retirer du marché des véhicules anciens très fortement émetteurs. Son bilan est 

également favorable dans la mesure où le dispositif encourage la commercialisation des 

véhicules hybrides et ®lectriques, qui nô®mettent pas de polluants issus de la combustion.  

En revanche, le bonus-malus a favorisé, au moins dans ses deux premières années, la 

diésélisation du parc automobile : avantageant exclusivement les véhicules dont les rejets de 

CO2 sont les moins élevés, il a de fait orienté les ventes vers les motorisations diesel. En dépit 

dôune intensit® énergétique plus élevée pour le carburant diesel, les voitures roulant au gazole 

consomment en effet moins de carburant par kilomètre roulé et émettent donc, en proportion, 

moins de CO2. Pour le CGDD, « en favorisant les véhicules diesel, le dispositif a contribué en 

théorie à un léger accroissement des émissions unitaires de polluants locaux, les seuils de la 

norme Euro 4
29

 [norme en vigueur ¨ lôépoque] étant plus élevés pour les véhicules roulant au 

diesel (par rapport aux véhicules essence) ». Cet impact sur la diésélisation du parc, 

observable en 2009, lôest toutefois moins au cours des ann®es suivantes : avec la crise, les 

ménages se sont en effet majoritairement tournés vers des « petits modèles », qui disposent 

plus fr®quemment dôune motorisation essence. 

Lô®volution intervenue d®but 2015 a transformé le bonus-malus écologique en une 

prime de soutien ¨ lôachat des v®hicules ®lectriques ou hybrides rechargeables : les critères 

dô®ligibilit® emp°chent dans les faits de b®n®ficier dôun bonus pour un v®hicule ¨ moteur 

thermique, essence ou diesel
30

. Cependant, il ne comprend toujours comme seul critère 

dô®ligibilit® que les émissions de CO2. 

  

                                                 
29

 La r®glementation europ®enne (normes Euro) impose des valeurs limite dô®missions des v®hicules pour quatre 

polluants (NOx, PM10, CO, hydrocarbures imbrûlés). Ces valeurs sont régulièrement revues à la baisse. Chaque 

nouveau modèle doit respecter la norme en vigueur lôann®e de sa mise sur le marché européen (les automobiles 

Euro 1 sont donc en théorie plus polluantes que celles répondant aux normes édictées ultérieurement, Euro 6 

actuellement). 
30

 En lô®tat des technologies, ces moteurs rejettent en effet systématiquement plus de 60 g de CO2 par kilomètre 

parcouru. 
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Coût du bonus-malus écologique 

Le coût du bonus-malus ®cologique est retrac® dans le compte dôaffectation sp®cial (CAS) 

Aide ¨ lôacquisition de v®hicules propres
31
. Les aides financi¯res consacr®es ¨ lôacquisition de 

véhicules propres et au retrait des véhicules les plus polluants ont évolué de 2012 à 2015 et sont 

recensées dans le tableau suivant. Après plusieurs années de déficit structurel (dont le cumul se 

monte ¨ 1,45 Mdú), le compte dôaffectation sp®ciale a été excédentaire pour la première fois en 

2012, puis de nouveau en 2014. 

Évolution des aides financi¯res consacr®es ¨ lôacquisition de v®hicules 

Source : Cour des Comptes dôapr¯s rapports annuels de performance annexés aux projets de lois de règlement 2012 à 

2014 et projet annuel de performance annexé au projet de loi de finances pour 2016. 

2 - La prime à la casse 

Dans le cadre du plan de relance de lô®conomie, un dispositif dôaide au remplacement 

de véhicules anciens dit « prime à la casse » a été mis en place en 2009. Bien que son objectif 

premier ait été le soutien au secteur automobile, ce dispositif a contribué à améliorer la qualité 

environnementale du parc automobile français. Son coût total net sôest ®lev® ¨ plus de 

1,2 Mdú sur deux ans. 

Les deux dispositifs du bonus-malus et de la prime à la casse, centrés sur la réduction 

des émissions de dioxyde de carbone (CO2) dans le cadre de la lutte contre les gaz à effet de 

serre, ont atteint ce seul objectif sans prendre en compte, comme cela a pu être le cas ailleurs 

en Europe, lôobjectif de lutte contre la pollution de lôair. 

                                                 
31

 La loi de transition énergétique pour la croissance verte définit comme « véhicule propre » tous véhicules 

®lectriques ou v®hicules de toutes motorisations et de toutes sources dô®nergie produisant de faibles niveaux 

dô®missions de gaz ¨ effet de serre et de polluants atmosph®riques, fix®s en r®f®rence ¨ des crit¯res d®finis par 

décret. 

LFI PLF

(en euros) 2012 2013 2014 2015 2016

Contribution au financement de l'attribution d'aides 

à l'acquisition de véhicules propres 

(P 791)

225 999 627 280 932 191 192 769 299 214 150 000 236 000 000

Contribution au financement de l'attribution d'aides 

au retrait de véhicules polluants 

(P 792)

3 566 073 605 883 900 298 28 000 000 30 000 000

Total des dépenses 229 565 700281 538 074193 669 597242 150 000266 000 000

Recettes (taxe additionnelle à la taxe sur les 

certificats d'immatriculation des véhicules)
236 307 632276 612 762334 746 399242 150 000266 000 000

Solde 6 741 932 -4 925 312141 076 802 0 0

Exécution
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Un exemple étranger de prime à la casse basé sur les émissions de polluants 

Afin dôacc®l®rer le renouvellement du parc automobile et de retirer de la circulation les 

véhicules les plus polluants, la région Lombardie a mis en place un système de « prime à la casse » 

directement basé sur les émissions de polluants : en vigueur jusquôen 2015, ce programme avait 

prévu le remboursement de la vignette automobile pendant trois ans (le montant annuel est de 

lôordre de 325 ú) en cas de mise ¨ la casse dôun v®hicule essence Euro 0 ou dôun v®hicule diesel 

Euro 0 ¨ Euro 3 et de rachat dôun v®hicule Euro 5 ou Euro 6 essence ou Euro 6 diesel. Ce dispositif 

sôajoute ¨ une modulation, toujours en vigueur, du prix de la vignette en fonction de la norme Euro 

(un v®hicule Euro 6 essence b®n®ficie par exemple dôune r®duction de 16 % par rapport à un 

véhicule Euro 1 diesel). 

 Les soutiens à des types de motorisation spécifiques  C -

Le soutien au d®veloppement des voitures ®lectriques se poursuit sans que lôon ne 

puisse encore juger si le bilan global de la filière est favorable à la diminution des polluants 

atmosphériques. Le soutien aux véhicules diesel, plus ancien, sôest, quant à lui, développé 

dans un contexte o½ la nocivit® du diesel nô®tait pas connue avec certitude. Depuis 

lôinscription des gaz dô®chappement des moteurs diesel sur la liste des canc®rog¯nes certains 

par lôOMS en 2012, ce soutien spécifique apparait contestable. 

1 - Le soutien aux véhicules électriques et hybrides 

a) Un marché encore émergent 

Si d'apr¯s lôagence internationale de lô®nergie (AIE), les voitures ®lectriques pourraient 

représenter près de 7 % des ventes en 2020, soit pr¯s de 7 millions de voitures, pour lôinstant 

les motorisations hybrides et électriques émergent à peine en France. Leur part de marché 

dans les immatriculations est de 2,45 % pour les véhicules hybrides et 0,6 % pour les 

véhicules « tout électrique ». Ainsi, en 2014, 1,76 million de voitures particulières neuves ont 

été vendues en France dont 1,12 million de voitures diesel, 43 200 voitures hybrides (parmi 

lesquelles près de 2 000 hybrides rechargeables) et environ 10 500 voitures « tout 

électrique ». Même si la progression des immatriculations est remarquable, leur nombre total, 

ramené au nombre de véhicules actuellement en circulation (32,2 millions de voitures 

particulières et 7,4 millions de véhicules utilitaires), et donc leur impact environnemental, 

sont encore négligeables.  
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Une filière soutenue par des acheteurs institutionnels et les entreprises 

Les entreprises et les administrations occupent une place prépondérante parmi les acheteurs. 

Pour les premi¯res, il sôagit prioritairement dô®quiper des services dôauto-partage. Les secondes sont 

tenues ¨ des obligations dôachats. Ainsi, pour les services de lô£tat, dans le cadre du plan de soutien 

à la filière automobile de 2012, la circulaire 6520-SG de d®cembre 2012 pr®voit le respect dôun 

objectif spécifique de 25 % de véhicules électriques et hybrides (non-rechargeables) sur le total 

dôachats publics effectu®s chaque ann®e. En 2013, lôobjectif de 25 % a été dépassé, avec 1 271 

véhicules (représentant 29 % des v®hicules achet®s par lô£tat en 2013). La loi sur la transition 

énergétique pour la croissance verte prévoit de renforcer les objectifs d'équipement en véhicules 

propres et dô®tendre le dispositif aux v®hicules de plus de 3,5 t. Lôobligation est fix®e ¨ 50 % des 

achats automobiles pour lô£tat et ses ®tablissements publics, et ¨ 20 % pour les autres opérateurs 

publics (collectivités notamment). Le surcoût par rapport à lôobjectif actuel de 25 % (comprenant 

®galement des v®hicules non rechargeables) sô®value ¨ environ 30 Mú sur la p®riode 2016-2020. 

Malgré les soutiens publics importants à cette filière, le prix moyen à l'achat d'un 

véhicule électrique reste dissuasif au regard du co¾t dôun v®hicule thermique de cat®gorie 

équivalente. Selon les estimations de l'ADEME, il s'élève à 13 000 ú, après déduction de 

toutes les aides publiques possibles
32

. La location de la batterie électrique reste également 

coûteuse, même si cette somme doit être mise en perspective avec le prix des consommations 

de carburants fossiles. La mise sur le marché de véhicules à prix compétitifs reste donc 

conditionn®e par lôatteinte dôune taille critique des entreprises, notamment nationales, sur ce 

segment. En outre, la faible autonomie des batteries reste encore un frein majeur ¨ lôachat 

dôun v®hicule ®lectrique comme voiture principale.  

Dôautres pays ont ®galement instauré une politique de fort soutien aux véhicules 

électriques, par exemple le Royaume-Uni (cf. encadré) et les Pays-Bas. 

Le soutien aux véhicules électriques au Royaume-Uni  

Le soutien aux véhicules électriques et hybrides est une priorité centrale du gouvernement 

britannique. Une enveloppe de 500 M£ leur a été consacrée sur les quatre dernières années, afin de 

soutenir lôachat de v®hicules peu ®metteurs (prime de 5 000 £ par voiture). Le ministère chargé de 

lô®cologie renforce également le maillage du territoire en bornes de recharge, afin de disposer du 

plus grand r®seau dôEurope. Un service spécifique a été créé au sein du ministère des transports 

pour les véhicules très faiblement émetteurs, ou « Ultra low emission vehicles » (ULEV). En 2014, 

ces véhicules représentaient 1 % des immatriculations, contre 0,6 % en France. 

b) Un impact mal connu sur la qualit® de lôair 

Les véhicules hybrides et électriques ont beaucoup été étudiés pour leur intérêt en 

termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre, dont le CO2. Ils ont aussi un effet 

positif de diminution des émissions de polluants atmosph®riques sur le lieu dôutilisation : les 

v®hicules ®lectriques nô®mettent aucun polluant, en dehors de lôabrasion des pneus et des 

freins, si on considère les émissions directes du véhicule (excluant donc les émissions dues à 

                                                 
32

 Depuis 2015 et la réforme du bonus-malus, le cumul maximum des aides (bonus + prime à la conversion) 

sô®tablit à 10 000 ú, uniquement au bénéfice des acquéreurs de voitures électriques ou hybrides rechargeables. 
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la production dô®nergie électrique). Les véhicules hybrides émettent également moins de 

polluants que les véhicules thermiques classiques.  

Toutefois cet impact positif doit être nuancé, selon un avis de lôADEME dat® de 

novembre 2014. 

Dôune part, les conditions de production dô®lectricit® (®nergie fossile, nucl®aire, 

®nergies renouvelables) nôimpliquent pas n®cessairement une diminution des ®missions de ces 

polluants sur le lieu de production de lô®lectricit®. Au surplus, le r®seau ®lectrique devra °tre 

adapté pour soutenir la consommation induite par lôutilisation plus importante des v®hicules 

électriques. 

Dôautre part, la question de lôimpact de leur fabrication et de leur recyclage sur la 

pollution reste également posée. Les composants de la chaîne de traction électrique, dont la 

batterie, influent  significativement sur le bilan du véhicule électrique et de fortes variations 

existent en fonction des technologies employées. De même, la filière de recyclage des déchets 

dôaccumulateurs au lithium nôest pas encore op®rationnelle pour traiter dôimportants tonnages, 

ce qui soulève des questions sur le bilan environnemental réel de la filière. 

Il appara´t donc que les mesures prises en faveur des v®hicules ®lectriques sôinscrivent 

surtout dans le cadre dôune politique industrielle de soutien au secteur automobile et dans 

celui de la lutte contre le r®chauffement climatique. Leur impact sur la pollution de lôair ne 

pourrait °tre significatif quô¨ long terme. Dans lôintervalle, leur utilisation ne semble 

véritablement intéressante que pour des usages particuliers dans les zones fortement 

urbanisées (« logistique du dernier kilomètre » pour les utilitaires légers ou véhicules en auto 

partage, par exemple). 

À ce jour, il nôy a pas dô®valuation plus pr®cise que celle ®tablie par lôADEME en 2014 

sur lôimpact sur la pollution de lôair de lôensemble du cycle de vie des v®hicules ®lectriques et 

hybrides (de la production au recyclage) par rapport aux motorisations classiques. 

2 - La politique de soutien aux véhicules diesel 

Pendant de nombreuses années, la France a mené une politique active de développement 

du diesel. En 1980, 4 % des véhicules roulaient au gazole contre 63 % aujourdôhui. Ce 

carburant a longtemps été considéré comme moins émetteur de gaz à effet de serre, car en 

raison de son contenu énergétique plus élevé que celui de lôessence, les véhicules qui 

lôutilisent consomment moins et ®mettent moins de CO2 au kilomètre parcouru. 

a) Les véhicules diesel sont des émetteurs majeurs de polluants atmosphériques 

réglementés dans le secteur des transports 

Bien quôils ne repr®sentent que 63 % du parc roulant actuellement, les véhicules diesel 

(voitures particulières, véhicules utilitaires légers et poids lourds) sont la source dôenviron 

90 % des ®missions de dioxyde dôazote et de particules fines du secteur des transports : 

- selon les données du CITEPA, les oxydes dôazote sont ®mis à 60 % par les transports, 

dont 94 % par les véhicules diesel. Ces émissions émanent, notamment, des véhicules 
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particuliers diesel (40  % des émissions du routier), des poids lourds diesel (39 %) et des 

véhicules utilitaires légers diesel (16 %) ; 

- de même, le secteur des transports  représente 16% des émissions de PM10. 91% de ces 

émissions émanent des véhicules diesel. Elles proviennent principalement des voitures 

particulières (52 % des émissions et 46  % du parc national), mais également des 

véhicules utilitaires légers (24 % des émissions et 13 % du parc) ou des poids lourds et 

cars (15 % des émissions et 2 % du parc). La technologie des moteurs à essence est par 

nature faiblement émettrice de particules, ¨ lôexception notable des nouveaux types de 

motorisation à injection directe. Compte tenu de son caractère encore émergent sur le 

marché, cette technologie devrait donc faire lôobjet dôévaluations plus poussées sur sa 

contribution aux émissions de particules. 

En d®pit du resserrement des valeurs limites dô®mission entre véhicules essence et 

véhicules diesel, ceux roulant au gazole continuent donc dô®mettre ¨ lô®chappement, à 

distance parcourue équivalente, davantage de particules fines et surtout dôoxydes dôazote  

(Cf. annexe n° 10). Les véhicules diesel Euro 4 représentent ainsi 28,4 % du parc automobile 

mais 39,9 % des émissions dôoxydes dôazote et 42,4 % des émissions de PM10. Les véhicules 

diesel Euro 5 représentent, quant à eux, 8,6 % du parc automobile, mais 13,5 % des émissions 

totales dôoxydes dôazote et 6,4 % des émissions de PM10 (ce qui semble traduire lôefficacit® 

pour ce polluant des filtres à particules, sans quôun effet ne soit visible sur les oxydes 

dôazote)
33

.  

Cette sur-contribution des véhicules diesel aux émissions de particules et de dôoxydes 

dôazote explique notamment les difficultés rencontrées par la France pour respecter les 

plafonds dô®missions de la directive NEC, en particulier pour les oxydes dôazote. La DGEC 

indique en effet que « la baisse des émissions de NOx a été moins rapide que prévu lors de la 

n®gociation de la directive NEC et de lô®laboration du PREPA 2003, compte tenu dô®missions 

dôoxydes dôazote qui restent élevées pour les véhicules routiers et en particulier les véhicules 

diesel, en dépit du renforcement des normes Euro ».  

b) Le diesel b®n®ficie dôune fiscalit® favorable 

La fiscalité sur les carburants et le différentiel existant en faveur du gazole ont des effets 

contreproductifs sur les émissions de polluants atmosphériques. 

En 2012, la Cour des comptes avait d®j¨ not® quôen favorisant la di®s®lisation du parc, 

le diff®rentiel de taux de la TICPE en faveur du gazole allait ¨ lôencontre des objectifs du plan 

particules adopté en juillet 2010
34
. Ce diff®rentiel de fiscalit® entre lôessence et le gazole, qui 

ne figure pas dans la liste des dépenses fiscales, est plus élevé que dans la majeure partie des 

pays européens. En d®pit de lôintroduction en 1999 du principe de réduction progressive de 

cet écart de taxation, le différentiel était en 2013 de 17,9 centimes par litre en faveur du 

gazole, contre 12 en moyenne pour lôUnion européenne. La perte de ressources fiscales avait 

été chiffrée ¨ 6,9 Mdú pour 2011. 

                                                 
33

 Ces chiffres découlent de mesure ex post et prennent donc en compte les sur-émissions constatées en 

conditions réelles de conduite.    
34

 Cour des comptes, Référé, Les dépenses fiscales rattachées à la mission « écologie, aménagement et 

développement durable » et relatives ¨ lô®nergie, 17 décembre 2012, 5 p., disponible sur www.ccomptes.fr  

http://www.ccomptes.fr/


 
COUR DES COMPTES 

 

 

50 

Un r®®quilibrage partiel est intervenu depuis 2014 et lô®cart de fiscalit® est pass® de 17,9 

à 15,6 centimes par litre entre 2014 et 2015. Il correspond à lôaugmentation de quatre 

centimes par litre de la TICPE sur le gazole au cours de lôann®e 2015 (pendant que la TICPE 

sur lôessence nôaugmentait que de deux centimes) et à lôaugmentation de 2,4 centimes par litre 

de gazole (contre 2 centimes par litre pour lôessence) intervenue au 1
er
 avril 2015 dans le 

cadre de la montée en charge de la contribution énergie climat. Le projet de loi de finances 

2016 prévoit à ce jour une réduction de ce différentiel à 13,3 centimes en 2016. Elle 

d®coulerait dôune augmentation de la TICPE sur le gazole (+ 1 centime) et dôune r®duction de 

celle-ci sur lôessence (- 1 centime).  

Du point de vue de la lutte contre la pollution de lôair, ce rééquilibrage doit être 

poursuivi. En effet, compte tenu des émissions de polluants atmosphériques respectifs des 

motorisations essences et diesel, ce diff®rentiel nôappara´t plus justifi® : en prenant en compte 

à la fois leur contribution à la pollution de lôair et au réchauffement climatique, les 

externalités négatives produites par la circulation des véhicules diesel sont en effet 

supérieures à celles des véhicules essence
35

. 

Fiscalité du diesel : le cas de la Suisse 

Contrairement à la France, o½ la fiscalit® sur le gazole ne prend pas en compte lôint®gralit® 

des externalités environnementales de la combustion de ce carburant, la Suisse taxe le diesel en 

fonction de son contenu ®nerg®tique, sup®rieur ¨ celui de lôessence. Ce type de carburant est donc 

plus cher de 15 à 20 centimes de francs suisses à la pompe. 

Un diff®rentiel en cours de r®®quilibrage dans lôensemble de lôOCDE 

Le différentiel de fiscalité en faveur du diesel nôest pas propre ¨ la France. Une étude de 

lôOCDE a montr® que 33 pays lôappliquaient en 2014, pour un manque à gagner total de 

26,8 Md USD (24,5 Mdú) pour les budgets nationaux
36

. 

La France fait toutefois partie des quatre pays présentant le plus fort taux de diésélisation de 

leur parc : 63 %, contre 61 % en Italie, 55 % aux Pays-Bas, 49 % en Allemagne, 28 % au Japon et 

20 % environ aux États-Unis.  

Si lôon prend en compte le diff®rentiel de fiscalit® par unit® dô®nergie (donc rapporté à 

lôintensit® ®nerg®tique des carburants
37

), la France présente également lôun des diff®rentiels les plus 

importants en faveur du gazole. Cet écart est ainsi de 10 ú par Giga joule (GJ) aux Pays-Bas (donc 

le gazole est moins taxé à hauteur de 10 ú par rapport ¨ lôessence), 7 ú en France comme en 

Allemagne mais 5 ú en Su¯de, 2 ú en Australie et au Royaume-Uni (les Britanniques ayant 

quasiment combl® lô®cart depuis quelques ann®es) ou 1 ú au Canada.  

                                                 
35

 Cf. CGDD/SOES, Les comptes des transports en 2011, mars 2013, 180 p., disponible sur 

www.developpement-durable.gouv.fr  
36

 OCDE, Under-taxing drivers is bad for environment and health, OECD says. Newsroom [En ligne] 

30 septembre 2014. Disponible sur http://www.oecd.org/ctp/tax-policy/under-taxing-drivers-is-bad-for-

environment-and-health.htm. 
37

 Ce différentiel est calcul® en euros par unit® dô®nergie (Giga joules, par exemple). 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.oecd.org/ctp/tax-policy/under-taxing-drivers-is-bad-for-environment-and-health.htm
http://www.oecd.org/ctp/tax-policy/under-taxing-drivers-is-bad-for-environment-and-health.htm
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Les États-Unis nôappliquent pas de diff®rence de taxation entre gazole et essence. La 

moyenne pondérée de lôOCDE est de - 3 ú, côest-à-dire que le gazole y est plus taxé de 3 ú par GJ 

que lôessence. 

ę  

La loi de transition énergétique pour la croissance verte dôao¾t 2015 prévoit une mise en 

coh®rence de la politique ®nerg®tique et de la lutte contre la pollution de lôair. Ainsi, lôobjectif 

de r®duction de lôexposition des citoyens ¨ la pollution de lôair est int®gr® dans les objectifs de 

la politique énergétique (article L. 100-1 du code de lô®nergie). De même, il y est indiqué que 

la politique ®nerg®tique devra contribuer ¨ lôatteinte des objectifs du plan national de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques (article L. 100-4 du code de lô®nergie). Il 

reste à traduire ces principes dans les faits. 

 Le soutien indirect aux énergies fossiles D -

En France, il nôy a plus aucune aide directe qui vise à favoriser la consommation ou la 

production dô®nergies fossiles. Plusieurs dispositifs constituent toutefois des soutiens 

indirects. 

Côest, notamment, le cas de la fraction de la contribution au service public de 

lô®lectricit® (CSPE) qui soutient la filière cogénération, filière fonctionnant en partie avec des 

énergies fossiles (460 Mú pr®vus en 2016, contre 500 Mú en 2013 et 750 Mú en moyenne 

entre 2002 et 2013). De même, la recherche et développement en faveur des énergies fossiles 

b®n®ficie de soutiens publics (par le biais du cr®dit dôimp¹t recherche notamment). Enfin, la 

COFACE accorde des garanties ¨ des projets dôexportation en lien avec les ®nergies fossiles. 

Entre 2001 et 2014, ces garanties ont représenté 4,57 Mdú (sur un total de 32,4 Mdú), soit 

326 Mú par an
38

. 

Par ailleurs, plusieurs dépenses fiscales (en particulier sur la TICPE) favorisent la 

consommation dô®nergies fossiles. Ainsi, divers allègements ou remboursements de TICPE 

diminuent le prix final des produits pétroliers consommés par certains secteurs (agriculture, 

transports routiers), en particulier pour le gazole (taxis). De plus, la différence de taxation 

entre lôessence et le diesel favorise de fait lôutilisation de ce dernier carburant. Or la 

combustion de ces produits entra´ne, notamment, lô®mission de particules fines et de dioxyde 

dôazote. En incitant ¨ lôutilisation de ces carburants, ces ®l®ments vont donc indirectement ¨ 

lôencontre de la lutte contre la pollution de lôair. 

Le soutien aux énergies fossiles, sôil nôest plus direct, nôen reste pas moins réel et 

significatif. Or il va directement ¨ lôencontre de la lutte contre la pollution de lôair. 

                                                 
38

 28 projets dont neuf projets de centrale à gaz et cinq centrales à charbon. Le gouvernement a annoncé en 2015 

la fin des soutiens aux projets de construction de centrales ¨ charbon non dot®s dôun dispositif de capture et 

stockage du CO2. 
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 Une gouvernance mal organisée II -

 Des responsabilités dispersées A -

Du fait du nombre de responsables publics intervenant dans la définition et la mise en 

îuvre des politiques de lutte contre la pollution de lôair (cf. schéma infra), la gouvernance de 

cette politique ne peut être que complexe. 

Au niveau central, la direction g®n®rale de lô®nergie et du climat (DGEC), et tout 

particuli¯rement le bureau de la qualit® de lôair, apparaissent comme les responsables centraux 

du pilotage des politiques li®es ¨ la qualit® de lôair. Les départements ministériels chargés des 

finances, de lôindustrie, de lôagriculture, des transports et de la sant® sont associ®s plus ou 

moins ®troitement, en fonction des moments, ¨ lô®laboration des plans et des outils. Le rôle du 

ministère de la santé est particuli¯rement sensible, puisquôil est charg® de de la d®finition et 

de la mise en îuvre des plans nationaux santé-environnement (PNSE) : ce ministère 

nôappara´t pour lôinstant pas moteur dans lô®laboration de la politique de lutte contre la 

pollution de lôair. 

Schéma n° 1 : les principales entités responsables de la gestion de la qualit® de lôair  

 

Source : Cour des comptes 

Que la gouvernance de politiques qui ont plusieurs niveaux dôintervention (europ®en, 

national, r®gional et local) soit complexe nôest en soi pas une difficulté insurmontable, si un 

cadre dôaction clair est d®fini de manière interministérielle et maintenu avec une certaine 

constance. Or côest bien l¨ une des difficult®s majeures des politiques de lutte contre la 
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pollution de lôair en France : ainsi, le comit® interminist®riel de la qualit® de lôair (CIQA) ne 

se réunit plus depuis décembre 2013. 

Le comit® interminist®riel de la qualit® de lôair (CIQA)  

Il  a ®t® mis en place en septembre 2012 par le ministre de lôInt®rieur, le ministre de 

lô£cologie et le ministre délégué pour le Transport. Il avait pour mission « dô®laborer, 

conjointement avec les collectivités locales concernées, des solutions concrètes et durables afin 

dôam®liorer la qualit® de lôair en particulier dans le domaine des transports ». Il rassemblait les 

représentants de plusieurs ministères, des collectivités locales, des autorités organisatrices des 

transports, les services d®concentr®s de lô£tat, lôADEME, lôAutorit® de contr¹le des nuisances 

aéroportuaires et le Conseil national de lôair. Le CIQA a ®labor® le Plan dôurgence pour la qualit® de 

lôair (PUQA), puis un ®tat dôavancement de ce plan en d®cembre 2013.  

 Une planification nationale instable B -

La transposition de la directive NEC de 2001 a conduit ¨ la mise en place dôun plan 

national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA 1) en 2003. Ce plan 

listait les actions destin®es ¨ respecter les plafonds dô®missions sur la p®riode 2005-2010. Sa 

procédure de révision a pris un retard certain depuis 2011. Selon lôarticle 64 de la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte, le PREPA 2 entrera en vigueur au plus tard le 

30 juin 2016, donc au mieux six ans et demi apr¯s lô®ch®ance du premier plan et près de trois 

ans après le début de sa révision. Cette discontinuité est dommageable, dans la mesure où le 

PREPA présente un caractère englobant et où il est un des seuls dispositifs de planification 

prévu par la réglementation européenne et nationale. 

La révision du plan de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA 2) 

Le PREPA 2 vise le respect des objectifs du protocole de Göteborg pour 2020, mais 

®galement lôatteinte des valeurs seuils en mati¯re de concentration dans lôair. Il sôinscrit aussi dans 

la perspective du respect des exigences à horizon 2030 de la future directive NEC. 

La DGEC a passé un marché en 2014, afin de disposer dôun appui pour ®valuer diff®rentes 

mesures de réduction des émissions par une méthode multicritères. Dans ce cadre, quatre scénarii 

sont testés, sur la base de projections et modélisations faites à horizon 2020 et 2030 : 

Å deux scénarii tendanciels tenant compte des mesures déjà engagées ou celles qui sont déjà 

annonc®es et seront op®rationnelles dôici 2020 ; 

Å deux scénarii correspondant à une combinaison des mesures additionnelles avec un scénario 

PREPA ç haut è et un sc®nario PREPA ç bas è, essentiellement li® au niveau dôambition des 

mesures agricoles. 

La phase de consultation des parties prenantes a démarré le 28 septembre 2015. Une sélection 

des mesures les plus pertinentes sera proposée pour constituer le PREPA. Après validation 

interministérielle et consultations finales, le PREPA devrait être publié avant juin 2016 avec une 

évaluation ex ante et des mesures hiérarchis®es par secteur dôactivit®. 

Selon la loi, le PREPA2 devrait être réévalué tous les cinq ans et si nécessaire révisé. 
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Depuis 2003 et en dehors du PREPA, des plans ont prévu des actions de lutte contre la 

pollution de lôair en les inscrivant dans un cadre plus large, comme les trois plans nationaux 

santé-environnement (PNSE) et leurs déclinaisons régionales. Dôautres, enfin, ont été rédigés 

pour répondre à des mises en cause de la Commission européenne : le Plan particules en 2010 

et le plan dôurgence pour la qualit® de lôair (PUQA) en 2013. 

Les plans sp®cifiques ¨ la qualit® de lôair ne sont jamais évalués a posteriori, ni 

globalement, ni par action. Seul un ®tat dôavancement des diff®rentes mesures est effectu® 

(cf. annexe n° 11). Il est donc impossible de disposer dô®l®ments permettant de r®aliser un 

bilan coûts-bénéfices des plans, globalement et par polluant, ou même seulement de leurs 

principales mesures. Les autorit®s politiques et administratives se privent ainsi dôun outil 

indispensable pour savoir si les actions sont efficaces et efficientes. Côest dôautant plus 

dommageable que ces outils de planification se caractérisent par une stabilité notable de leur 

contenu : la majeure partie des mesures est en effet reprise dans les plans suivants. 

Il apparaît que cette succession de plans a été dictée au moins autant par le risque de 

contentieux européen que par lôobjectif dô®tablir une stratégie nationale visant à unifier les 

politiques de lutte contre la pollution de lôair. Leur enchaînement est irrégulier : sept ans se 

sont ainsi ®coul®s entre lô®laboration du PREPA et celle du plan particules, tandis que le 

PUQA est intervenu deux ans et demi apr¯s lôentr®e en vigueur de ce dernier, et alors que 

toutes ses actions nôavaient pas ®t® engag®es. 

Schéma n° 2 : calendrier de lô®laboration des textes r®glementaires et des plans 

nationaux 

 
Source : Cour des comptes 
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 De nombreux plans dôaction locaux  C -

À la différence de la lutte contre le réchauffement climatique, qui est structurellement 

une politique transnationale, la lutte contre la pollution de lôair a une dimension tr¯s fortement 

locale. Il est donc logique que lô®chelon territorial soit particuli¯rement impliqu® dans sa mise 

en îuvre. 

Au niveau local, le rôle des préfets, appuyés en particulier par les directions régionales 

de lôenvironnement, de l'am®nagement et du logement (DREAL) et les directions 

départementales des territoires (DDT), est central. En effet, ils élaborent les plans de 

protection de lôatmosph¯re ï PPA ï (pour les préfets de département) et co-élaborent les 

schémas régionaux climat-air-énergie ï SRCAE ï en lien avec les conseils régionaux (pour 

les préfets de région). De plus, ils jouent un rôle majeur en matière de gestion des pics de 

pollution. 

Cependant rien ne peut se faire localement sans lôintervention des collectivités 

territoriales, en raison de leurs financements et de leurs compétences (par exemple, les 

départements pour les transports collectifs scolaires, le bloc communal pour la définition des 

plans de d®placement urbains et lôorganisation des transports en commun, etc.). Côest tout 

particulièrement le cas des régions, devenues chef de file des politiques liées à la lutte contre 

la pollution atmosphérique depuis 2014
39

. 

1 - Les plans non sp®cifiques ¨ la lutte contre la pollution de lôair 

Il existe une multiplicit® dôoutils de planification qui, par le biais de liens de 

compatibilité, de conformité ou de simple prise en compte, intègrent indirectement la qualité 

de lôair. Aucun dôentre eux nôest sp®cifiquement d®di® ¨ la qualit® de lôair : cela pourrait 

traduire une approche globale des risques et une bonne intégration des politiques liées aux 

pollutions de lôair, ¨ la lutte contre le r®chauffement climatique et ¨ lô®nergie. Mais dans les 

faits, cela traduit surtout le caractère très récent de la place accord®e ¨ la  pollution de lôair 

dans les politiques locales. 

À ce jour, les plans climat énergie territoriaux (PCET), documents obligatoires dans les 

agglom®rations de plus de 50 000 habitants, nôint¯grent pas formellement la question de la 

qualité de lôair et se concentrent sur la question des ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

Lôinclusion dôun volet ç air è dans les plans (qui deviendraient alors des PCAET) est pr®vue ¨ 

moyen terme (cf. annexe n° 12). Certaines régions, comme la Haute-Normandie, ont anticipé 

cette évolution.  

Au niveau régional, les schémas régionaux climat air énergie (SRCAE), mis en place à 

la suite du Grenelle de lóenvironnement, sont le cadre de r®f®rence en mati¯re de qualit® de 

lôair. Ils remplacent en les englobant dans une th®matique plus large, les plans régionaux pour 

la qualit® de lôair (PRQA) pr®vus en 1996 par la loi « LAURE ». Ils comportent des 

orientations intégrées air-climat-énergie avec lesquelles les plans de protection de 

lôatmosph¯re (PPA), les plans climat-énergie territoriaux (PCET), les plans régionaux pour le 
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 Article 3 de la du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles, dite « loi MAPTAM ». 
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climat (PRC) et les plans de déplacement urbains (PDU) doivent être compatibles  

(cf. annexe n° 12). Ils ont vocation à être à terme intégrés aux futurs schémas régionaux de 

développement durable et dô®galité des territoires (SRADDET). 

Schéma n° 3 : la hiérarchie des instruments de planification locaux relatifs à la qualité 

de lôair (au 15 juillet 2015) 

 

Source : SRCAE Bretagne 

Comme lôa soulign® un rapport du conseil général de lôenvironnement et du 

développement durable (CGEDD)
40
, lôexercice dô®laboration des sch®mas régionaux a fait 

appara´tre que lôorganisation des administrations et des structures locales nô®tait pas adapt®e ¨ 

une approche intégrée des trois enjeux, climat, air et énergie. Les SRCAE développent les 

déclinaisons propres à chacun de ces trois thèmes plus quôils ne sôattachent ¨ montrer quôils 

sont interconnect®s. Cette premi¯re g®n®ration de SRCAE nôest donc pas totalement parvenue 

à faire émerger de réelles synergies, en particulier pour ceux qui avaient réintégré en tant que 

tels les pr®c®dents plans r®gionaux pour la qualit® de lôair. 

La composante « air » des SRCAE demeure en règle générale beaucoup moins fournie 

et développée que les composantes « énergie » et « climat ». En moyenne, les orientations 

concernant lôair occupent 20 ¨ 40 pages sur un total de 200 ¨ 400 pages selon les schémas. 

Tr¯s peu de SRCAE ®tablissent des objectifs chiffr®s en mati¯re dô®volution quantitative des 

émissions et des concentrations. En outre, les SRCAE présentent des orientations stratégiques 

peu hiérarchisées et qui nôont dans lôensemble quôune faible port®e op®rationnelle. Ainsi par 
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 FEMENIAS Alain, GAZEAU Jean-Claude, CAFFET Marc, Premier bilan de la mise en place des schémas 

régionaux climat-air -énergie (SRCAE), mars 2013, 87 p., disponible sur 

www.cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr   

http://www.cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/
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exemple, le SRCAE de Basse-Normandie comporte un total de 40 orientations assez peu 

détaillées.  

Il nôy a pas de suivi réel des schémas régionaux : les conditions de leur suivi sont 

rarement prévues dans les documents. Si les indicateurs sont généralement décrits, la mise en 

place dôinstances de suivi ou dô®ch®anciers y figure rarement.  

Malgré leurs défauts, les SRCAE sont des outils utiles car ils intègrent les mesures de 

lutte contre la pollution de lôair dans le champ des politiques ®nerg®tiques et de lutte contre le 

réchauffement climatique. Ils devraient normalement permettre dôassurer une coh®rence des 

actions dans ces diff®rents champs, coh®rence qui nôexiste pas encore au niveau national. 

2 - Les seuls outils d®di®s ¨ la qualit® de lôair : les plans de protection de 

lôatmosph¯re 

Déclinaisons et compléments indispensables des dispositifs nationaux, les plans de 

protection de lôatmosph¯re (PPA) permettent de prendre des mesures au plus près du terrain 

(cf. annexe 12). 

Lô®laboration ou le renouvellement de PPA ont ®t® acc®l®r®s par le gouvernement à 

partir de 2010
41

. À ce jour, on compte 36 PPA (28 signés, un en cours de révision et sept en 

cours dô®laboration) couvrant 47 % de la population. La plupart des territoires les plus 

densément peuplés et ceux faisant lôobjet dôun contentieux europ®en rel¯vent dôun plan local, 

validé ou en cours de négociation.  

Aucun PPA nôest en vigueur en Bretagne, en dehors de celui couvrant la zone urbaine 

de Rennes. Il en va de m°me sur dôautres territoires, souvent agricoles, comme en 

Midi -Pyrénées (hors Toulouse) ou en Picardie, par exemple. Des agglomérations comme 

Annecy, Annemasse et Chambéry, situées dans la zone urbaine Rhône-Alpes faisant 

actuellement lôobjet du contentieux europ®en, ne sont pas non plus couvertes. Air 

Rhône-Alpes a r®alis® les diagnostics relatifs ¨ la qualit® de lôair dans ces trois zones et un 

travail dô®laboration de mesures ¨ mettre en îuvre y a ®t® initi® courant 2011. Chamb®ry et 

Annecy pourraient disposer dôici fin 2015 dôun plan local pour la qualit® de lôair, outil ne 

contenant aucune mesure réglementaire contraignante.  

La réticence de certains responsables ¨ sôengager sur des mesures de lutte contre la 

pollution de lôair est réelle : lôabsence de plan dans de nombreuses agglom®rations en est un 

indicateur. Or, et lôexemple de la vall®e de lôArve en Haute-Savoie est particulièrement 

frappant à ce titre, ce nôest pas uniquement dans les zones tr¯s dens®ment urbanis®es que peut 

se poser un problème de pollution atmosphérique. 

a) Un outil pertinent 

Lôintérêt des PPA réside essentiellement dans leur capacité à édicter des mesures 

réglementaires et/ou incitatives adaptées. La prise en compte de lôenvironnement local, tant en 
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 Plusieurs relances ont ®t® faites par le minist¯re charg® de lô®cologie, puis par le Premier ministre. En crédits 

de paiement, le ministère a consacré au soutien de ces plans locaux 0,25 Mú en 2009, 0,45 Mú en 2010, 1,80 Mú 

en 2011, 2,72 Mú en 2012, 1,75 Mú en 2013, 1,61 Mú en 2014 et 1,55 Mú en 2015. 
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matière dôagents que dôactivit®s ®conomiques, de sources de pollution ou de topographie, a 

®t® observ®e dans tous les PPA analys®s dans le cadre de lôenqu°te. 

Leur périmètre est évolutif en fonction des caractéristiques locales. Ainsi, parmi les 

36 PPA actuellement en vigueur ou en cours dô®laboration, certains couvrent des p®rim¯tres 

régionaux (NordïPas-de-Calais, Haute-Normandie, Île-de-France) ou des périmètres 

départementaux (Bouches-du-Rhône) et aussi des aires urbaines et métropolitaines 

(agglom®rations de Grenoble, de Montpellier ou de Belfort). Un certain nombre dôautres PPA 

couvrent des territoires plus petits, comme dans la vall®e de lôArve (Haute-Savoie).  

Le cas du PPA de Grenoble apparaît intéressant, dans la mesure où lors de sa révision il 

a ®t® d®cid® dô®tendre son p®rim¯tre au-delà de la ville de Grenoble et des communes 

limitrophes pour couvrir lôensemble de la zone du sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT), 

ce qui est plus logique en termes dôactions ¨ mettre en îuvre. Mais cela implique beaucoup 

plus dôintervenants (273 communes et cinq autorités organisatrices des transports) et donc 

nécessite une coordination plus lourde. Il en va de même dans la zone du Havre-Rouen-Port 

Jérôme. 

Une évolution favorable a été observée dans la liste des polluants entre la première et la 

deuxième génération de PPA. Le PPA de Grenoble comme celui dôÎle-de-France ont ainsi 

évolué sur les polluants principalement visés. Dans la première génération du PPA  

dôÎle-de-France, lôozone occupait une place importante compte tenu de lô®tat de la qualit® de 

lôair et des connaissances disponibles ¨ lô®poque sur les polluants. Le PPA r®vis®, prenant en 

compte le contentieux européen, a considérablement renforc® lôattention sur les particules et 

le dioxyde dôazote. Le calendrier de r®vision des PPA (en g®n®ral, cinq ans avant une révision 

obligatoire) permet de prendre en compte les nouvelles problématiques relatives aux polluants 

y compris pour ceux qui sont encore émergents (PM2,5 et pesticides, notamment). 

La r®partition du type dôactions pr®vues dans les différents plans locaux nôest pas 

uniforme au niveau national. Certains PPA contiennent des mesures très spécifiques conçues 

en fonction des problèmes rencontrés sur leur territoire. Elles constituent parfois des 

innovations, reprises ensuite au niveau national. Côest, notamment, le cas dans la vallée de 

lôArve, en Haute-Savoie.  

Lôinterdiction de circulation cibl®e en fonction des normes Euro 

La vall®e de lôArve est un des premiers territoires en France ¨ discriminer la circulation des 

véhicules en fonction de leurs émissions de pollution.  

Dans le cadre du PPA et de la gouvernance conjointe du tunnel du Mont-Blanc avec les 

autorités italiennes, une interdiction de circulation de certains poids lourds est en vigueur depuis 

2005. Actée par la Conférence intergouvernementale (CIG) sur le tunnel du Mont-Blanc, la décision 

dôinterdire la circulation aux poids-lourds Euro 0 et Euro I dans le tunnel a été activée dès la 

réouverture du tunnel du Mont-Blanc. Depuis novembre 2012, les poids lourds Euro II  nôont plus le 

droit dôy circuler. Une sur-tarification avait été prévue à partir du 1
er
 janvier 2013 pour les 

poids-lourds Euro III , afin de compenser la diminution prévisible de trafic. 
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Par ailleurs, en cas de pic de pollution, la circulation des poids lourds en transit international 

est également interdite aux Euro 3 dans lôensemble de la vall®e ainsi que celle des poids lourds Euro 

0 et Euro I qui ne sont pas en transit mais en desserte locale. Cette décision est prise conjointement 

par les préfets de Savoie et de Haute-Savoie. 

Le renouvellement des foyers de cheminée non performants 

La vall®e de lôArve est pionnière dans lôaide au renouvellement des foyers de combustion non 

performants (et donc tr¯s fortement ®metteurs de particules fines). Lôop®ration ç fonds Air-bois » a 

été lancée mi-2013 et vise le renouvellement de quelque 3 200 appareils domestiques de chauffage 

au bois les plus polluants en offrant aux particuliers une aide de 1 000 ú, repr®sentant 50 % 

maximum du co¾t du mat®riel et de lôinstallation.  

Cette aide est cumulable avec les autres aides financi¯res aux particuliers (cr®dit dôimp¹t, 

Eco-PTZ, prime ç habiter mieux è de lôAgence nationale de lôhabitat).  

Ce projet est financé à 50 % par lôADEME (900 000 ú/an sur quatre ans) et à 50 % par les 

collectivités locales. Il a démarré en juin 2013. En février 2015, on comptait mille bénéficiaires de 

la mesure. À mi-parcours de lôop®ration, 31 % des appareils ciblés ont été remplacés. 

Une extension du dispositif ¨ dôautres zones int®ress®es est en cours. 

Dôautres actions valorisent certaines caract®ristiques ®conomiques ou g®ographiques 

locales. Par exemple, afin dôatteindre lôobjectif de r®duction des émissions issues du 

chauffage au bois, le PPA de Grenoble a organisé avec la filière bois une labélisation du 

bois-énergie. Des actions dans le secteur des carrières et des chantiers de construction sont 

également prévues dans ce plan. 

La réussite des PPA dépend bien entendu des collectivités locales, mais aussi de 

lôimplication des services d®concentr®s de lô£tat : les préfets signent lôarr°t® dôapprobation du 

plan et les DREAL et les DDT sont les chevilles ouvrières de leur élaboration.  

Lôimplication des services d®concentr®s de lô£tat dans les PPA 

Dans la région Rhône-Alpes, en 2011-2012, la DREAL a consacré 241 journées à 

lô®laboration du PPA de la r®gion grenobloise, 197 jours ¨ celui de Lyon et 131 jours à celui de 

Saint-Etienne. Par ailleurs les services de la DREAL peuvent être mobilisés après la signature du 

PPA, en plus du pilotage de certaines actions, par des mesures concr¯tes ¨ mettre en îuvre. Ainsi, 

dans le cadre du PPA de la vallée de lôArve la direction r®gionale a men® en 2013, 2014 et 2015 une 

campagne de contrôles systématiques des sites industriels utilisant des chaudières à combustion  

(59 sites inspectés, certains à plusieurs reprises quand une non-conformité a été constatée). La 

direction départementale des territoires de Haute-Savoie est également très impliquée dans 

lô®laboration et le suivi de ce PPA. 

b) Les limites des PPA 

 Lôatteinte incertaine des objectifs fix®s par la r®glementation 

La DGEC a indiqué à la Cour des comptes que « sôils sont correctement et enti¯rement 

mis en îuvre, les PPA permettront un retour sous les valeurs limites presque partout en 

France entre 2015 et 2020, avec une diminution dô®mission de lôordre de 20 ¨ 35 % de PM10 
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et de 30 à 45 % de NO2. Dans les « points noirs » qui subsisteraient, les PPA permettraient 

des réductions de population exposée de plus de 95 % pour les PM10 (83 % pour 

lôĊle-de-France) et plus de 90 % pour le NO2 (61 % pour lôĊle-de-France) d'ici 2015 à 2020 ». 

Pour le bureau de la qualité de lôair, ç globalement, les actions envisagées dans les PPA 

doivent permettre une r®duction significative des ®missions dôoxydes dôazote (30 ¨ 45 %) et 

particules « PM10 » (20 à 35 %) et une réduction de plus de 95 % de la population exposée 

aux particules « PM10 è dôici 2020 ».  

Cette atteinte est toutefois soumise ¨ dôimportantes incertitudes : la DGEC estimait en 

effet en 2012 que les PPA permettraient dôatteindre les valeurs limites dô®mission en 2015-

2016 « si la m®t®o est cl®mente et quôune r®duction de lôordre de 23 % des émissions de 

particules dans le secteur des transports est atteinte »
42

. Or les tendances actuellement 

observées (notamment sur la période 2010-2013) invalident cette hypoth¯se, et ce dôautant 

que de nombreux PPA supposaient la mise en place effective de certains instruments qui ont 

été reportés (comme les zones de restriction de la circulation). 

Certains PPA entérinent même le fait que les mesures quôils pr®conisent ne permettront 

pas de respecter les seuils réglementaires pour certains polluants. Ainsi, dans le PPA approuvé 

en 2013 pour lôÎle-de-France, il est indiqué que se produiront quand même des dépassements 

des valeurs limites de PM10 sur les grands axes routiers de la région en 2020. Il devrait 

également être constaté des dépassements pour le dioxyde dôazote sur les grands axes dans 

Paris intramuros, sur le boulevard périphérique et sur les autoroutes desservant la capitale.  

 Des délais de concertation parfois très longs 

Les PPA nécessitent un important travail de concertation. 

Dans le cas de la vall®e de lôArve le d®lai dô®laboration a ®t® rapide (premi¯re r®union ¨ 

la préfecture de Haute-Savoie le 24 juin 2010, lancement de la concertation le 

27 septembre 2010, consultation des collectivités entre le 19 mai et le 19 août 2011, enquête 

publique du 26 septembre au 28 octobre 2011, arr°t® g®n®ral dôapprobation sign® le 

16 février 2012). Il y avait pourtant un volet international, puisque la Commission 

internationale du tunnel du Mont-Blanc a été directement impliquée dans les discussions. Ceci 

aurait pu retarder le déroulement de la négociation du PPA, mais lôa seulement compliqu®
43

.  

LôÎle-de-France a entamé la révision de son PPA le 22 février 2011 ; la concertation a 

dur® deux ans et sôest conclue par une enqu°te publique entre le 26 novembre 2012 et le  

3 janvier 2013 ; le PPA a été approuvé par arrêté préfectoral le 25 mars 2013. 

Les nombreuses consultations prévues peuvent conduire à un allongement parfois très 

significatif des d®lais dô®laboration des PPA : côest, notamment, le cas pour celui de la région 

grenobloise, dont lôarr°t® dôapprobation est intervenu quatre ans apr¯s le lancement de sa 

révision et un an avant sa date normale de fin.  

De plus, lôexamen obligatoire du projet par les collectivit®s locales et le conseil de 

l'environnement et des risques sanitaires et technologiques départemental (CODERST) peut 
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 Note SGAE du 17 juillet 2012. 
43

 La société italiana per il traforo del Monte-Bianco a fait un recours en annulation de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du PPA, le 2 mai 2012. Elle a ensuite retir® sa requ°te.  
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conduire à sensiblement modifier le texte initial du PPA, préparé lors de la phase de 

concertation avec tous les partenaires, y compris les secteurs professionnels et les 

associations. Ceci peut donner lôimpression ¨ ces derniers que leur consultation nôa ®t® que 

formelle. 

Plus le temps dô®laboration est long, plus grands sont les risques que le calendrier des 

®lections locales comme celui de la r®daction dôautres documents de planification liés aux 

PPA (SRCAE, SCOT, PCET, PDU), viennent perturber, voire remettre en cause, les actions 

prévues. De nouveaux élus peuvent revenir sur des mesures inscrites au plan initial ou des 

PDU peuvent être signés sans prise en compte du PPA toujours en cours de discussion. Ces 

risques ne sont pas négligeables, tant les outils de planification locale sont nombreux. 

Afin de limiter ces inconvénients, qui retardent la mise en place des mesures des PPA, il 

serait utile dôavoir une coh®rence dans le cadencement des plans nationaux et locaux relatifs à 

la qualit® de lôair, ®l®ment qui est ¨ la main de lô£tat. 

 Lôabsence de programmation des financements 

La caractéristique commune des PPA est que, à de très rares exceptions près (le fonds 

Air Bois dans la vall®e de lôArve), il nôy a aucun financement pr®vu pour les actions ¨ mettre 

en îuvre. Le risque est donc grand que seules les mesures r®glementaires nôimpliquant que 

des d®penses li®es aux contr¹les effectu®s par lô£tat soient effectives, privant de réalité une 

grande partie des actions prévues par les plans. 

 Une absence dô®valuation a posteriori 

Les phases de bilan et dô®valuation pr®vues dans les PPA sont la plupart du temps 

négligées. En outre, si la plupart des PPA révisés inclut un volet « évaluation » du plan 

précédent, celui-ci constitue davantage un ®tat dôavancement quôune ®tude de lôimpact de 

chaque mesure. Aucun PPA nôa ®t® ®valu® a posteriori au regard de ses objectifs. 

Il est donc impossible de savoir quelle est lôefficacit® de telle ou telle mesure, dôen 

mesurer le coût et de pouvoir en tirer des enseignements pour des actions futures. 

Lôadministration locale se prive de ce fait, comme pour les plans nationaux, de toute 

possibilité de hiérarchiser les actions sur la base dôun ratio coût/efficacité. 

3 - Une articulation complexe des divers instruments de planification locale 

Lôarticulation entre tous les dispositifs de planification est complexe et ne garantit pas 

lôappropriation uniforme de la question de la qualit® de lôair par les responsables locaux. Dans 

dôautres parties de lôUE, la situation est plus simple. Ainsi, en Lombardie, lôint®gration des 

mesures des plans dôam®lioration de la qualit® de lôair dans les plans de transports est 

automatique. 

Il nôexistait pas jusquô¨ la loi de transition énergétique pour une croissance verte votée 

en 2015 dôarticulation entre les PPA et les plans de déplacements urbains (PDU). Pourtant, le 

volet « gestion des mobilités » est particulièrement développé dans certains PPA (notamment 

en Île-de-France, dans les Bouches-du-Rhône, à Grenoble ou Lyon).  
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Le PPA nôest pas opposable aux documents dôurbanisme (SCoT, PLU). Ainsi, même si 

le code de lôurbanisme pr®cise que les diff®rents documents quôil prescrit ont pour objectif 

« la préservation de la qualit® de lôair », la direction g®n®rale de lôam®nagement, du logement 

et de la nature (DGALN) indique que « les documents dôurbanisme fixent des grandes 

orientations et identifient ensuite des leviers dôaction, ®tant pr®cis® que les mesures 

répondent généralement ¨ plusieurs enjeux. Ainsi, les mesures en faveur de la qualit® de lôair 

ne sont pas nécessairement identifiées comme telles ». Le PPA nôest donc pas un document 

contraignant mais un simple cadre dôaction, ce quôa confirm® le Conseil dô£tat dans son arrêt 

n° 369428 du 18 mai 2015 « les Amis de la Terre »
44

. 

 La difficile articulation entre échelons national et local D -

Le calendrier heurté des plans nationaux (cf. supra) a eu un impact majeur sur la 

transposition locale des principales orientations de ces plans. Si la plupart des PPA ont été 

élaborés apr¯s lôentr®e en vigueur du PREPA et transposent largement ses mesures, beaucoup 

ont ®t® conus ou r®vis®s entre lôentr®e en vigueur du plan particules et celle du PUQA (sept 

PPA r®vis®s entre 2011 et fin 2012). Ils ont donc fait lôobjet de r®visions, afin de supprimer 

les actions prévues dans le plan particules et abandonnées par le PUQA (comme la création de 

zones dôaction prioritaires pour lôair). Une partie des travaux effectu®s localement a donc ®t® 

inutilisée, en dépit de la mobilisation de ressources significatives. 

Dôautres pays ont mis en place des systèmes permettant au moins en partie de pallier ces 

difficultés, comme aux Pays-Bas, par exemple. 

Le programme « NSL » aux Pays-Bas : un outil de gouvernance multi-niveaux 

Si lôorganisation institutionnelle des Pays-Bas est très centralisée, ce pays a néanmoins 

rencontré des difficultés dans la coordination entre les différentes autorités publiques en matière de 

qualit® de lôair. Depuis les ann®es 2000, un programme national, le NSL (Nationaal 

Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit), coordonne et définit le rôle des différents responsables 

institutionnels (État, provinces, municipalités) en matière de lutte contre la pollution. Il 

sôaccompagne dôun programme de centralisation des donn®es sur la qualit® de lôair associ® ¨ un 

outil de mod®lisation de lôimpact des activités économiques sur les émissions et concentrations de 

polluants (le Saneringstool). Cet outil permet la mise en cohérence des décisions émanant des 

différents niveaux de compétence. Il fournit un espace de planification intégrant État, provinces et 

municipalités. Chaque projet (urbanisme, implantation industrielle, axe de transport) y est renseigné 

et est conditionné à des mesures de compensation strictes et très précises. 
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 Le Conseil dô£tat a consid®r® que les PPA ç ne constituent que lôun des divers instruments dont dispose 

lôadministration pour ramener les émissions de polluants à un niveau compatible avec les normes de qualité de 

lôair d®finies aux articles L. 221-1 et R. 221-1 du code de lôenvironnement, les actions quôils pr®voient sôop®rant 

sans préjudice des mesures pouvant être prises à un autre titre » et que, par suite « ils ne constituent pas une 

r®glementation pr®existante mais un cadre dôaction pour lôensemble des autorit®s comp®tentes ». 



 
DES MESURES MANQUANT DE COHÉRENCE 

 

 

63 

1 - Des mesures locales parfois difficiles ¨ mettre en îuvre du fait dôinterventions de 

niveau national 

Les autorités préfectorales sont chargées de lôapplication des mesures réglementaires 

prévues dans les PPA, en période normale comme en cas de pic de pollution. Or elles ne 

maîtrisent pas toujours la mise en îuvre de d®cisions pourtant prises après une concertation 

locale, comme le montrent les deux exemples ci-après.  

a) Lôinterdiction de circulation cibl®e en fonction des normes Euro : une mise en îuvre 

limitée 

En cas de pic de pollution, le PPA de la vall®e de lôArve pr®cise que la circulation des 

poids lourds en transit international est interdite aux véhicules Euro III  dans lôensemble de la 

vallée, ainsi que celle des poids lourds Euro 0 et Euro I qui ne sont pas en transit (desserte 

locale).  

Lôarr°t® interd®partemental nÁ 155 bis permettant lôapplication de cette mesure a été 

signé le 18 juillet 2014 ¨ lôissue dôune large concertation entre le préfet de région, les 

ministres concern®s, des ®lus locaux et la soci®t® g®rant lôautoroute du tunnel du Mont-Blanc. 

Certains responsables locaux considéraient en effet la mesure comme inefficace pour lutter 

contre la pollution dans la vallée et coûteuse pour la société concessionnaire du tunnel (crainte 

dôune perte de recettes).  

Toutefois, sa mise en îuvre est limit®e ¨ 20 jours par an, quel que soit le nombre de 

jours de dépassements des seuils réglementaires constatés et son champ dôapplication ne 

concerne que les véhicules Euro 0, I ou II. 

b) Lôinterdiction des feux de chemin®e en foyer ouvert en Île-de-France : une mesure utile 

abandonnée 

Il y a 100 000 cheminées à foyer ouvert en Île-de-France, dont 75 % sont situées en 

grande couronne. 

Le PPA dôÎle-de-France prévoit dans sa mesure n° 3 « limiter les émissions de 

particules dues aux équipements individuels de combustion du bois » que dans la zone 

sensible
45 

« lôutilisation des foyers ouverts est interdite m°me en cas de chauffage dôappoint 

ou de flamb®e dôagr®ment è et quô¨ Paris ç la combustion individuelle au bois est interdite », 

y compris avec des appareils performants. Lôarr°té interpréfectoral du 25 mars 2013 portant 

approbation du PPA a mis en îuvre cette mesure. 

Le ministère charg® de lô®cologie a considéré que cette mesure pouvait être mal 

comprise et difficile ¨ mettre en îuvre, surtout pour des foyers modestes qui se chauffent 

uniquement au bois. Il a donc été décidé de reporter son entrée en vigueur au 1
er
 janvier 2015 

(cf. annexe n° 12). 

                                                 
45

 Il sôagit de la zone la plus dens®ment urbanis®e de la r®gion connaissant des d®passements fréquents des 

valeurs limites ; elle sô®tend sur 24 % du territoire francilien et regroupe 87 % de la population régionale. 
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À la suite de la d®cision de la ministre de lô®cologie de supprimer lôinterdiction dôusage 

des foyers ouverts dans la zone sensible de lôÎle de France, le préfet de région a pris un arrêté 

le 21 janvier 2015. Cet arrêté est revenu sur lôinterdiction et a eu pour conséquence 

dôautoriser ¨ nouveau la combustion de biomasse dans des cheminées à foyer ouvert en guise 

de chauffage dôappoint ou ¨ des fins dôagr®ment, ainsi que la combustion de bois dans des 

foyers ferm®s en guise de chauffage dôappoint sur tout le territoire r®gional.  

Ces modifications fragilisent lôefficacit® g®n®rale du PPA dôÎle-de-France. En effet, la 

mesure telle quôinitialement prévue devait permettre de réduire de 15 % les émissions totales 

de particules. 

Le tribunal administratif de Paris, par sa décision du 18 juin 2015 « Association 

écologie sans frontière », a annul® lôarr°t® du 21 janvier 2015, consid®rant que ç si lôautorit® 

pr®fectorale dispose dôune marge de manîuvre dans le cadre de son obligation de moyens 

afin dôarr°ter les mesures prises pour la mise en îuvre dôun plan de protection de 

lôatmosph¯re, elle ne saurait pour autant prendre des mesures incompatibles avec les 

objectifs de ce plan et les mesures permettant de les atteindre expressément prévues par ledit 

plan è. Pour revenir sur lôinterdiction des feux de chemin®es telle que pr®vue au PPA, il 

faudrait donc réviser le plan dans les formes prévues par les textes, en relançant notamment la 

phase de concertation et de détermination des niveaux de réductions possibles de pollution. 

LôÎle-de-France étant une des zones relevant du contentieux européen en cours, ce processus 

ne serait pas sans risques sôil conduisait à réduire le niveau des objectifs à atteindre. 

Alors même que les services régionaux demandaient un accompagnement national de 

cette mesure, quôelle correspond ¨ un v®ritable enjeu pour la qualit® de lôair et quôelle est 

appliquée ailleurs sur le territoire
46

, le ministère a décidé de ne pas appliquer le PPA négocié 

et validé par les autorités locales.  

ę  

Ce type dôinterventions ne peut que contribuer ¨ affaiblir la portée des PPA et lôautorit® 

des repr®sentants de lô£tat sur le territoire vis-à-vis des collectivités locales. 

Il  est essentiel de laisser aux services déconcentrés de lô£tat et des collectivit®s 

territoriales la responsabilité de la mise en îuvre effective des PPA, comme les textes le 

prévoient. 

2 - Des mesures utiles localement qui ne peuvent être mises en place faute de 

réglementation nationale adaptée 

Des mesures réglementaires utiles localement ne peuvent être mises en place avec une 

s®curit® juridique suffisante en lôabsence de modification nationale de certains textes, comme 

lôillustre lôexemple ci-après. 

                                                 
46

 Dans la vall®e de lôArve, par exemple. 
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Lôobligation de renouvellement des appareils de chauffage non performants en cas de 

cession dôun bien immobilier pr®vue par le PPA de la vall®e de lôArve 

Lôarr°t® pr®fectoral du 10 mai 2012, relatif ¨ la mise en îuvre du Plan de Protection de 

lôAtmosph¯re de la vall®e dôArve, modifi® par lôarr°t® du 7 mai 2014, impose au vendeur, en cas de 

transaction dôun bien immobilier, de justifier dôappareils de combustion ®quivalents au label 

Flamme verte 5 ®toiles (côest-à-dire ne dépassant pas 125 mg/m
3
 dô®missions de particules). Le 

texte vise des logements qui sont souvent ®quip®s dôappareils de chauffage au bois non performants. 

Cet arr°t® fait lôobjet dôun recours en annulation par la SCI ç La renou®e des Alpes », au 

motif que le PPA impose des obligations (diagnostic particulier en cas de vente, devenu justification 

du respect de la valeur limite dô®mission dans lôarr°t® de 2014) qui vont au-delà de ce que prévoient 

les textes (notamment le code de lôenvironnement et le code de la construction et de lôhabitation). 

Le requérant invoque également le fait que le pr®fet nôa pas le pouvoir de sôimmiscer dans des 

relations contractuelles de droit privé pouvant conduire à la résolution de la vente ou à la restitution 

dôune partie du prix.  

De même, les PPA de la r®gion grenobloise et dôÎle-de-France prévoyaient la création 

de zones de restriction de la circulation pour pouvoir atteindre leurs objectifs de réduction des 

®missions. Ces mesures nôont pu °tre activ®es : il manquait, notamment, depuis lôabandon des 

zones d'actions prioritaires pour l'air (ZAPA) prévues dans la loi Grenelle, la possibilité 

r®glementaire de mettre en place lôidentification des v®hicules les plus polluants. La loi de 

transition énergétique autorise, désormais, leur création. Il aura donc fallu attendre plusieurs 

années pour que la réglementation nationale permette de réaliser une action figurant dans des 

documents approuvés par arrêté préfectoral et proposée, parce que correspondant ¨ lô®poque ¨ 

un dispositif quôune loi pr®voyait de mettre en place. 

 Des outils juridiques et financiers multiples, des dépenses III -

mal connues 

La politique de lutte contre la pollution de lôair repose sur des outils juridiques 

nombreux et des moyens financiers dispersés et mal recensés, ce qui illustre la faible prise en 

compte de ces enjeux. 

 La diversité des outils A -

Le dispositif législatif a été complété par des réglementations et des aides financières 

sectorielles. 

Les nombreux instruments aujourdôhui utilisés visent dans leur ensemble à limiter les 

émissions à la source (cf. annexe n° 13). Ils r®sultent dôune stratification progressive depuis le 

début des années 1980. En effet, parallèlement au renforcement de la réglementation 

européenne, des outils réglementaires et financiers ont été mobilisés, m°me sôils nôavaient pas 

été créés expressément pour cette politique. 
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Dans le secteur de lôindustrie, les instruments r®glementaires et fiscaux ont ®t® cr®®s de 

manière précoce et résultent majoritairement de la transposition de normes européennes 

sectorielles. Lôobjectif de qualit® de lôair y est explicite et sp®cifique. Les mesures 

réglementaires visent principalement à fixer des interdictions et des obligations. Le caractère 

concentré des installations dans ce secteur (dont certaines sont des installations classées pour 

la protection de lôenvironnement) rend en effet moins complexe leur application et leur 

contr¹le. Lôapplication de valeurs limites dô®mission (VLE), lôobligation de recours aux 

meilleures techniques disponibles ou lôinterdiction dôusage de certaines substances ou 

matériaux en constituent le socle principal. Des aides financières sont associées à ces outils 

réglementaires : il sôagit en particulier du dispositif « air sources fixes », des aides visant à 

soutenir des actions innovantes des industriels ou à anticiper la mise en îuvre des directives. 

Ce dispositif financ® par lôADEME a pris fin en 2014, date dôentr®e en application de la 

directive relative aux émissions industrielles (IED). 

Dans le secteur des transports, la majorité des instruments répond à des objectifs 

multiples et parfois contradictoires avec ceux de la qualit® de lôair. Ils ont en effet ®t® 

initialement conus pour dôautres politiques, notamment celles relatives ¨ la lutte contre le 

réchauffement climatique. Côest notamment le cas des outils financiers (bonus-malus 

écologique ou prime à la casse) issus majoritairement du Grenelle de lôenvironnement 

(2009/2010) qui visent principalement la réduction des émissions de CO2. Déjà anciens, les 

outils réglementaires visant à réguler la circulation et les mobilités répondent autant à un 

objectif de qualit® de lôair que de s®curit® routi¯re, de limitation des nuisances, comme le bruit 

ou de réduction des émissions de CO2. Les réglementations visant la réduction des émissions 

¨ la source sôinscrivent principalement dans le contexte europ®en (normes Euro, qualit® des 

carburants). Les stratégies plus globales de promotion des transports en commun et de report 

modal ont ®t® acc®l®r®es depuis le Grenelle de lôenvironnement mais existaient, notamment à 

lô®chelle locale, depuis plusieurs dizaines dôann®es.  

Les outils du secteur résidentiel-tertiaire sont également variés, même si les instruments 

r®glementaires y sont, en proportion, moins pr®sents que pour lôindustrie ou les transports. Le 

Grenelle de lôenvironnement les a renouvelés ou renforcés : côest le cas des dispositifs de 

soutien ¨ la r®novation thermique, dont les objectifs sont dôabord lôam®lioration de lôefficacit® 

énergétique des logements et, indirectement, la limitation des émissions de polluants. Les 

aides financières les plus importantes concernent donc la rénovation des logements (crédit 

dôimp¹t d®veloppement durable puis cr®dit dôimp¹t transition ®nerg®tique ; ®co-prêt à taux 

zéro) ou le remplacement dôappareils de chauffage non performants (le fonds Air-bois mis en 

place dans la vall®e de lôArve, notamment). 

Dans le secteur de lôagriculture, les outils mis en place ne sont généralement pas 

sp®cifiques ¨ la lutte contre la pollution de lôair. Ils relèvent de la réglementation de certaines 

pratiques agricoles (encadrement du brûlage agricole, réglementation relative aux nitrates, 

contr¹le des pulv®risateurs, interdictions et restrictions dôutilisation ou dô®pandage de 

produits phytosanitaires en cas de pollution atmosphérique) et de quelques aides financières 

(pour lô®quipement en mat®riels performants). Ce secteur, comme celui du logement-tertiaire, 

se caract®rise par une multiplicit® de sources dô®missions qui rend plus complexe le contr¹le 

des mesures réglementaires. 
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 Des dépenses publiques mal recensées B -

Les dépenses relatives aux politiques de lutte contre la pollution de lôair sont difficiles à 

retracer en raison à la fois de la diversité des instruments financiers disponibles (fiscalité, 

crédits budgétaires, moyens des opérateurs) et de la difficulté à connaître, au sein des crédits 

budgétaires, ceux consacr®s ¨ ces politiques. Lôh®t®rog®n®ité des sources de financement rend 

impossible toute addition. Les instruments fiscaux (cf. annexe n° 14) ont comme 

caract®ristiques principales de concerner les entreprises et le secteur des transports, de nôavoir 

quôune port®e indirecte sur les ®missions de polluants et dô°tre affect®s ¨ plusieurs 

b®n®ficiaires : lô£tat et ses op®rateurs, les collectivit®s territoriales, les organismes de sécurité 

sociale et les AASQA. 

Les ressources humaines concourant à ces politiques sont également insuffisamment 

identifiées. 

1 - Les sources dôinformation  

a) La comptabilité nationale 

Les informations retracées dans le compte de d®penses ç protection de lôair » sont 

partielles. Elles retracent essentiellement les d®penses de lô£tat. En mati¯re dôadministrations 

publiques locales, ce compte ne comprend que les dépenses des communes et de leurs 

groupements, mais pas celles des régions ni des départements.  

En 2012, sur les 491 Mú identifi®s dans ce compte, 451 Mú, soit 92% du total, étaient 

financés par les administrations publiques centrales (APUC)
47

. Le reste, soit 40 Mú, relevait 

des communes et leurs groupements.  

Sur la période 2005-2012, le financement par les administrations publiques de la 

d®pense de protection de lôair a augment® de 74,7 %. Mais il a connu des évolutions 

contrastées : après une forte augmentation entre 2005 et 2009, il est en nette diminution 

depuis et sô®tablit en 2012 ¨ un montant voisin de celui de 2007, soit pr¯s de 500 Mú. La 

principale explication est liée aux aides ¨ lôachat de v®hicules propres, pass®es de 801 Mú en 

2009 ¨ 148 Mú en 2012 en raison dôun durcissement des crit¯res dôobtention. Les 

administrations publiques participent proportionnellement moins aux dépenses de protection 

de lôair quôau total des d®penses de protection de lôenvironnement (16 % contre 31,8 % de la 

dépense globale). 

                                                 
47

 Les financements des APUC sô®l¯vent ¨ 451 Mú. Ce montant inclut de nombreuses actions passant soit par 

lôoctroi de cr®dits budg®taires, soit par des dépenses fiscales : aides aux biocarburants, financement du gaz de 

p®trole liqu®fi®, d®penses en mati¯re de pots catalytiques et de contr¹les techniques, financement par lôAgence 

de lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie de lô®quipement des bus en filtres ¨ particules, aides de lô£tat 

pour lôacquisition de chaudi¯res ç propres è, financement par lô£tat de lôachat de v®hicules propres pour ses 

services et aides ¨ lôachat de v®hicules propres. 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

68 

Tableau n° 3 : évolution du financement de la d®pense de protection de lôair par les APU 

depuis 2005 

 (en millions dôeuros) 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Montant 281 328 493 1 172 1 242 961 714 491 

% dans le financement total 
de ces dépenses*  

14,1 % 13,8 % 19,5 % 34,8 % 36,1 % 32,0 % 24,6 % 16,1 % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s SOeS, Compte satellite de lôenvironnement. Les donn®es 2011 sont semi-définitives et les 

données 2012 sont provisoires (dernières données disponibles) 

* Les ménages et les entreprises participent aussi au  financement de la d®pense de la protection de lôair et du climat. 

b) Les sources budgétaires 

Lôinformation des rapports annuels de performance (RAP) du programme 174 (Énergie, 

climat et après-mines) manque de lisibilit®. En effet, si lôessentiel des cr®dits consacr®s ¨ la 

lutte contre la pollution atmosph®rique et au renforcement de la qualit® de lôair sont inclus 

dans lôaction 5 (ç Lutte contre le changement climatique »), ils ne sont pas individualisés, 

comme en t®moigne le nom de lôaction. En outre, le plan adopt® pour d®crire lôemploi de ces 

cr®dits diff¯re l®g¯rement dôune ann®e sur lôautre, ce qui rend malais®e lôanalyse de leurs 

évolutions. Enfin, la nature des crédits consommés souffre de fréquentes erreurs 

dôimputations notamment entre 2011 et 2014.  

De la même manière, le degré de précision de la partie « protection de lôair è du 

« jaune è budg®taire ç ®tat r®capitulatif de lôeffort financier consenti au titre de la protection 

de la nature et de lôenvironnement è sôest ®rod® avec le temps. Ainsi, si lô®tat r®capitulatif 

pour 2011 distinguait lôeffort financier consenti selon trois items (la mesure de la qualit® de 

lôair, lôam®lioration de la qualit® de lôair et la recherche dans le domaine de lôair), cela nôest 

plus le cas depuis lors. Dôune part, ¨ compter du document annex® au projet de loi de finances 

pour 2012, les thèmes « mesure » et « amélioration » ne sont plus clairement distingués. 

Dôautre part, le volet ç recherche è est mutualis® avec ceux consacr®s ¨ lôeau et au sol. Cela 

rend plus difficile lôidentification de lôeffort de recherche sp®cifiquement consacr® ¨ lôair. 

Ainsi, par exemple, le compte dôaffectation sp®ciale « développement agricole et rural » 

(CASDAR, programme 776) consacre depuis 2012 son action n° 1 à la recherche appliquée et 

¨ lôinnovation. Il finance des programmes annuels de recherche appliqu®e et dôinnovation des 

instituts techniques agricoles intéressant la qualit® de lôair, sans quôil soit possible dôen isoler 

le coût. 

2 - Les moyens consacr®s par lô£tat ¨ la lutte contre la pollution de lôair sont limités 

Le financement par lôÉtat de la lutte contre la pollution de lôair recouvre essentiellement 

des dépenses fiscales mais également des crédits budgétaires, des moyens humains ainsi 

quôune partie des d®penses dôop®rateurs de lôÉtat.  
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a) Les crédits budgétaires  

 Les dépenses directes : 30 Mú 

Les crédits du programme 174 (Énergie-climat et après mines) pour 2014 représentent 

94,5 % des crédits inscrits consacrés directement ¨ la qualit® de lôair (soit 29 Mú), ceux du 

programme 181 (identifiés avec certitude) représentent 0,7 % et ceux de la direction générale 

de la santé représentent 4,8 %. Lôensemble de ces d®penses progresse entre 2011 et 2014 de 

12,8 %, lôaugmentation la plus forte ®tant celle des d®penses de sant® (+ 38,4 %). La hausse 

des crédits consommés au titre du programme 174 atteint elle 11,8 %. 

Tableau n° 4 : évolution des crédits budgétaires de lôÉtat consacrés directement à la 

lutte contre la pollution de lôair entre 2011 et 2014 

(en euros) 2011 2012 2013 2014 

Programme 174 - Action 5 25 286 265 28 115 262 107 912 695 28 260 256 

Programme 174 - Action 5 - Périmètre constant* 25 286 265 28 115 262 27 903 127 28 260 256 

Programme 181 - Subventions AASQA et autres 

associations 189 088 79 605 54 287 208 010 

Sous-total Mission écologie, développement et 

mobilité durables 

25 475 353 28 194 867 27 957 414 28 468 266 

Financements par la direction générale de la santé 1 036 304 1 021 610 1 304 847 1 433 819 

TOTAL  26 511 656 29 216 476 29 262 261 29 902 085 

Source : Cour des Comptes dôapr¯s des donn®es extraites de CHORUS pour les programmes 174 et 181 et fournies par la 

direction générale de la santé. 

* En 2013, une d®pense exceptionnelle de 80 Mú au titre du financement du bonus-malus a ®t® imput®e sur lôaction 5 du 

programme 174. 

Si les crédits du programme 174 et 181 sont principalement consacrés à la surveillance 

et aux études (AASQA, LCSQA et CITEPA), ceux du programme 174 couvrent également 

des mesures de planification et de réduction de la pollution atmosphérique (plans de 

protection de lôatmosph¯re, déclinaison locale du PUQA). Les dépenses identifiées par la 

direction générale de la santé couvrent, notamment, les dépenses de fonctionnement de 

lôInstitut national de veille sanitaire (InVS) pour les th®matiques ç air ext®rieur et climat è, le 

r®seau national de surveillance a®robiologique (RNSA), lôINRA pour le fonctionnement de 

lôobservatoire des ambroisies, ainsi que des actions dans le cadre de lôOrganisation mondiale 

de la santé (OMS).  

 Les dépenses indirectes 

Les réponses lacunaires des administrations ne permettent pas de les recenser de 

manière complète.  

Par exemple, le développement des transports urbains favorise le report modal des 

véhicules particuliers vers les transports collectifs et permet ainsi de réduire les émissions de 

polluants atmosphériques. On peut donc considérer que le co-financement de projets de 

transports en commun en site propre (TCSP) portés par les autorités organisatrices des 

transports urbains, et repr®sentant 4,3 Mú en 2014 de cr®dits de paiement ®tatiques, contribue 
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¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair. Dans le domaine de lôagriculture, les services du 

ministère ont identifié sur la période 2007-2014 un montant de 154 000 ú consacr®s ¨ des 

actions ayant un effet positif sur la qualit® de lôair. Ils ont indiqu® quô¨ lôavenir le plan de 

comp®titivit® et dôadaptation des exploitations (PCAE), dot® de 200 Mú, financera des actions 

qui auront un effet positif sur la qualit® de lôair. Enfin, dans le domaine de lôurbanisme, les 

cr®dits consacr®s aux ®tudes sô®l¯vent, selon les ann®es, à un montant compris entre 1,9 Mú et 

5 Mú. Une partie de ces dépenses est consacrée à des études pouvant porter sur la qualité de 

lôair. 

Dôautres dépenses de lôÉtat concourent indirectement à la lutte contre la pollution de 

lôair. Il sôagit par exemple, en 2010, de 130 000 ú consacr®s par le minist¯re charg® des 

transports à la prise en compte des émissions de polluants par le trafic aérien ; en 2012, de 

8 000 ú consacr®s par le minist¯re charg® de lôemploi et du travail ¨ lôachat de v®hicules peu 

polluants et au développement de la visio-conférence ; à compter de 2010, des crédits 

consacrés par le ministère de la Défense à la mise aux normes de diverses installations 

frigorig¯nes et de climatisation ou ¨ lôachat de v®hicules ®lectriques.  

Le p®rim¯tre est trop in®gal dôune ann®e sur lôautre pour en tirer des conclusions 

pertinentes. Il serait, néanmoins, utile dôidentifier, dans une approche interministérielle, les 

dépenses des missions consid®r®es comme ayant un impact suffisant sur la qualit® de lôair, et 

dôen ®valuer le montant, dans un souci de cohérence et de valorisation des actions menées par 

les services de lô£tat.  

b) Les dépenses fiscales de lôÉtat : 2,8 Mdú 

Elles sont plus élevées que les chiffres mentionnés dans la comptabilité nationale car 

celle-ci ne prend en compte que les dépenses fiscales ayant un impact direct sur la qualité de 

lôair (aides aux agrocarburants). 

La majorité des dépenses fiscales ayant un impact, direct ou indirect, en matière de lutte 

contre la pollution de lôair concerne le domaine de lô®nergie. Elles sont globalement en 

régression de 6,35 % entre 2009 et 2015. Parmi ces dispositifs, le cr®dit dôimpôt 

développement durable (CIDD), devenu cr®dit dôimp¹t pour la transition ®nerg®tique (CITE), 

est une des mesures essentielles du Plan Particules, mise en place notamment pour inciter au 

renouvellement du parc dôappareils de chauffage anciens (majoration du taux en cas de 

remplacement d'un ancien appareil). Ce cr®dit dôimp¹t contribue également, par l'évolution 

régulière des seuils de performance exigés pour bénéficier de l'avantage fiscal, à soutenir les 

efforts entrepris par les fabricants pour mettre sur le marché des équipements présentés 

comme plus performants en termes environnementaux (le label « flamme verte» par exemple). 

Les ®volutions constat®es ces derni¯res ann®es sôexpliquent pour lôessentiel par lôentr®e 

en vigueur en 2014 du taux réduit de TVA (5,5 %) pour les travaux d'amélioration de la 

qualité énergétique des locaux d'habitation achevés depuis plus de deux ans, ainsi que pour les 

travaux indissociablement liés (730 Mú en 2014 et 1 120 Mú en 2015). À lôinverse, le CIDD 

(désormais CITE) a diminué entre 2012 (1 110 Mú) et 2014 (619 Mú) avant de repartir à la 

hausse en 2015 (900 Mú). 
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Tableau n° 5 : évolution globale des dépenses fiscales contribuant directement ou 

indirectement ¨ la lutte contre la pollution de lôair (en Mú) 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

3 671 3 422 2 829 2 223 1 750 2 187 2 815 

Source : Cour des comptes dôapr¯s Tome II des Voies et moyens annexés chaque année aux projets de lois de finances 

(donn®es dôex®cution jusquôen 2014 inclus, évaluation 2015 révisée issue du PLF 2016). 

 

Ces chiffres sont à mettre en regard des dépenses fiscales défavorables à la qualité de 

lôair, notamment celles liées aux allègements de la TICPE  (incitation à la consommation de 

gazole, aides à la consommation de carburants de certains secteurs économiques, etc.). Ces 

allègements représentent une part croissante du produit global de la taxe (passant de 6,5 % en 

2009 à 11,7 % en 2015). 

Tableau n° 6 : évolution des dépenses fiscales relatives à la TICPE  

(en millions euros) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Taux réduit de taxe intérieure de 

consommation pour les carburants utilisés 

par les taxis 

15 21 22 22 21 23 23 

Taux réduit de taxe intérieure de 

consommation sur le gazole sous condition 
d'emploi 

1 100 1 000 2 080 1 690 1 770 1 733 1 820 

Détaxe applicable aux supercarburants et 

essences consommés en Corse 
1 1 1 1 1 1 1 

Exclusion des départements d'outre-mer du 

champ d'application de la taxe intérieure de 

consommation applicable aux carburants 

99 99 104 795 740 750 828 

Remboursement d'une fraction de taxe 

intérieure de consommation sur le gazole 
utilisé par certains véhicules routiers 

288 292 320 370 295 357 375 

Remboursement partiel en faveur des 

agriculteurs de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 

101 134 130 125 117 116 105 

TOTAL  1 604 1 547 2 657 3 003 2 944 2 980 3 152 

 % du rendement global TICPE 6,5  % 6,4  % 10,6  % 12,0  % 11,9  % 12,1  % 11,7  % 

Source : Cour des comptes dôapr¯s Tome II des Voies et moyens annexés chaque année aux projets de lois de finances 

(donn®es dôex®cution jusquôen 2014 inclus, ®valuation 2015 r®vis®e issue du PLF 2016). 

c) Les ressources humaines 

Les ressources humaines que lô£tat consacre ¨ la lutte contre la pollution de lôair se 

trouvent essentiellement dans les services déconcentrés. Selon les informations fournies à la 

Cour par les administrations, environ 16 agents en équivalent temps plein (ETP) travaillent 

sur ces questions en administration centrale et 62 dans les services déconcentrés. 

En administration centrale, près de 89 % des ETP identifiés sont les agents du bureau de 

la qualit® de lôair ¨ la DGEC. Le minist¯re charg® de lôagriculture d®nombre, quant à lui, au 
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sein de la direction générale de la performance économique et environnementale des 

entreprises (DGPE), 0,75 ETP à ce titre. La direction g®n®rale de lôalimentation intervient 

®galement sur la question, puisquôelle est responsable du plan çEcophytoè, mais elle nôa pas 

chiffré son implication en moyens humains, qui doit être relativement modeste. Dans les 

services déconcentr®s, lôensemble des ETP identifi®s travaille au sein des DREAL. Au sein 

des ARS, il est impossible de distinguer le nombre dôETP travaillant sp®cifiquement sur le 

sujet ç qualit® de lôair è parmi ceux qui rel¯vent des politiques de sant®-environnement. 

Toutefois, dans lôIs¯re, la direction territoriale de lôARS estime ¨ 0,25 ETP les ressources 

quôelle consacre ¨ ce sujet. 

d) Les op®rateurs de lôÉtat 

Les op®rateurs de lô£tat contribuant ¨ la lutte contre la pollution atmosphérique sont 

nombreux : agence de lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie (ADEME), centre 

interprofessionnel technique dô®tudes de la pollution atmosph®rique (CITEPA), INERIS, 

ANSES, INRA, laboratoire national de métrologie et dôessais (LNE), agences régionales de 

santé et InVS. Seules les dépenses du LNE et du CITEPA sont répertoriées dans le « jaune 

environnement », soit respectivement 1,3 Mú et 1,4 Mú. Les d®penses de lôADEME 

consacr®es ¨ la qualit® de lôair se montent ¨ 6,7 Mú.  

Les services du minist¯re charg® de lô®cologie expliquent toutefois quôils ne peuvent 

identifier précisément, pour des raisons méthodologiques, la part des moyens consacrés à la 

lutte contre la pollution de lôair par des opérateurs aux missions diversifiées. 

La Cour dispose dô®l®ments dôinformation sur les dépenses recensées qui, globalement, 

sont en légère diminution (cf. annexe n° 15). 

3 - Les moyens consacrés par les collectivités territoriales 

Afin dôappr®hender le co¾t des d®penses de protection de lôair engag®es par les 

collectivités territoriales, plusieurs approches ont ®t® mises en îuvre. Pour les régions, les 

données quantitatives issues des comptes administratifs et des comptes de gestion ont été 

compl®t®es par des donn®es plus qualitatives recueillies au moyen dôune enqu°te en ligne 

menée auprès de 18 dôentre elles. Pour les autres niveaux de collectivit®s territoriales, seule 

une approche cibl®e sur les territoires faisant lôobjet dôune ®tude particuli¯re a ®t® possible. 

Les données disponibles sont malheureusement trop peu nombreuses pour en tirer des 

enseignements à caractère général. 

a) Les régions 

 Les données budgétaires 

Seule une moitié des régions métropolitaines comptabilise des dépenses sur la sous-

fonction « politique de lôair è de la nomenclature budg®taire fonctionnelle entre 2009 et 2014 

(entre 10 et 13 régions les comptabilisent en fonctionnement et entre 11 et 12 en 

investissement selon les années).  
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Tableau n° 7 : évolution des dépenses de la sous-fonction 73 ç politique de lôair è des 

régions métropolitaines 

(en ú) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Total 
fonct. 

2 177 780 1 736 396 2 448 545 1 919 862 2 038 965 1 881 052 2 441 670* 

 % évol. 

annuelle 
  -20,3 % 41,0 % -21,6 % 6,2 % -7,7 % 28,2 % 

Total 
invest. 

2 289 747 1 237 551 937 835 617 652 1 774 549 1 173 970 900 862* 

 % évol. 
annuelle 

  -46,0 % -24,2 % -34,1 % 187,3 % -33,8 % -35,2 % 

Total 

général 
4 467 527 2 973 948 3 386 380 2 537 514 3 813 513 3 055 022 3 342 532 

Source : Cour des Comptes dôapr¯s une extraction de lôinfocentre CCI de la direction générale des finances publiques pour 

les ann®es 2009 ¨ 2014 (comptes de gestion) et les donn®es collect®es aupr¯s des r®gions pour lôann®e 2015 (budget 

primitif). 

* Estimation Cour des Comptes au regard des données disponibles et des dépenses constatées les années antérieures. 

De façon générale, les dépenses comptabilisées dans les comptes de gestion entre 2009 

et 2014 au titre de la politique de lôair baissent de 31,6 %. Les prévisions des régions pour 

2015 permettent de ramener cette baisse à 25,2 %. Cette diminution des crédits est beaucoup 

plus marqu®e sur les cr®dits dôinvestissement (- 48,7 % entre 2009 et 2014, voire - 60,7 % 

entre 2009 et 2015) alors que les crédits de fonctionnement suivent une évolution plus 

contrastée (- 13,6 % entre 2009 et 2014, mais + 12,1 % entre 2009 et 2015). Ces tendances 

sont confirm®es par lô®volution des parts respectives des d®penses de fonctionnement et 

d'investissement entre 2009 et 2015. 

Les d®penses li®es ¨ la qualit® de lôair repr®sentent une part infime des d®penses des 

régions, tant en fonctionnement (entre 0,01 % et 0,02 % des dépenses réelles de 

fonctionnement, hors intérêts de la dette) quôen investissement (entre 0,01 % et 0,02 % des 

d®penses dôinvestissement, hors remboursement).  

 Les crédits directement consacrés à la politique de lutte contre la pollution de lôair 

Aucune des 18 r®gions ayant r®pondu ¨ lôenqu°te de la Cour nôidentifie de cr®dits 

spécifiquement consacrés à des actions découlant des plans nationaux.  

En matière de crédits de fonctionnement, les dépenses des régions ayant répondu à 

lôenqu°te sont constitu®es ¨ plus de 90 % de subventions, destinées dans leur grande majorité 

à des personnes de droit privé, notamment des associations ayant un intérêt local. Les 

bénéficiaires des subventions de fonctionnement sont, outre les AASQA, des associations de 

protection de la nature ou de consommateurs, des collectivités territoriales ou leurs 

groupements (en Champagne-Ardenne et Île-de-France, notamment). Il sôagit ®galement, plus 

rarement, dôuniversit®s, de centres hospitaliers, ou de la SNCF. Les autres crédits sont 

consacr®s soit ¨ des ®tudes et recherches (bureaux dô®tude, associations, AASQA), soit ¨ des 

dépenses de publicité ou des publications (par exemple la Haute-Normandie pour des 

insertions dans la presse régionale). 
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En mati¯re de cr®dits dôinvestissement, la totalit® des d®penses des r®gions dans le 

domaine de la politique de lôair est constitu®e de subventions. Aucune d®pense dô®quipement 

directe nôa ainsi ®t® comptabilis®e entre 2009 et 2014. Les b®n®ficiaires de ces subventions 

sont des organismes publics et privés (collectivités territoriales, associations, AASQA). 

 Les moyens consacr®s indirectement ¨ la politique de lutte contre la pollution de lôair  

Une contribution de la comp®tence ç transports è ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair 

réelle mais difficile à chiffrer 

Dans leur grande majorit®, les r®gions interrog®es consid¯rent quôune partie des cr®dits 

consacr®s aux transports en commun et aux liaisons multimodales concourt ¨ lôam®lioration 

de la qualit® de lôair extérieur (respectivement 94,4 % et 93,8 % des répondantes).  

Trois-quarts dôentre elles estiment que les transports ferroviaires de marchandises y 

contribuent ®galement. Plus de la moiti® consid¯rent enfin que côest aussi le cas des transports 

fluviaux.  

En revanche, aucune tendance nette ne se dégage pour pouvoir établir la proportion de 

ces d®penses contribuant ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair, les r®ponses ®tant le plus 

souvent très clivées entre les régions considérant que telle ou telle dépense en matière de 

transports intervient ¨ hauteur dôau moins 80 % dans cette politique et celles qui estiment au 

contraire que cette part est inférieure à 20 %. 

Lôimportance des aides facultatives dans la mise en îuvre des politiques publiques de 

lutte contre la pollution 

Sur 18 régions ayant r®pondu ¨ lôenqu°te, 16 considèrent que les aides facultatives 

d®ploy®es en direction des particuliers concourent en tout ou partie ¨ lôam®lioration de lôair 

ext®rieur. Il sôagit principalement dôaides ¨ des travaux dô®conomie dô®nergie et/ou de 

développement des énergies renouvelables prenant par exemple la forme de « chèques énergie 

è, dôaides ¨ lôinstallation de syst¯mes solaires combin®s et de chauffe-eau solaires individuels, 

et plus rarement, dôaides pour des ®tudes. Les autres aides les plus fréquemment citées sont 

les aides aux transports et à la mobilité durables (tarifications spécifiques régionales soit selon 

la nature du public ï jeunes par exemple ï, soit selon la fonction du trajet ï domicile/travail, 

par exemple ï, mise en place de centrale de covoiturage, de dispositifs dôauto-partage, aides à 

lôacquisition de v®hicules ®lectriques, etc.). 

Les dix-huit régions considèrent que des aides facultatives déployées en direction des 

entreprises, des associations ou des autres collectivités territoriales concourent en tout ou 

partie ¨ lôam®lioration de lôair ext®rieur. Il sôagit principalement dôaides ¨ des travaux 

dô®conomie dô®nergie et/ou de d®veloppement des ®nergies renouvelables prenant 

principalement la forme de soutiens ¨ lôam®lioration ®nerg®tique des b©timents publics, mais 

aussi dôaides aux ®nergies renouvelables et aux proc®d®s propres, dôaides ¨ lôinstallation de 

chaufferie biomasse, etc. 

Les aides ̈  lôinvestissement sont tourn®es vers lôindustrie et lôartisanat. Elles ont pour 

but dôam®liorer les procédés dô®conomie des ressources (écoconception, par exemple) et 

peuvent °tre mises en îuvre dans des appels à projets.  



 
DES MESURES MANQUANT DE COHÉRENCE 

 

 

75 

En matière de transports, les aides régionales ont, notamment, pour but de soutenir les 

plans de déplacement des entreprises, mais ®galement dôapporter leur concours aux autorit®s 

organisatrices de transports urbains (plans de déplacements urbains, transports en commun en 

site propre, partage multimodal de la voirie, etc.). Elles portent également sur le transport de 

marchandises ou le développement du vélo. 

Dans le domaine de lôagriculture, les r®gions apportent leur aide ¨ lôam®lioration des 

mat®riels, ¨ lôinvestissement et ¨ lôagriculture biologique notamment. 

Un levier fiscal ¨ vis®e dôabord financière puis environnementale 

Les régions et la collectivité territoriale de Corse disposent de la faculté de moduler les 

fractions de tarifs de TICPE qui leur sont attribu®es, dans la limite de plus ou moins 1,77 ú/hl 

pour le supercarburant sans plomb et de plus ou moins 1,15ú/hl pour le gazole. Dôapr¯s les 

informations diffusées par la direction générale des collectivités locales, seules la région 

Poitou-Charentes et la collectivit® territoriale de Corse nôont proc®d® ¨ aucune modulation de 

tarif depuis 2010. Si toutes les autres régions ont porté le tarif à son niveau maximum de 2010 

à 2012, la région Centre a pour sa part fixé en 2013 un tarif inférieur au plafond.  

Les régions et la collectivité territoriale de Corse peuvent également majorer, depuis 

2011, le tarif de la TICPE applicable aux carburants vendus aux consommateurs sur leur 

territoire, dans la limite de 1,35ú/hl pour le gazole et 0,73ú/hl pour les supercarburants. Les 

recettes issues de cette majoration doivent exclusivement être affectées au financement 

dôinfrastructures de transport durable, ferroviaire ou fluvial, ou ¨ lôam®lioration du r®seau de 

transports urbains en Île-de-France. ê lôexception des r®gions Rh¹ne-Alpes, Poitou-Charentes 

et de la collectivité territoriale de Corse, toutes les régions ont porté la majoration à son 

niveau maximal.  

Dans un cas comme dans lôautre, la motivation principale des assembl®es d®lib®rantes 

reste financière. Le motif écologique, quand il est avancé (dans moins de la moitié des 

r®ponses) lôest toujours en tant que raison complémentaire. Toutefois, la région Centre signale 

exon®rer totalement de la taxe sur les certificats dôimmatriculation les v®hicules électriques ou 

hybrides, ainsi que ceux fonctionnant au gaz naturel véhicules (GNV), au gaz de pétrole 

liquéfié (GPL) ou au super éthanol E85. 

Les ressources humaines et les actions menées en interne par les régions 

Quinze régions ont répondu à la question « ¨ combien dôETP estimez-vous le temps de 

travail consacré par an aux actions de lutte contre la pollution de lôair ext®rieur ? », 

totalisant 10,6 ETP. Les réponses vont de 0 à 5,5, avec une moyenne à 0,76 par collectivité.  

En outre, 13 régions sur 16 ayant répondu à la question relative aux actions menées en 

interne se sont dot®es dôun plan de d®placement dôadministration. 

b) Les dépenses des autres collectivités territoriales 

Contrairement aux conseils régionaux qui votent dans leur grande majorité leur budget 

par fonction, les départements, les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) votent, à quelques rares exceptions près, leur budget par nature. Il 

nôest donc pas possible dôextraire des donn®es globales des comptes administratifs ou de 
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gestion relatives à des dépenses ayant pour finalité, directe ou indirecte, la qualit® de lôair 

extérieur
48

.  

À défaut de pouvoir approcher les dépenses totales des départements, des communes et 

des EPCI, du fait de lôabsence dôun recueil national de donn®es, les données recueillies 

notamment auprès des villes de Bonneville, Grenoble et Paris (cf. annexe n° 12), montrent 

que les actions concernent surtout les transports et la rénovation thermique des bâtiments. 

 Une gestion des pics de pollution peu probante IV -

Les pics de pollution surviennent lorsque les conditions météorologiques sont 

défavorables à la dispersion des polluants. Ils sont identifiés comme des « épisodes de 

pollution » dans les textes réglementaires, dénomination qui laisse à penser que, hors de ces 

moments, il nôy a pas de pollution atmosph®rique. Ils sont pourtant la conséquence directe de 

la non-maîtrise des émissions et des concentrations de polluants sur le long terme. 

En dehors des émissions de polluants industriels liés à un incident sur un site, lôarr°t® 

interministériel du 26 mars 2014 relatif au « déclenchement des procédures préfectorales en 

cas dô®pisodes de pollution de lôair ambiant è considère comme étant des épisodes de 

pollution les concentrations au-dessus de seuils fixés réglementairement des quatre substances 

suivantes : ozone, dioxyde dôazote, particules PM10 et soufre. Les textes définissent les seuils 

de déclenchement des actions des autorités administratives.  

Les seuils réglementaires en cas de pics de pollution 

Pour tous les polluants sauf lôozone, deux seuils sont d®finis : 

- le seuil dôinformation-recommandation, au-delà duquel sont diffusées des informations auprès du 

grand public et des recommandations, notamment sanitaires ou visant à modifier certains 

comportements, sans que ces mesures ne soient prescriptives et sanctionnables ; 

- le seuil dôalerte qui permet de prendre des mesures prescriptives et sanctionnables. 

Ces seuils sont, pour trois substances, sup®rieurs aux normes pr®conis®es par lôOMS. 

Mis à part les seuils choisis pour lôozone qui traduisent des donn®es toxicologiques, les 

niveaux utilisés pour définir des épisodes de pollution ne signifient donc pas un risque 

sanitaire accru, et leur respect nôest pas une garantie dôinnocuit®.  

Du 9 au 17 mars 2014, un épisode de pollution particulaire exceptionnel par son 

intensité, sa couverture géographique et sa durée a touché toute la France et une partie de 

lôEurope de lôOuest. Deux autres pics ont eu lieu en janvier et mars 2015, notamment dans la 

vallée de lôArve et en Ċle-de-France Lôexamen de leur gestion permet dôillustrer les difficult®s 

de la politique de lutte contre la pollution de lôair (cf. annexe n° 16). La ministre chargée de 

                                                 
48

 Bien que le Code général des collectivités territoriales prévoie une présentation fonctionnelle du budget pour 

les départements et les communes de plus de 3 500 habitants qui votent leur budget par nature, les nomenclatures 

budgétaires et comptables des d®partements (M52) et du bloc communal (M14) ne permettent pas dôapprocher 

pr®cis®ment les cr®dits consacr®s sp®cifiquement ¨ la protection de lôair, les rubriques retenues étant trop larges. 
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lô®cologie a dôailleurs commandit® en mars dernier un rapport conjoint du conseil général de 

lôenvironnement et du d®veloppement durable, de lôinspection g®n®rale des affaires sociales et 

de lôinspection g®n®rale de lôadministration sur cette question, publié en juillet 2015. 

 Des impacts sanitaires limités A -

Pendant le pic de pollution de mars 2014, il nôa pas ®t® mis en ®vidence au niveau 

national dô®volution notable ni pour les passages aux urgences ni pour les appels ¨ ç SOS 

médecins », si on compare les données recueillies sur la même période en 2013. En 

Île-de-France une augmentation modérée des recours aux soins dôurgence pour des 

diagnostics dôasthme a ®t® mise en ®vidence ¨ compter du 14 mars 2014. Elle a concern® 

principalement des enfants de 2 à 14 ans et a été à son maximum le 20 mars (niveau trois fois 

supérieur à celui enregistré au début de lô®pisode de pollution). Les appels ¨ ç SOS 

médecins » ont également augmenté mais dans une moindre mesure. Selon la DGS, « il est 

probable quôau moins une part des augmentations des consultations et appels relatifs ¨ 

lôasthme soit due ¨ lô®pisode de pollution » car il a surtout touché les jeunes enfants, plus 

sensibles aux pollutions particulaires. Les données relatives aux autres pics de pollution ne 

sont pas disponibles. 

Le ministère chargé de la santé a mis en place un dispositif particulièrement lourd de 

suivi des pics de pollution, qui mobilise fortement les ARS. Il ne sôav¯re sans doute pas 

indispensable au vu des effets constatés en 2014. En outre, il mobilise des forces vives au 

détriment des actions à mener sur le long terme contre la pollution de fond. Le ministère a 

dôailleurs indiqu® que ce dispositif est en cours de r®vision et quôil pourrait être allégé et 

porter davantage sur les quelques jours post®rieurs aux pics, car côest le cumul des dur®es de 

pollutions qui apparait le plus nocif pour la santé. 

 Des actions centrées sur les secteurs les plus faciles à contrôler B -

En 2014, en Rhône-Alpes et en Île-de-France des consignes strictes de restrictions ont 

®t® donn®es aux exploitants dôinstallations industrielles, alors m°me que ce secteur nôétait pas 

le principal émetteur de polluants lors de ce pic. La baisse de ses émissions a néanmoins pu 

contribuer au retour en-deçà des seuils réglementaires. 

Les actions mises en îuvre par lô£tat et les collectivit®s ont essentiellement concern® 

les transports (gratuité des transports en commun, limitations de vitesse, mise en place de la 

circulation alternée le 17 mars à Paris et dans 22 communes limitrophes). Les mesures 

relatives aux transports routiers ont un effet rapide sur les émissions de polluants. Elles 

contribuent donc à faire passer les niveaux de concentrations en dessous des seuils 

dôinformation et dôalerte. 

En 2015, les m°mes mesures ont ®t® mises en îuvre, dont des restrictions de circulation 

pour la premi¯re fois dans la vall®e de lôArve (pour les véhicules lourds les plus polluants). 

En tout état de cause, les transports et lôindustrie sont les deux secteurs économiques sur 

lesquels il est le plus facile dôagir rapidement. Les mesures prises sont faciles à contrôler : la 
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surveillance de la circulation routière est aisée à appliquer et les services de lôÉtat connaissent 

les entreprises les plus polluantes, qui sont déjà soumises à des plans de réduction de leurs 

émissions. En outre, les agents économiques en cause sont habitués aux limitations de leur 

activité ou de leurs déplacements. Côest sans doute pourquoi les pouvoirs publics y font porter 

leurs efforts, alors quôil nôy a eu par exemple que de simples recommandations pour le secteur 

agricole. Il convient de souligner à cet égard la prudence des autorités, notamment au moment 

des pics de pollution du mois de mars, p®riode dô®pandage importante pour assurer le niveau 

de la production agricole. 

 Des effets limités sur le niveau de pollution C -

1 - Les effets constatés en mars 2014 

Les premiers retours indiquent que lôimpact des mesures ç transports è sur les trafics, 

les conditions de circulation et lôexposition aux particules a ®t® significatif. 

En particulier, lôensemble des mesures prises en Île-de-France sur les transports le lundi 

17 mars sôest traduit par une r®duction de 53 % de la congestion (en longueur cumulée de 

bouchons) en période de pointe du matin et de 62 % en période de pointe du soir
49

. Pendant la 

durée de la circulation alternée le trafic routier a diminué de 18 % à Paris, de 13 % en petite 

couronne et de 9 % en grande couronne, par rapport aux journ®es des 10 et 24 mars. Lôeffet 

de la circulation altern®e a en revanche ®t® neutre sur lôA86 et la Francilienne. 

La circulation altern®e a permis de r®duire les concentrations de dioxyde dôazote et de 

particules fines ¨ proximit® du trafic. ê lôheure de pointe du soir, la r®duction moyenne des 

concentrations de dioxyde dôazote a atteint près de 30 % sur le boulevard périphérique (contre 

moins 10 % pour les particules fines). Elle atteint en moyenne 10 % à proximité du trafic 

(contre 6 % pour les particules fines) et 7 % loin du trafic. 

N®anmoins, côest le changement de la situation m®t®orologique qui a mis fin au pic de 

pollution, par lôapport dôun air propre sous lôinfluence dôun flux arctique maritime.  

2 - Les effets constatés en 2015 

La mesure de lôimpact sur la qualit® de lôair de la circulation alternée à Paris et dans 22 

communes limitrophes nô®tait pas termin®e au moment de la rédaction du présent rapport. 

Airparif a néanmoins relevé des reculs de concentrations à partir de la matinée du 23 mars. 

Il en va de m°me pour la mesure dôinterdiction de la circulation de certains poids-lourds 

du 6 au 9 janvier 2015 dans la vall®e de lôArve. Lô®valuation des rejets de particules 

potentiellement évités par cette action est encore en cours.  
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 Par comparaison avec le lundi précédent. 
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Les effets de lôinterdiction de la circulation de certains poids lourds dans la vallée de 

lôArve 

Pour tenter dôappr®hender rapidement lôeffet de cette mesure dôinterdiction, Air Rh¹ne-Alpes 

a ®tudi® lô®volution des taux de particules PM10 mesur®s dans la r®gion durant lô®pisode de 

pollution. 

Pendant la p®riode dôinterdiction de circulation des poids lourds, on constate une baisse de la 

pollution de fond (côest-à-dire la pollution mesur®e loin des sources dô®missions du polluant 

considéré) sur le site de mesures de Passy. Sur cette même période, les niveaux mesurés en 

proximité du trafic (sur le site des Bossons, le long de la Route Blanche) ne suivent pas la même 

tendance et montrent même une légère hausse. Cependant, les taux mesurés sur ce site étaient 

relativement faibles durant tout lô®pisode de pollution, de sorte que la tendance est assez peu 

significative. Une diminution très sensible et assez généralisée des taux a été observée à compter du 

9 janvier. 

Les mesures dôinterdiction des poids lourds de norme Euro 3 et antérieurs ont contribué à ne 

pas augmenter les ®missions de particules et ¨ limiter lôexposition des populations riveraines des 

grands axes de circulation. Mais lôimpact du changement m®t®orologique semble pr®pond®rant dans 

la baisse des taux, rendant tr¯s difficile la quantification de lôeffet de lôinterdiction sur les 

concentrations mesurées.  

Les mesures prises lors des pics de pollution de 2015 ont pu contribuer de manière 

marginale à diminuer les émissions de polluants, donc à passer en dessous des seuils 

réglementaires. Néanmoins leur efficacité est difficile à quantifier avec certitude, et ce 

dôautant plus si les actions menées sont de courte durée (une journée pour la circulation 

alternée) ou a fortiori si elles interviennent quand le pic de pollution est passé. Les 

associations agréées de surveillance de la qualité de l'air doivent, néanmoins, sôastreindre ¨ 

cet exercice de mesure, qui permettra dôobjectiver davantage les d®cisions ¨ prendre en 

fonction du polluant en cause, ainsi que de la dur®e et de lôintensit® de lô®pisode de pollution. 

3 - La mise en îuvre de la circulation altern®e 

Les effets mesurés par Airparif sur la baisse des concentrations de particules lors de la 

journée de circulation de mars 2014 sont limités, mais réels. De même, une étude de 

février 2014 dôAir Rh¹ne-Alpes considère que la circulation alternée ferait baisser de 17 % la 

pollution en situation de fond et jusquô¨ 24 % en proximité de voirie.  

Il nôen reste pas moins que la circulation altern®e telle quôelle est actuellement 

appliquée (interdiction de circulation basée sur le numéro pair ou impair des plaques 

dôimmatriculation) nôa quôun int®r°t tr¯s limit® : la baisse des ®missions vient uniquement à 

proportion de la diminution du nombre de voitures en circulation. Des voitures très polluantes 

peuvent en effet circuler si elles disposent de la bonne plaque dôimmatriculation. On pratique 

une restriction ç ¨ lôaveugle è, beaucoup moins efficace quôune restriction cibl®e en fonction 

du niveau dô®missions de polluants. Dôailleurs, aucun des pays étrangers ®tudi®s nôa plus 

recours à la circulation alternée depuis plusieurs années. 

Il est préférable de mettre en îuvre un dispositif simple destiné  identifier les véhicules 

en fonction de leurs émissions de polluants et de lôutiliser pour restreindre la circulation des 

véhicules les plus émetteurs. Ce type de mesures a été étudié depuis plusieurs années par 
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lôadministration et il est pr®vu dans la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte. 

4 - Le cas particulier de la gratuité des transports en commun 

Cette mesure a surtout un objectif dôaccompagnement de mesures de restrictions de la 

circulation. 

Elle nôest pas n®cessairement dôune grande efficacit® pour la diminution de la pollution. 

En effet, dans les agglom®rations visit®es au cours de lôenqu°te (r®gion parisienne, Grenoble 

et Lyon) les réseaux de transports en commun sont déjà à pleine capacité en heure de pointe. 

Elle nôaurait donc de sens quôavec la mise en place dôhoraires adapt®s pour les salari®s. 

Celle-ci permettrait dô®taler hors des p®riodes de pointe une partie de lôaffluence 

supplémentaire liée à la gratuité, et surtout à la circulation alternée. 

Ceci suppose, soit dôanticiper suffisamment la mise en îuvre de la gratuit® des 

transports et de la circulation alternée (ce qui est difficile à faire avec la réglementation 

actuelle, dôautant plus que les conditions météorologiques peuvent évoluer rapidement), soit 

de prévoir dans les plans de déplacements des entreprises et des administrations les mesures à 

prendre en cas de pics de pollution et de communiquer auprès des salariés. 

 Des décisions parfois prises sans base juridique solide D -

1 - La prise en charge de la gratuité des transports en Île-de-France  

Lôarticle L. 223-2 du code de lôenvironnement pr®voit lôinstauration de mesures 

tarifaires incitatives (dont la gratuité) dans les réseaux de transports en commun de voyageurs 

d¯s quôune mesure de restriction ou de suspension de la circulation a ®t® d®cid®e par le pr®fet 

dans le cadre dôune proc®dure dôalerte pr®vue par le code de lôenvironnement. Dans ce cas, les 

textes ne prévoient pas de compensation financi¯re par lô£tat de cette gratuité. 

En Île-de-France, la gratuité dans les transports collectifs a été instaurée pendant quatre 

jours, du 14 au 17 mars 2014. Pour les trois premiers jours, la mesure a ®t® prise ¨ lôinitiative 

du président du conseil régional, président du syndicat des transports dôĊle-de-France (STIF), 

en accord avec le ministre chargé de lôécologie. Le dernier jour, 17 mars 2014, a coïncidé 

avec la circulation alternée. 

En 2015, le pr®sident du STIF a demand® aux op®rateurs de mettre en îuvre la gratuit® 

des transports les samedi 21 et dimanche 22 mars 2015. 

Les contrats passés entre le STIF et les opérateurs de transport en Île-de-France (RATP, 

SNCF Mobilit®s, entreprises priv®es membres de lôOrganisation professionnelle des 

transporteurs dôÎle-de-France ï OPTILE) prévoient que le STIF compense la perte de recettes 

directes aux exploitants quand la gratuité des transports en commun est instaurée en 

application dôune d®cision du pr®fet de r®gion. Les contrats nô®voquent pas de compensation 

pour les charges suppl®mentaires li®es au renfort ®ventuel de lôoffre de transport, supportées 

alors par les opérateurs. Le STIF peut également demander la gratuité dans les cas non prévus 

par le code de lôenvironnement. Les op®rateurs sont alors indemnisés par le STIF dans les 
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m°mes conditions que celles pr®vues pour lôapplication du code de lôenvironnement. Les 

diverses compensations à appliquer pour les quatre journées de mars 2014 sô®l¯veraient ¨ 

environ 11 Mú
50

.  

Selon le ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, pour les trois 

premières journées il revient normalement au STIF et aux opérateurs de transport de conclure 

un accord pour déterminer les modalités de prise en charge du coût que les opérateurs ont 

supporté. Pour la journée du 17 mars 2014, le STIF devrait compenser pour ces derniers les 

pertes de recettes en application des dispositions contractuelles.  

À la date du présent rapport, aucune mesure de remboursement des opérateurs de 

transport nôa encore ®t® prise au titre de lôann®e 2014. Sôil sôav¯re que la d®cision de mise en 

place de la gratuit® avant la circulation altern®e a ®t® prise ¨ la demande de lô£tat, on pourrait 

se demander sôil est l®gitime dôen laisser la charge aux seuls op®rateurs locaux. 

Il conviendrait donc de clarifier dans les conventions liant les opérateurs de transport en 

commun avec leurs donneurs dôordre locaux la mani¯re de prendre en charge la gratuit® des 

transports en cas dô®pisode de pollution et de sôassurer que les autorit®s d®cidant la mise en 

îuvre de la mesure ont le pouvoir de le faire. 

2 - La décision de mise en place de la circulation alternée en mars 2014 

Cette décision a eu des conséquences négatives pour de nombreux agents économiques 

privés (transporteurs routiers, entreprises, salariés se déplaçant pour leur travail par exemple). 

Elle est irrégulière au regard de lôarr°t® interpr®fectoral du 27 octobre 2011 relatif à la 

proc®dure dôinformation et dôalerte du public en cas de pointe de pollution atmosph®rique en 

r®gion dôĊle-de-France. En effet, lôarr°t® du préfet de police de Paris du 17 mars 2014 mettant 

en place la circulation altern®e vise ce texte. Or il nô®tait pas applicable dans ce cas précis : le 

samedi et le dimanche, le seuil dôalerte nô®tait pas atteint et les pr®visions dôAirparif pour le 

lundi 17 mars ®taient ®galement en de¨ du seuil dôalerte (et cela sôest confirm® au vu des 

mesures du jour même). Or il fallait deux jours consécutifs de dépassement du seuil pour que 

la circulation alternée puisse être déclenchée.  

La mise en îuvre aurait ®t® possible les jours pr®c®dents, puisquôil y a eu quatre jours 

cons®cutifs de d®passement du seuil dôalerte. Mais des considérations diverses et la tenue 

dô®lections le dimanche 16 mars ont sans doute jou® pour retarder son instauration. 

Lôarr°t® du 17 mars 2014 a donc été pris sans base réglementaire. Les coûts directement 

li®s ¨ cette mesure, engag®s tant par lô£tat (mobilisation des forces de lôordre estim®e ¨ 

273 000 ú
51

) que par les opérateurs concernés par la gratuité des transports, ne reposent pas 

sur une décision régulière. 

                                                 
50

 Le budget de fonctionnement de STIF est de 5,5 Mdú environ. 
51

 Coût moyen correspondant à 948 fonctionnaires répartis sur 351 points de contrôles (direction de l'ordre public 

et de la circulation ï DOPC ï : 495 effectifs, 232 points de contrôles ; autres directions : 453 effectifs, 119 points 

de contrôles). Source : préfecture de police de Paris. 
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3 - Un nouveau texte réglementaire qui ne résout pas toutes les difficultés 

Lôarr°t® interministériel du 26 mars 2014 relatif au « déclenchement des procédures 

pr®fectorales en cas dô®pisodes de pollution de lôair ambiant è sign® des ministres en charge 

de lôécologie, de la sant®, de lôint®rieur, de lô®conomie et de lôindustrie, des transports et de 

lôagriculture est entr® en vigueur le 1
er
 juillet 2014

52
. Il représente un progrès par rapport aux 

textes antérieurs. 

Les points positifs de lôarr°t® du 26 mars 2014 

- une harmonisation nationale des procédures préfectorales et des critères de déclenchement. Ce 

dernier a lieu, conformément aux dispositions de la directive du 21 mai 2008, lorsque le 

d®passement dôun seuil est mod®lis® sur une surface dôau moins 100 kmĮ dans une r®gion. Ce 

crit¯re permet de d®clencher les mesures dôurgence sans inclure des d®passements très locaux qui 

affectent peu de gens. Ce critère est complété par un critère de population (10 % de la population 

dôun d®partement ou 50 000 personnes exposées dans les départements de moins de 500 000 

habitants), afin de tenir compte des différences de densité entre les territoires ; 

- la possibilité de gérer des épisodes de grande ampleur, en confiant au préfet de zone, avec le 

concours des pr®fets de d®partements, lô®tablissement dôun document-cadre zonal ; 

- des dispositions sp®ciales pour les ®pisodes li®s ¨ lôozone. En raison des sp®cificit®s de ce polluant 

facilement transport® sur de longues distances, la d®finition des zones dôalerte est ®largie et peut 

d®passer, le cas ®ch®ant, les limites du d®partement. Lôarrêté mentionne spécifiquement les 

dispositions concernant les ®pisodes dôozone, les conduites ¨ tenir, ainsi que la d®finition des 

caractéristiques spatio-temporelles qui ne reposent plus uniquement sur des dépassements de 

seuils constatés par station de mesure ; 

- la possibilité de déclencher la procédure préfectorale non seulement au vu des résultats de mesure 

sur les stations de fond, mais d®sormais aussi sur la seule base de pr®visions, afin dôanticiper 

lô®pisode de pollution (mod®lisation d®j¨ appliquée par les AASQA). Il sôagit dôune avanc®e 

int®ressante, permettant en th®orie dôagir avant lôinstallation de lô®pisode ; 

- lôinclusion dôune liste de mesures visant désormais tous les secteurs dô®mission de polluants 

atmosphériques. Sont incluses dans la liste, y compris sanctionnables, des mesures relatives au 

secteur agricole, ce qui est une nouveaut®. Cette liste a ®t® compl®t®e par lôarr°t® du 20 ao¾t 2014 

relatif aux recommandations sanitaires, en vue de pr®venir les effets de la pollution de lôair sur la 

sant®. Les pr®fets les mettent en îuvre en fonction des caract®ristiques du pic de pollution 

(sources de pollution, dur®e de lô®pisode) et du contexte socio-économique ; 
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 À la date du 2 avril 2015, cinq préfets de région ont signé un arrêté inter préfectoral (Île-de-France, Aquitaine, 

Rhône-Alpes, Haute-Normandie et Auvergne) le déclinant, certains sans m°me attendre lôinstruction technique 

du MEDDE de septembre 2014. Côest le cas de lôÎle-de-France où l'arrêté interpréfectoral, relatif à la procédure 

dôinformation-recommandation et dôalerte du public en cas dô®pisode de pollution en r®gion dôĊle-de-France, qui 

a été pris le 7 juillet 2014, assure une plus grande sécurité juridique aux décisions des préfets, en introduisant 

notamment la notion de persistance. 
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- la notion de persistance pour les particules fines. En effet, d¯s lors quôun ®pisode de pollution aux 

particules PM10 se prolonge, côest-à-dire à partir du moment où le seuil 

« dôinformation-recommandation » (fixé à 50 µg/m
3
) est dépassé durant deux jours consécutifs et 

quôil est pr®vu un d®passement le jour m°me et le lendemain, la proc®dure dôalerte est 

automatiquement enclenchée, pour prévenir les pics de pollution de grande intensité. Dans un 

document diffus® lors du comit® de lôadministration r®gionale (CAR) du 26 mai 2014 il est estim® 

que la notion de persistance conduira à avoir en Île-de-France entre 10 et 15 jours dôalerte par an 

contre entre cinq et dix actuellement. En mars 2014, lôapplication de cette mesure aurait pu 

conduire ¨ d®clencher lôalerte d¯s le 12 mars et ce pendant cinq jours. 

Cet arrêté ne permet toujours pas de mettre rapidement en place des mesures 

contraignantes. En effet, hors les cas o½ les seuils dôalerte sont d®pass®s (possibilit® de 

mesures obligatoires immédiates), il faut attendre au moins deux jours pour démontrer la 

persistance dôun pic de pollution et mettre en place de telles mesures. De plus, le retour à une 

pr®vision ç normale è interrompt le comptage, et retarde dôautant les d®cisions qui peuvent 

°tre prises si lô®pisode se poursuit, ce qui est difficilement compr®hensible pour le grand 

public. 

En outre, le maintien de deux seuils r®glementaires (un niveau dôinformation et un 

niveau dôalerte) nôest pas tr¯s clair pour le public : la diff®renciation des r®ponses apport®es 

par les autorit®s administratives apparait tr¯s complexe, dôautant que les mesures préconisées 

au premier seuil ne deviennent pas forcément obligatoires en cas de dépassement du second. 

 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

Les pouvoirs publics sont intervenus depuis vingt ans pour lutter contre la pollution de 

lôair. Mais lôefficacit® de leur action a été contrariée par les incohérences entre les objectifs 

de cette politique et ceux poursuivis dans dôautres secteurs. 

De plus, lôabsence parfois constat®e de cohérence entre les actions entreprises au 

niveau local, qui est le niveau le plus pertinent pour agir, et les mesures prises nationalement, 

lôabsence de continuité dans les plans mis en îuvre, la diversit® des outils utilis®s, ainsi que 

le manque dô®valuation des actions et de suivi des donn®es financi¯res montrent que cette 

politique nôest pas encore une priorit® nationale, sauf en cas de pics de pollution. 

Ces pics sont pourtant lôillustration des difficultés de la lutte contre la pollution de l'air: les 

chevauchements de compétences entre niveaux décisionnels sont parfois importants et les 

actions visent le plus souvent à agir sur des secteurs (industrie et transports) qui ne sont pas 

nécessairement les plus pollueurs.   
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Ainsi, la Cour formule les recommandations suivantes : 

Au minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie : 

- mesurer lôimpact des actions mises en îuvre pour lutter contre la pollution de lôair 

dans le cadre des plans nationaux, des plans locaux, ainsi que lors des pics de 

pollution ; 

- mettre en cohérence les calendriers des plans nationaux, des schémas régionaux et 

des plans locaux de lutte contre la pollution de lôair, afin que le cadre de lôaction 

locale soit mieux défini ; 

- chiffrer dans les plans nationaux et locaux les financements associés aux mesures 

prévues ; 

- taxer le gazole et lôessence en fonction de leurs externalités négatives respectives 

(polluants atmosphériques et gaz à effet de serre), afin de rééquilibrer la fiscalité 

pesant sur ces deux carburants ; 

- suivre lôensemble des cr®dits affect®s non seulement ¨ la surveillance mais aussi aux 
mesures dôam®lioration et de recherche en mati¯re de qualit® de lôair ; 

- am®liorer lôinformation du Parlement en compl®tant le jaune ñProtection de la nature 

et de lôenvironnementò par des indicateurs relatifs ¨ la qualit® de lôair. 

 

 



 

 

  Chapitre III  

Des efforts à amplifier  

Les actions ¨ mettre en îuvre pour limiter la pollution de lôair ext®rieur concernent des 

sources multiples et diffuses de pollution, à la fois fixes et mobiles. Elles touchent donc tous 

les agents économiques. Or elles sont dôune intensit® et dôune efficacit® tr¯s variables selon 

les secteurs pollueurs : lôagriculture et le logement-tertiaire y échappent encore largement. 

Côest dôautant plus regrettable quôune politique ambitieuse en la matière suppose, pour être 

accept®e, quôelle joue sur tous les vecteurs de pollution.  

La politique actuelle reste donc largement perfectible. Il appara´t indispensable quôelle 

soit, désormais, fondée sur un principe dô®quit® entre secteurs pollueurs, que soient appliquées 

sans plus tarder des mesures qui ont fait la preuve de leur efficacité et que soit engagée une 

communication plus forte et plus ciblée sur les principaux secteurs pollueurs. 

 £largir le champ dôapplication du principe I -

« pollueur-payeur »  

Sôil existe au niveau de lôUnion europ®enne, des quotas dô®mission de dioxyde de 

carbone (CO2) et dôautres gaz à effet de serre
53

, aucun dispositif de droits à émettre avec 

possibilit® dô®change sur un march® ne concerne les polluants atmosphériques en France. Des 

syst¯mes dô®change de ç droits à polluer è existent pourtant en dehors de lôUnion europ®enne. 

Ainsi, aux États-Unis, un syst¯me dô®change de quotas dô®missions a ®té introduit en 1974 

(Emission Trading Program). Ce système a été renforcé en 1994 avec le « Acid Rain 

Program », qui visait spécifiquement les émissions de dioxyde de soufre, afin de limiter les 

pluies acides. 

En France, les « droits à polluer » existent uniquement sous la forme de quotas non 

échangeables : à lô®chelle nationale, par les quotas et plafonds fix®s par les textes 

internationaux (protocole de Göteborg) ou européens (directive « NEC » de 2001) ; à lô®chelle 

dô®tablissements industriels, par lôimposition de valeurs limites dô®mission fix®es par arr°t® 

préfectoral et contrôlées par le service des installations classées des DREAL. 

Le principe « pollueur-payeur è sôapplique ®galement de mani¯re tr¯s limit®e. La 

majeure partie des impositions ou redevances dites « environnementales » concerne davantage 
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 Il sôagit du protoxyde dôazote (N2O) et des perfluorocarbures (PFC). 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

86 

la production ou la consommation dô®nergie et nôa donc quôune port®e indirecte sur les 

émissions de polluants autres que le CO2 (taxe intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques ï TICPE ï, contribution énergie climat, etc.). Ces taxes visent à internaliser des 

externalit®s environnementales n®gatives issues de la consommation dô®nergie et des 

émissions qui en découlent. Seuls deux outils importants relevant du principe 

« pollueur-payeur » ont été mis en place pour lutter spécifiquement contre la pollution de 

lôair. 

 Un outil spécifique pour les transports : la taxe sur les véhicules de A -

société (TVS) 

La TVS constitue, depuis 2014, le seul outil fiscal du secteur des transports 

explicitement calculé sur les émissions de polluants atmosphériques. 

Instituée en 1979, elle est payée par toutes les sociétés utilisant ou possédant en France 

des voitures particulières et son barème est progressif depuis 2006. Ce barème a été appliqué 

jusquôau 30 septembre 2013 sur la quantité de CO2 émise par les véhicules
54

. À compter du 

1
er
 octobre 2013, il  a été complété, afin de prendre en compte les émissions de polluants 

atmosphériques. Il  est fonction de lôann®e de premi¯re immatriculation du v®hicule et 

correspond donc à la typologie des normes Euro. Depuis 2009, le produit de cette taxe a été 

affecté à la branche maladie du régime des exploitants agricoles puis depuis 2014 à la Caisse 

nationale des allocations familiales
55

.  

Le rendement de la TVS a régressé de 21,4 % entre 2009 et 2013. La tendance à la 

baisse est confirmée par les prévisions de rendement de 2014 et 2015, la diminution atteignant 

30,6 % entre 2009 et 2015. Cette baisse pourrait être le signe de lôefficacit® de la taxe, de plus 

en plus de sociétés préférant acquérir des véhicules moins polluants.  

Tableau n° 8 : évolution du rendement de la TVS (en Mú) 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

1 114 995 927 983 876 821 773 

Source : Cour des comptes dôapr¯s Tome I des Voies et moyens annexés chaque année aux projets de lois de finances 

(donn®es dôex®cution jusquôen 2013 inclus, ®valuation 2014 r®vis®e et ®valuation 2015 issues du PLF 2015). 
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 Pour les v®hicules pour lesquels cette information nôest pas disponible, la taxe est assise sur la puissance 

fiscale du véhicule. 
55

 En 2014, une fraction du produit de la TVS a toutefois ®t® affect®e au budget de lô£tat ¨ hauteur de 150 Mú, 

conformément au IV de lôarticle 30 de la loi du 29 d®cembre 2013 de finances pour 2014. 
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 La composante « air  » de la taxe générale sur les activités polluantes B -

limitée à certains secteurs 

1 - Le champ de la taxe 

La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) « air » est une composante de la 

TGAP, taxe prévue aux articles 266 sexies et suivants du code des douanes et à laquelle sont 

soumises la plupart des activités industrielles. Elle fait suite à une taxe parafiscale instituée en 

1985, g®r®e par lôagence de la qualit® de lôair puis lôADEME et finalement jugée illégale par 

le Conseil dô£tat. 

Le contenu de la TGAP « air  » 

La taxe est due au titre des installations classées (ICPE) soumises à autorisation qui émettent 

certaines substances polluantes dans des quantit®s sup®rieures aux seuils indiqu®s au cours dôune 

année, par les installations de combustion d'au moins 20 MW, ainsi que par les installations de 

traitement thermique des ordures ménagères de capacité supérieure à 3 t par heure. La taxe est 

pay®e ¨ lôadministration des douanes. Les industriels peuvent d®duire de la taxe les contributions 

aux AASQA. Le MEDDE a établi des guides en concertation avec les professions concernées, afin 

de fixer les modalités de calcul des émissions polluantes, canalisées ou diffuses.  

Les tarifs de la TGAP « air » sont fixés sur le poids des substances ®mises dans lôatmosph¯re. 

Lôexamen du rendement global de cette taxe depuis 2009 témoigne de son dynamisme 

(+ 33,7 % entre 2009 et 2015). Cela sôexplique, notamment, par lô®volution des tarifs et 

lô®largissement des assiettes de la TGAP « air ».  

La TGAP « air » a repr®sent® en 2014 une recette de 53,1 Mú (soit 6,33 % du 

rendement total de la TGAP). Deux secteurs économiques contribuent fortement : la 

production dô®lectricit®, de gaz, de vapeur et dôair conditionn® (54 % de la TGAP « air ») et la 

cokéfaction/raffinage (32 %). 

Tableau n° 9 : évolution du rendement de la TGAP « air  » au regard du rendement 

global de la TGAP 

 (en Mú) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Recettes TGAP « air » 14,0 16,0 24,0 22,0 56,7 53,1 

Total produit TGAP 622,7 608,3 669,5 774,5 879,5 839,0 

Dont part versée à l'ADEME 402,0 489,0 479,0 491,0 499,0 449,0 

Dont part perçue par le budget général de l'État 220,7 119,3 190,5 283,5 380,5 390,0 

Part de la TGAP « air » dans la TGAP totale 2,25 % 2,63 % 3,58 % 2,84 % 6,45 % 6,33 % 

Source : Cour des Comptes dôapr¯s donn®es DGDDI pour la TGAP « air  » (nette des versements aux AASQA) et Tome I des 

Voies et moyens annex®s chaque ann®e aux projets de lois de finances pour la TGAP totale (donn®es dôex®cution jusquôen 

2013 inclus, évaluation 2014 révisée et évaluation 2015 issues du PLF 2015). 

Si son assiette a été progressivement élargie à de nouveaux polluants atmosphériques, 

elle ne porte toutefois pas sur lôensemble des ®missions polluantes et le choix des substances 
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retenues dans lôassiette suscite des interrogations. Compte tenu de la marge dôincertitude 

®lev®e relative ¨ la quantification des rejets dans lôatmosph¯re, on peut ainsi sôinterroger sur la 

fiabilit® de lôassiette pour certains polluants (s®l®nium, vanadium), ainsi que sur la non prise 

en compte de certaines substances comme, par exemple, les polychlorobiphényles (PCB)
56

. 

Le débat autour des tarifs de la TGAP « air  »  

Un rapport de juin 2012 de la commission des comptes et de lô®conomie de lôenvironnement 

soulignait que les tarifs restaient très faibles au regard des coûts estimés des dommages causés par 

les émissions. Si certains barèmes ont été relevés depuis, ils restent en dessous du coût estimé des 

dommages. Pour certaines des substances nouvellement prises en compte (arsenic, sélénium, 

mercure), le bar¯me sôest cal® sur lôestimation du co¾t des dommages pour lôenvironnement et la 

sant® tel que calcul® par lôagence europ®enne de lôenvironnement (AEE). En revanche, le bar¯me 

retenu est très inférieur à cette estimation pour le benzène et les HAP. 

De nombreux pays ont adopté des taux de taxation de quatre à dix fois plus élevés, avec 

parfois un reversement en cas de traitement des ®missions. Côest le cas en Su¯de pour les 

émissions dôoxydes dôazote (NOx) et dôoxydes de soufre (SOx) : la taxe sur les NOx, créée en 

1992, fonctionne sur la base dôune assiette large (toute unit® de combustion produisant de 

lô®nergie), avec un taux élevé, donc incitatif, pay® en fonction des ®missions (5 300 ú/t). Cette 

fiscalité a entraîné des progrès technologiques rapides et les industries les plus performantes 

ont vu leurs émissions baisser de 70 %. 

Par ailleurs, la TGAP « air » est payée par les seules industries alors que le principe 

pollueur-payeur devrait sôappliquer de faon beaucoup plus g®n®rale. Si lôindustrie au sens 

large reste de loin la principale source dô®missions pour un grand nombre des polluants pris 

en compte par la TGAP ç air è, cela nôest pas le cas pour le NOx (produit ¨ 60 % par les 

transports), pour le benzène (émis à 53 % par le secteur résidentiel tertiaire et à 30 % par les 

transports), pour les HAP (émis à 63,3 % par le résidentiel-tertiaire et à 25,8 % par le 

transport routier) ou pour les particules. 

2 - Lôobjet de la taxe 

Dôapr¯s les dispositions combin®es du code de lôenvironnement et du code des douanes, 

le financement des AASQA « doit être assuré principalement par des subventions de l'État et 

des collectivités ou des contributions des personnes morales membres de l'organisme ». 

Ainsi, les exploitants dôinstallations soumises ¨ autorisation, membres des AASQA et 

assujettis à la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) peuvent déduire de leur 

cotisation à cette taxe « les contributions ou dons de toute nature qu'[ils] ont versés à 

[celles]-ci dans les douze mois précédant la date limite de dépôt de la déclaration. Cette 

déduction s'exerce dans la limite de 171 000 euros ou à concurrence de 25  % des cotisations 

de taxe dues. ». 
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 Lôindustrie manufacturi¯re repr®sente 57% des ®missions de PCB et la production dô®nergie 20 %. 
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Quelques points de vue sur la TGAP « air  » 

Les industriels rencontrés ne contestent pas tant le principe et le coût de la taxe que le fait 

dô°tre le seul secteur contributeur.  

Les AASQA et certains des industriels rencontr®s ®mettent le souhait dôune transposition ¨ 

lôair du dispositif de la politique de lôeau qui prend en compte toutes les activit®s polluantes, m°me 

si comme la Cour lôa soulign® dans un r®cent rapport sur les agences de lôeau, les pond®rations sont 

loin de refléter les contributions des différents secteurs à la pollution. 

Les industriels sont également attachés au fait de pouvoir déduire une partie du montant dû à 

lôAASQA dont ils d®pendent et font valoir que cette possibilit® est rendue difficile par lô®volution 

de la l®gislation puisque le choix de sôacquitter du paiement de la taxe ou dôeffectuer un versement 

libératoire auprès des AASQA relève, désormais, du niveau du siège de la société et non de chaque 

établissement. Ce niveau de décision présente le risque, selon les AASQA, de distendre les liens de 

proximit® et donc lôimplication des industriels dans leur AASQA de rattachement. Dôapr¯s la 

direction générale des douanes et des droits indirects, le fait que la décision soit prise par la société 

nôemp°che pas le versement lib®ratoire ¨ plusieurs AASQA et le mode de calcul du plafond de 

d®ductibilit® nôappara´t pas d®favorable aux associations. 

La Cour a mené une enquête auprès des 22 AASQA de métropole pour retracer 

lô®volution de leurs recettes depuis 2010
57

 et examiner les prévisions pour 2015
58

. Il en ressort 

que la progression des recettes des AASQA entre 2010 et 2014 est due aux versements des 

industriels, dont la part dans le total a augmenté de près de 13,5 points pour sô®tablir ¨ 

41,27 % sur un budget total de 60,6 Mú (cf. annexe n° 17). 

Pour lôinstant, les secteurs de lôindustrie et de la production dô®nergie sont les seuls ¨ 

financer directement les dispositifs de surveillance de la qualit® de lôair au travers de la TGAP 

« air ».  

Il serait souhaitable, à rendement constant, dô®largir ce financement ¨ dôautres secteurs 

économiques, comme lôagriculture et les transports, sans que cela passe nécessairement par le 

biais de la TGAP « air ». La pérennité du financement des AASQA doit en effet être assurée 

en mettant davantage en îuvre le principe de ç pollueur-payeur » prévu dans le code de 

lôenvironnement
59

. Cela est dôautant plus n®cessaire que les polluants qui devraient °tre 

surveillés sont plus nombreux que ceux aujourdôhui réglementés. 

                                                 
57

 Les donn®es de lôann®e 2010 nô®taient pas disponibles pour les associations des r®gions Lorraine et 

Rhône-Alpes. Il en est de même pour les données 2011 de la Lorraine.  
58

 Toutes les AASQA nôont en effet pas ®t® en mesure de fournir un budget pr®visionnel pour 2016. 
59

 Article L. 110-1 du code de lôenvironnement : « Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant 

des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le 

pollueur ». 
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 Répartir plus équitablement les efforts entre les secteurs II -

dôactivit® 

 Maintenir la  contribution  de lôindustrie-production dô®nergie A -

Structuré nationalement et localement, ce secteur a des représentants pouvant discuter 

avec les autorit®s publiques ¨ chaque niveau dôintervention. De plus, il est concerné par la 

réglementation anti-pollution depuis des décennies. Enfin, lôadministration dispose dôun corps 

de contrôle dédié qui connait bien les entreprises. Autant de raisons qui font quôil est plus 

facile dôagir sur ce secteur, notamment en cas de pics de pollution. 

1 - La baisse des émissions 

La consommation dô®nergie primaire a beaucoup augmenté depuis 1973 (+ 44,5 %), ce 

qui aurait d¾ significativement accro´tre les ®missions de polluants, la production dô®nergie 

étant un contributeur important en la matière (notamment pour le dioxyde de soufre). Or les 

émissions de polluants et notamment de dioxyde de soufre ont baissé de 83 % durant les 

dernières années (1990-2013). En effet, lôaugmentation de la consommation primaire sôest 

effectuée alors que la France a fait un choix énergétique qui a eu une double conséquence sur 

le plan de la pollution atmosphérique : très forte diminution de la consommation des produits 

fossiles et mont®e en puissance de la consommation dô®lectricit® primaire et du nucl®aire. Ce 

choix a eu un impact favorable sur la qualit® de lóair, m°me si ce nô®tait pas son objectif 

initial. 

De plus, les industriels ont, notamment, agi dans le cadre du programme pluriannuel de 

réduction des émissions industrielles de substances toxiques à l'atmosphère (REISTA) initié 

par le minist¯re charg® de lô®cologie. 

Les actions mises en îuvre dans le cadre du programme REISTA 

468 établissements ont participé aux actions sur la période 2009-2013. 52 % se sont engagés 

dans des actions de réduction de leurs rejets et 50 % dans des actions dôam®lioration des 

connaissances de leurs rejets.  

De 2007 à 2012, les sites concernés ont obtenu des résultats significatifs pour lôensemble des 

polluants, souvent au-del¨ de lôobjectif initial (- 30 % en 2013). On a constaté des baisses 

importantes pour les rejets de mercure (- 32 %), dôarsenic (- 61  %), de HAP (- 78 %), de naphtalène 

(- 78 %), de benzène (- 57 %), de solvants chlorés (- 56  %), de dioxines (- 62 %) ou encore de 

polychlorobiphényles ï PCB (- 84 %).  

Sur les 468 établissements concernés, certains ont cessé tout ou partie de leur activité, ce qui 

peut expliquer une partie de la baisse constatée. En effet, les arrêts de sites ou de process sont à 

lôorigine dôune diminution de 4  % des émissions en arsenic (sur un total de réduction de 61 %) et 

de 11 % des émissions en dichlorométhane (sur un total de 49 %). 

Une partie de la baisse des émissions de ces secteurs est sans doute imputable au 

ph®nom¯ne de d®sindustrialisation. M°me sôil est difficile de chiffrer lôimpact global de cette 
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r®duction dôactivit® industrielle, la corr®lation est nette pour certains polluants. ê titre 

dôexemple, le CITEPA lie la r®duction des ®missions de particules (principalement les PM10) 

du secteur de lô®nergie (- 92 % depuis 1990) ¨ lôarr°t de lôexploitation des mines et celle des 

émissions de CO2 à la fermeture fin 2011 du site sidérurgique de Florange. 

Il est indéniable que les efforts des industriels, qui ont dû investir pour réduire ou traiter 

les pollutions, ont été très importants comme en témoignent les cas analysés au cours de 

lôenqu°te. Les techniques de réduction des émissions ont un coût souvent élevé, surtout quand 

il sôagit de mettre aux normes des unit®s industrielles anciennes. Or compte tenu de la 

réglementation europ®enne sur les aides dô£tat, les possibilit®s dôaides publiques pour 

accompagner les efforts des industriels sont réduites. Des aides peuvent être accordées pour 

anticiper lôapplication de normes europ®ennes mais une fois celles-ci entrées en vigueur, les 

entreprises nôy ont plus droit. Seul le dispositif de « prêts verts », qui figure parmi les mesures 

mises en place pour financer les investissements dôavenir, fait exception ¨ cette r¯gle.  

Le dispositif « prêts verts » 

Ces prêts peuvent être accord®s par la Banque publique dôinvestissement sous condition de 

taille ¨ des entreprises ayant plus de trois ans dôexistence, qui investissent pour am®liorer leur 

compétitivité et la protection de lôenvironnement. Parmi les d®penses ®ligibles figurent les matériels 

et ®quipements permettant la r®duction des ®missions polluantes dans lôair. Le montant du ç pr°t 

vert è qui b®n®ficie dôun taux bonifi® est compris entre 100 000 ú et 3 Mú, montant maximum par 

groupe bénéficiaire. Entre 2010 et 2014, 380 Mú ont ®té décaissés pour 453 prêts verts, dont 80 Mú 

de garanties et bonifications. Sur la période 2015-2016 une enveloppe de 340 Mú y est consacrée
60

. 

2 - Lôefficacité des mesures réglementaires 

Les normes se sont largement développées dans les secteurs industriel et énergétique, 

les plus faciles ¨ r®glementer, notamment du fait du nombre r®duit dôagents économiques.  

Leur application repose sur une large concertation avec les industriels eux-mêmes. Afin 

de se conformer aux normes, ces derniers peuvent en effet choisir parmi les meilleures 

techniques disponibles (MTD) en fonction de leur situation technologique et économique. Ces 

MTD sont regroupées dans des documents de référence (Best available techniques reference 

documents ou BREFs) élaborés au sein du « groupe de Séville ». Lôensemble des personnes   

concernées (industriels, associations, experts, représentants des différents États) y travaillent à 

faire évoluer la réglementation. Il y a un véritable enjeu pour les industriels français à 

participer en amont ¨ lô®laboration de ces r®f®rentiels. 

De ce fait, les réalités économiques sont mieux prises en compte dans les politiques en 

faveur de la qualit® de lôair que dans certaines autres r®glementations. Ainsi, la directive 

relative aux émissions industrielles (IED)
61 

maintient la possibilité de dérogation aux niveaux 

                                                 
60

 Sources : Jaunes budg®taires ç Rapport relatif ¨ la mise en îuvre et au suivi des investissements dôavenir è 

annexés aux projets de loi de finances 2014 et 2015 ; rapport annuel de performance 2014 du compte de 

concours financier « Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés ». 
61

 Directive IED du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, entrée en vigueur le 7 janvier 2014. 
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dô®missions associés aux MTD introduite par la directive IPPC (Integrated Pollution 

Prevention and Control)
62

.  

Chaque autorité administrative dôun échelon géographique inférieur peut renforcer les 

normes édictées au niveau supérieur. Les textes nationaux peuvent le cas échéant être ainsi 

plus stricts que les dispositions européennes et être eux-mêmes renforcés par arrêté 

préfectoral en fonction des conditions locales de pollution.  

Un exemple de renforcement des normes européennes 

Lôarr°t® minist®riel du 20 septembre 2002, relatif aux installations dôincin®ration et de 

co-incin®ration des d®chets non dangereux et aux installations incin®rant des d®chets dôactivit®s de 

soins à risques infectieux, va plus loin que la directive du 4 décembre 2000 en imposant un suivi de 

la pr®sence ®ventuelle de dioxines et de m®taux lourds dans lôenvironnement des installations. Le 

parc dôincin®rateurs a été réduit (300 unités en 1995, 130 en 2011) et modernisé. Les émissions de 

dioxine ont ®t® r®duites dôun facteur 100 entre 1995 et 2006 et les ®missions de mercure divis®es par 

sept alors même que la quantité de déchets incinérés a augmenté.  

De m°me, le PPA de lôagglom®ration lyonnaise pr®voit, compte tenu du niveau de pollution 

par les particules, des règles plus sévères que lôarr°t® minist®riel du 26 ao¾t 2013 pour certaines 

valeurs dô®mission concernant les chaudi¯res ¨ combustion de puissance comprise entre 2 et 

20 MW et une anticipation des délais de sa mise en îuvre. 

3 - Les points de vigilance qui demeurent 

La situation reste très contrastée sur le territoire, les sources industrielles demeurant 

localement, en particulier dans les zones industrielles multi-®mettrices, dôimportants 

émetteurs de substances réglementées ou non. En outre, la pollution demeure présente de 

longues ann®es dans les sols, ce qui entra´ne des ®missions dans lôatmosph¯re bien apr¯s la fin 

de certaines activités industrielles. 

Certaines difficult®s doivent °tre soulign®es : d®clarations dô®missions faites par les 

industriels pas toujours exhaustives, facteurs dô®missions parfois erron®s, incertitudes parfois 

élevées liées aux conditions opératoires, non prise en compte des polluants non réglementés 

(dont les particules secondaires, les dioxines et les nanomatériaux)
63

.  

Des difficultés ont également été constatées dans les déclarations obligatoires des 

industriels sur leurs ®missions canalis®es ou diffuses. La DREAL PACA sôest, notamment, 

aperue quôArcelor Mittal nôavait pas d®clar® jusquôen 2011 ses émissions diffuses 

                                                 
62

 Directive Integrated Pollution Prevention and Control du 24 septembre 1996. La dérogation est possible 

lorsque la hausse des co¾ts induits par le respect dôune VLE serait disproportionn®e au regard des bénéfices pour 

lôenvironnement en raison de lôimplantation g®ographique, des conditions locales de lôenvironnement ou des 

caract®ristiques techniques de lôinstallation. On peut ®galement y d®roger en cas dôexp®rimentation et 

dôutilisation de techniques émergentes. 
63

 Le CITEPA estime ainsi lôincertitude combin®e des ®missions totales, tous secteurs dôactivit® confondus, ¨ 

9 % pour les NOx, 47 % pour le CO, 44 % pour les composés organiques volatiles non méthaniques, 26 % pour 

lôammoniac sur lôannée 2012. Cette incertitude atteint 22 à 50 % pour le chrome, le cadmium, le mercure, le 

nickel, les polychlorobiphényles (PCB), les PM2,5 et les PM10, 50 % à 75 % pour lôarsenic et les 

hexachlorobenzène (HCB), et plus de 75 % pour les poussières totales, le cuivre, le plomb, le sélénium, le zinc. 
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(notamment le benzène ou les HAP dont lôentreprise est lôun des principaux ®metteurs 

industriels). De même, la Cour a relevé dans un récent référé sur la gestion publique de la 

mutation industrielle du bassin de Lacq des défaillances dans la comptabilisation des 

®missions de t®trachlorure de carbone, substance dont lôusage est pourtant strictement encadr® 

par des quotas en application du protocole de Montréal de 1987.  

Certains points noirs industriels subsistent. Ils ne proviennent généralement plus 

exclusivement des émissions industrielles, mais de la combinaison avec les ®missions dôautres 

secteurs (notamment le transport). Lôattention devrait également être portée sur les 

installations de combustion dites « existantes è (côest-à-dire celles autorisées avant 1987). 

Leur modernisation ne se fait que progressivement et elles restent généralement les plus 

polluantes (80 % des émissions des installations de combustion proviennent de 15 % des 

installations). Toutefois, selon la DGEC, la majeure partie de ces installations a été arrêtée ces 

dernières années. 

Enfin, si les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

soumises à autorisation ou enregistrement sont au minimum contrôlées une fois tous les sept 

ans par lôinspection des installations classées, il reste la question des 490 000 autres ICPE. 

Ces dernières ne font pas lôobjet de contr¹les r®guliers. Afin dôassurer la prise en compte de la 

réglementation technique, le MEDDE a mis en place pour certaines de ces installations un 

contrôle périodique par des organismes agréés. Mais le système présente des lacunes : les 

entreprises concern®es nôont pas ¨ adresser les rapports aux services de lô£tat et il nôexiste pas 

pour lôinstant de bases de donn®es ICPE pour suivre le respect des contrôles par les 

entreprises. Les services des préfectures nôinterviennent, d¯s lors, quôau coup par coup sur 

plainte des riverains, ou lors de campagnes ciblées (comme sur les pressings ou les 

ferrailleurs). Cette situation nôest pas satisfaisante. Une solution évoquée par le conseil 

g®n®ral de lôenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD)
64

 est de confier aux 

maires au titre de la police de lôenvironnement la v®rification de lôobligation p®riodique de 

contrôle par un organisme agréé. 

 Agir sur les secteurs du résidentiel-tertiaire  et de lôagriculture B -

1 - Le secteur résidentiel-tertiaire  

a) Un secteur émetteur de pollutions 

Le secteur résidentiel-tertiaire est un contributeur devenu proportionnellement important 

dans les émissions de polluants. Il représente ainsi 40 % des composés organiques volatils 

non méthaniques (benzène en particulier), 43 % du monoxyde de carbone (CO), 69 % des 

HAP, 33 % des PM10 et 49 % des PM2,5 émis. En outre, depuis les années 1990, le 

résidentiel-tertiaire connait un nouveau phénomène de pollution, lié au développement de la 

climatisation et de la réfrigération commerciale et domestique, mais les hydrofluorocarbures 

(HFC) émis par ces appareils ont essentiellement un impact sur lôeffet de serre. 
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 Audit du CGEDD sur le programme 181 ï Prévention des risques, mai 2012, 222 p., disponible sur 

www.cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr  

http://www.cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/
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La pollution atmosphérique constatée dans ce secteur résulte essentiellement du 

chauffage au bois des logements des particuliers.  

Ainsi, en Île-de-France, le secteur résidentiel et tertiaire contribue à hauteur de 27 % 

aux émissions régionales de PM10. Le chauffage résidentiel au bois représente 93 % de ces 

émissions alors quôil ne couvre que 3 % des besoins dô®nergie. Dans cette région le chauffage 

au bois « émet près de deux fois plus de PM10 que lô®chappement de lôensemble des v®hicules 

particuliers et utilitaires en 2010 »
65

. De même, le secteur résidentiel-tertiaire représente près 

de 34 % des émissions de PM10 dans le NordïPas-de-Calais, et celles-ci « sont presque 

exclusivement émises par la combustion du bois et déchets assimilés, notamment avec des 

équipements non performants (environ 96 %) »
66

.  

Si la qualit® du bois utilis® joue un r¹le non n®gligeable, le type et lôanciennet® de 

lô®quipement de combustion sont pr®pond®rants dans le volume des émissions. La combustion 

du bois dans les foyers ouverts ainsi que dans les équipements antérieurs à 1996 est très peu 

performante : ils polluent plus et ont un rendement énergétique moindre (inférieur à 50 %, 

voire à 10 % pour les cheminées, alors que les appareils actuels affichent un rendement de 

70 % minimum). 

En outre, la contribution de la combustion du bois dans le niveau de concentration des 

particules est significative lors des pics de pollution hivernaux, par la conjonction de 

lôutilisation de chauffage et de conditions atmosph®riques sp®cifiques. Selon lôINERIS, ç la 

contribution de combustion de la biomasse aux épisodes hivernaux de 2012 a culminé à plus 

de 60 % dans certaines villes ». 

La pollution par la combustion du bois provient également du brûlage par les 

particuliers de déchets verts (tonte de pelouses, taille de haies et d'arbustes, élagages, 

d®broussaillement). Dôapr¯s lôenqu°te nationale r®alis®e par lôADEME en 2008, 1 Mt de 

d®chets verts sont br¾l®s ¨ lôair libre par les particuliers chaque ann®e alors quôil existe une 

réglementation stricte. Les zones rurales ou péri-urbaines où aucun système de collecte n'est 

pr®vu et qui sont d®pourvues de d®chetterie ®chappent g®n®ralement ¨ lôinterdiction de 

brûlage. Or, selon le Commissariat général au développement durable, « brûler 50 kg de 

v®g®taux ¨ lôair libre rejette autant de polluants quôun parcours de 18 000 km effectué avec 

une voiture essence ou 6 000 km avec une voiture diesel. Brûler ses végétaux à ciel ouvert 

produit jusquô¨ 900 fois plus de particules fines quôun trajet de 20 km jusquô¨ la 

déchetterie. ». Le contrôle de cette réglementation repose essentiellement sur les maires et il 

est réalisé de manière très variable sur le territoire. 

b) Des actions publiques limitées 

Quelques plans de protection de lôatmosph¯re ont pr®vu des mesures r®glementaires 

visant ¨ limiter lôutilisation du chauffage au bois. En dehors de ces initiatives locales, seules 

quelques mesures nationales ont été prises. Mais elles sont insuffisantes pour limiter 

réellement les émissions de polluants du secteur du logement. Le rapport dôinformation du 
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 Source : plan de protection de lôatmosph¯re de lôÎle-de-France. 
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 Source : plan de protection de lôatmosph¯re du NordïPas-de-Calais, mars 2014. 
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Sénat de 2011
67

 sur l'application du droit communautaire de lôenvironnement, soulignait d®j¨ 

que « le chauffage domestique est particulièrement difficile à maîtriser, car il émane de 

comportements individuels et concerne souvent les gens modestes, habitant dans des lieux 

précaires et mal isolés ». 

Les mesures prises par les pouvoirs publics visent à augmenter le taux de 

renouvellement naturel du parc dôappareils de chauffage au bois, que lôADEME estime ¨ 4 % 

par an.  

Un moyen dôaction consiste à imposer des normes strictes aux appareils mis à la vente. 

Le label Flamme Verte 

Le label Flamme verte a ®t® cr®® en 2000 par les fabricants dôappareils domestiques et 

lôADEME. Sa gestion est assurée par le Syndicat des énergies renouvelables, qui labellise les 

appareils indépendants de chauffage au bois. Une étiquette est apposée sur les appareils depuis 

2010. Elle établit un classement de 1 à 5 étoiles en rapport avec la performance globale de lôappareil 

dont la conception r®pond ¨ la signature dôune charte de qualit® par les fabricants sur la base de 

deux crit¯res : le rendement ®nerg®tique de lôappareil et le monoxyde de carbone (CO) ®mis dans 

lôatmosph¯re. Un crit¯re relatif aux émissions de poussières a été intégré le 1
er
 janvier 2011. Depuis 

le 1
er
 janvier 2015, le label introduit les ®toiles 6 et 7 refl®tant lôam®lioration ®nerg®tique et 

®cologique des nouveaux ®quipements et nôest plus accord® quôaux appareils affichant 5 étoiles 

minimum qui limitent les ®missions de particules dans lôair ext®rieur. Ce label ouvre droit ¨ des 

aides financi¯res. ê compter de 2018, les crit¯res dô®ligibilit® du label ®volueront avec 

lôintroduction de nouveaux crit¯res relatifs aux composés organiques volatiles et aux oxydes 

dôazote. Les appareils de chauffage sont également encadr®s par un r¯glement dôapplication de la 

directive du 21 octobre 2009, dite « éco-conception », qui devrait aboutir à interdire la mise sur le 

marché des appareils les moins performants. 

Un autre moyen utilis® est dôaider financi¯rement au renouvellement du parc des 

appareils de chauffage (cf. annexe n° 18). Les aides existantes visent avant tout à favoriser les 

®conomies dô®nergie et ¨ lutter contre les gaz ¨ effet de serre. Il sôagit principalement pour les 

particuliers du cr®dit dôimp¹t d®veloppement durable (CIDD) devenu le cr®dit dôimp¹t 

transition énergétique (CITE)
68
. Ces mesures ont un impact indirect sur la qualit® de lôair 

puisquôelles entra´nent une moindre ®mission de polluants. Leur efficacit® nôa toutefois jamais 

été évaluée au regard des émissions de polluants atmosphériques. 

Les mesures mises en îuvre demeurent timides alors que le secteur tertiaire devient au 

fil du temps un contributeur de plus en plus important aux émissions et concentrations de 

polluants. 

Dôautres pays ont mis en place des contr¹les sur les appareils individuels de chauffage 

au bois, la Suisse et lôAllemagne, par exemple (cf. encadré ci-après). 
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 KELLER Fabienne, rapport d'information fait au nom de la commission des finances du Sénat n° 20 

(2011-2012), « L'application du droit communautaire de l'environnement : de la prise de conscience à la 

mobilisation des acteurs », 12 octobre 2011, 142 p., disponible sur www.senat.fr  
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 Lôarticle 18 bis de lôannexe IV du code général des impôts rend éligibles au cr®dit dôimp¹t transition 

énergétique tous les équipements respectant certains critères de performance (dont les équipements ayant obtenu 

le label « flamme verte »). 

http://www.senat.fr/


 
COUR DES COMPTES 

 

 

96 

Le contrôle de la performance des appareils de chauffage en Allemagne 

Confrontée à une augmentation continue des émissions de particules fines issues de la 

combustion du bois, lôAllemagne met en îuvre depuis plusieurs ann®es un encadrement des valeurs 

limites des appareils de chauffage. Le contrôle est systématiquement effectué par les ramoneurs, qui 

sont tenus de rapporter aux administrations lôabsence de conformit®. Lôobligation de remplacement 

est ensuite signifiée au propriétaire, sous peine de sanctions. Désormais, la réglementation 

allemande impose le d®montage des appareils de chauffage anciens (en lôoccurrence ceux install®s 

avant 1974).  

Les feux dôagr®ment en foyer ouvert sont, en outre, encadrés dans certains Länder. En 

Rhénanie du Nord-Westphalie, leur utilisation est ainsi limitée à deux à trois fois par mois. 

2 - Le secteur agricole 

Les agriculteurs sont eux-mêmes victimes de la pollution de lôair du fait de leur activité. 

Ils sont directement touchés par les effets de la pollution atmosphérique : dôune part du fait de 

la dégradation de la qualit® des sols et de lôimpact des polluants de lôair sur les rendements 

(lôozone notamment), dôautre part parce que le nombre de maladies professionnelles li®es ¨ 

lôutilisation de produits nocifs pour la sant® est en hausse. Pourtant, le secteur agricole est 

encore peu sensible à cette question (cf. annexe n° 19). 

a) Un secteur tr¯s peu r®glement® dans le domaine de la pollution de lôair 

£metteur pr®pond®rant dôammoniac et de m®thane, polluants dont les émissions ont très 

peu diminué depuis vingt ans, le secteur agricole représente également environ 20 % des 

émissions de particules fines en France. De récentes études internationales montrent que 

lôagriculture est le deuxi¯me ®metteur de PM2,5 dans le monde, du fait de la recombinaison de 

lôammoniac ®mis
69

.  

Il peut être un contributeur important de polluants dans les zones actuellement en 

contentieux. Ainsi, pour les émissions de PM10, le secteur contribue à hauteur de 13,7 % à 

Paris et en petite couronne, de 16 % en NordïPas-de-Calais, de 17,5 % à Tours et de 38 % en 

Haute-Normandie. 

Pourtant, les moyens mis en îuvre pour lutter contre les pollutions issues de 

lôagriculture restent particulièrement modestes. Généralement non spécifiques à la lutte contre 

la pollution de lôair, les outils actuellement mis en place demeurent limités et leur efficacité 

est faible.  
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 The contribution of outdoor air pollution sources to premature mortality on a global scale. In : Revue 

scientifique Nature [En ligne] 17 septembre 2015, disponible sur 

http://www.nature.com/nature/journal/v525/n7569/full/nature15371.html   
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Les différents types dôinstruments de lutte contre la pollution de lôair dans le domaine 

agricole 

- la réglementation : encadrement du brûlage agricole, réglementation relative aux nitrates, contrôle 

des pulv®risateurs, interdictions et restrictions dôutilisation ou dô®pandage de produits 

phytosanitaires ; 

- les aides financières : elles relèvent du plan de compétitivité et d'adaptation des exploitations 

agricoles, des mesures agro-environnementales et climatiques, des aides à l'agriculture biologique, 

des subventions ¨ des associations ou organismes îuvrant en faveur de lôenvironnement et de 

lô®volution des pratiques agricoles. Elles ont vocation ¨ aider les agriculteurs ¨ sô®quiper en 

mat®riels performants limitant lô®mission de polluants atmosph®riques. Dans lôimpossibilit® de 

distinguer les actions ayant une influence directe sur la pollution de lôair, et alors m°me que cette 

pr®occupation nôest pas n®cessairement pr®sente dans chacun des plans en cause, il est impossible 

de mesurer les montants financiers qui sont consacrés spécifiquement à la lutte contre la pollution 

de lôair ; 

- la fiscalité : le produit de la redevance sur les pollutions agricoles diffuses collectée sur les 

distributeurs de produits phytosanitaires est réutilisé pour financer les aides à la réduction des 

pesticides (programmes dôactions des agences et offices de lôeau, plan ç Ecophyto »). Le ministère 

charg® de lôagriculture ne souhaite pas utiliser davantage la fiscalit®, car selon lui ç les travaux 

réalisés en 2013 dans le cadre du comité pour la fiscalité écologique montraient que, pour avoir 

un effet, une taxation devrait être fixée à un niveau très ®lev®, ce qui nôest pas acceptable pour le 

secteur agricole. » ; 

- lôexp®rimentation : un appel à projets co-financ® par lôADEME et le MAAF ¨ hauteur de 20 Mú a 

été lancé en juin 2015 ; 

- la concertation : le minist¯re a annonc® la tenue dôune concertation spécifique avec les 

repr®sentants des organisations professionnelles agricoles ¨ lôautomne 2015, afin de préparer le 

prochain PREPA. 

En outre, lôarr°t® du 26 mars 2014 relatif au d®clenchement des proc®dures pr®fectorales en 

cas dô®pisodes de pollution de lôair ambiant, cosign® par six ministres dont celui charg® de 

lôagriculture, ne pr®voit que quelques mesures limit®es et difficilement contr¹lables concernant le 

secteur agricole. Lôinterdiction dô®pandage, possible selon lôarr°t®, nôa jamais ®t® décidée au cours 

des pics de pollution. 

b) La nécessité de prendre des mesures plus ambitieuses 

 La position encore très réservée du minist¯re de lôagriculture 

Le minist¯re charg® de lôagriculture a exprim® une position r®serv®e sur les outils de 

mesure de la pollution de lôair. Il consid¯re en effet que le syst¯me actuel prend mal en 

compte les territoires ruraux, donc ne mesure pas suffisamment finement les émissions 

dôorigine agricole. Selon ce minist¯re, les donn®es ne sont pas assez nombreuses, ni assez 

précises, pour quôon puisse imputer avec certitude une part importante de la pollution de lôair 

au secteur agricole. Pourtant, m°me si des zones dôincertitude demeurent, les autres secteurs 

professionnels les acceptent et le dispositif français est reconnu comme robuste et sérieux au 

niveau européen et international. Afin de faire progresser le débat sur la précision des outils 

de mesure et également permettre une meilleure intégration de la problématique de la qualité 

de lôair au sein du monde agricole, il pourrait °tre utile dôaller au-delà des initiatives locales 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

98 

actuelles. Les repr®sentants du minist¯re charg® de lôagriculture devraient syst®matiquement 

°tre pr®sents aux conseils dôadministration des AASQA. De m°me, on pourrait y g®n®raliser 

la participation des chambres r®gionales dôagriculture, ce que permet dôores et d®j¨ lôarticle 

L. 221-3 du code de lôenvironnement.  

De manière générale, le minist¯re consid¯re que lôobjectif de s®curit® alimentaire doit 

°tre pris en compte dans lôestimation des possibilités de réductions des émissions du secteur 

agricole. Ces possibilités sont, selon lui, faibles car les pollutions sont issues de sources 

diffuses et de processus biologiques difficilement maîtrisables. 

 Une am®lioration des pratiques largement amorc®e ¨ lô®tranger 

Cette position sous-estime les m®thodes aujourdôhui mises en îuvre dans plusieurs pays 

européens. Ces solutions ont permis de réduire parfois considérablement les émissions 

dôammoniac ou de m®thane, sans pour autant avoir des effets négatifs sur la taille du cheptel 

et donc risquer de mettre en péril la sécurité alimentaire (voir encadré). Elles misent en effet 

en tr¯s grande partie sur lôam®lioration des pratiques agricoles (couverture des fosses ¨ lisier, 

méthanisation, modification de lôalimentation du bétail, encadrement et amélioration des 

techniques dô®pandage par exemple). Elles sont désormais bien documentées. Des travaux 

notamment r®alis®s par lôADEME (cf. annexe n° 19) montrent que la France peut dôores et 

déjà mettre en îuvre certaines mesures. On peut donc aller plus loin que les simples 

expérimentations que le minist¯re de lôagriculture propose depuis plusieurs ann®es d®j¨. 

La Commission européenne estime que les mesures déjà prises dans les exploitations 

agricoles belges, danoises et néerlandaises peuvent être adoptées dans les grandes 

exploitations des autres États membres, dont la France. En raison de leur impact sur la 

réduction des émissions à la source, ces techniques peuvent fortement contribuer à atteindre 

les objectifs de r®duction dôammoniac pr®vus dans la future directive NEC (- 23 % entre les 

émissions constatées en 2004 et celles prévues en 2030). Cet objectif repose en effet sur 

lôhypoth¯se que 64  % de cette baisse soit assurée par lôinstauration de nouvelles mesures 

(gestion de lôazote, m®thodes dô®pandage, stockage du fumier...). Selon les projections 

financi¯res faites par la Commission cet objectif contraindrait lôensemble des agriculteurs des 

vingt-huit pays européens à engager au total 49 Mú par an dôici 2030 pour financer les 

mesures dôadaptation technique indispensables. Cette estimation, si elle sôav¯re correcte, 

apparaît relativement raisonnable si on la ramène par exemple au montant probable des 

amendes que de nombreux pays seront peut-être condamnés à payer dans le cadre des 

contentieux en cours. 

Cette hypothèse paraît néanmoins tr¯s optimiste au minist¯re charg® de lôagriculture qui 

considère que « ni le déploiement aussi important de mesures additionnelles ni la mesure des 

impacts réels de cet éventuel déploiement ne peuvent être garantis ». Il estime quôun objectif 

deux fois moins important de r®duction dôammoniac (soit - 10 à - 12 % sur 25 ans) serait plus 

atteignable.  



 
DES EFFORTS À AMPLIFIER 

 

 

99 

Lôencadrement r®glementaire des pratiques agricoles en Allemagne et aux Pays-Bas 

LôAllemagne et les Pays-Bas se caractérisent par un encadrement strict des pratiques 

agricoles en mati¯re de protection de lôair. Les techniques dô®pandage les plus nocives pour 

lôenvironnement et les moins efficaces (pulv®risation) sont ainsi interdites sur certains sols. En 

fonction du terrain, seules lôinjection ou la technique des ç pendillards » (dépôt à même le sol du 

lisier) y sont autorisées. Ces pratiques sont, par ailleurs, beaucoup plus efficaces puisque le 

fertilisant est concentré sur les cultures. 

La couverture des fosses à lisier est quasi généralisée dans ces deux pays. Aux Pays-Bas, 

toute nouvelle installation doit se conformer à cette obligation réglementaire, tandis que les 

anciennes exploitations ont jusquôau 1
er
 janvier 2018 pour la respecter. 

Au total, cette politique dôam®lioration des pratiques et dôapplication stricte des r¯glements a 

notamment eu pour conséquence aux Pays-Bas une baisse des ®missions dôammoniac de 66 % entre 

1990 et 2015
70

 (contre - 2,9 % pour la France). 

Même si les contraintes supplémentaires sont mal acceptées dans le secteur agricole, il 

appara´t impossible de continuer ¨ lôexclure des efforts qui sont demand®s ¨ lôensemble de 

lô®conomie, efforts qui sôimposent dôailleurs aussi ¨ dôautres agriculteurs europ®ens. Côest 

pourquoi, notamment, la fixation dôun objectif ambitieux de r®duction des ®missions 

dôammoniac et lôinscription dôun plafond dô®missions pour le méthane paraissent nécessaires 

pour inciter le secteur ¨ sôadapter. 

Comme le principe du « pollueur-payeur è nôa ®t® mis en application que modérément 

pour le secteur agricole dans le domaine de lôeau, il faut probablement envisager des 

modalit®s dôaction plus adapt®es pour la pollution atmosphérique, si lôon veut que cette 

question soit effectivement traitée. Des aides ciblées, et remboursables en cas de non-mise en 

îuvre des mesures, dans le cadre du plan Ecophyto, par exemple, seraient à envisager. Ainsi, 

la ministre charg®e de lô®cologie a annonc®, le 30 septembre 2015, une enveloppe de 10 Mú 

dans le cadre du fonds de financement de la transition énergétique pour financer des 

investissements en faveur de la qualit® de lôair dans les exploitations agricoles. Ces crédits 

seront essentiellement destinés à la mise aux normes des bâtiments dô®levage avant lôentr®e en 

vigueur en 2020 dôune nouvelle réglementation européenne. 

La France ne peut attendre pour agir lô®ventuelle mise en jeu de sa responsabilité pour 

non-respect de la directive europ®enne sur les plafonds dô®missions nationaux en 2030 et sa 

condamnation financi¯re. Lô®conomie ¨ court terme sera toujours inf®rieure au co¾t de 

lôadaptation de lôappareil agricole quôil faudra t¹t ou tard réaliser, co¾t augment® dôune 

®ventuelle amende d®cid®e par la Cour de justice de lôUnion européenne (et ce, sans 

considérer les coûts sanitaires liés à des pollutions chroniques dôorigine agricole). 
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 Agence europ®enne pour lôenvironnement (AEE), Air Quality, rapport 2015, 6 p., disponible sur 

http://www.eea.europa.eu/themes/air/intro  
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 Mettre en îuvre des dispositifs plus ambitieux dans le III -

domaine des transports 

Du fait, notamment, dôun syst¯me d®j¨ existant de contr¹le des v®hicules, le secteur des 

transports se prête aisément ̈  lôapplication de normes et ¨ lôinstauration de mesures dôurgence 

en cas de pics de pollution. Néanmoins, les retards dans la mise en îuvre ou lôabandon de 

plusieurs mesures illustrent le fait que la participation de ce secteur à la lutte contre la 

pollution de lôair nôest pas encore une priorit® bien établie. 

 Une réglementation relative aux véhicules perfectible A -

Les normes dites « Euro », visant à réglementer les émissions des véhicules, constituent 

aujourdôhui le socle de la strat®gie de réduction de la pollution issue du secteur routier. Leur 

contribution à la baisse des émissions de polluants depuis 1992 est réelle : les évolutions 

technologiques quôelles imposent expliquent notamment une grande partie de la diminution 

des ®missions dôoxydes dôazote (- 55 % pour le secteur routier entre 1990 et 2012) et de gaz 

carbonique (- 93 %). De même, les normes applicables aux carburants routiers ont permis la 

disparition du plomb dans les carburants depuis janvier 2000 et la très forte diminution du 

dioxyde de soufre : depuis 2009, la route ne représente plus que 0,3 % des émissions totales 

de ce polluant (contre 12,2 % en 1990). 

Lôimpact des normes Euro est toutefois décroissant avec le temps, car les gains 

marginaux sont de plus en plus réduits. En outre, elles comportent dôimportantes limites 

intrinsèques, reconnues par les responsables chargés de les concevoir et qui concernent 

majoritairement les véhicules diesel : leur efficacit® r®elle est aujourdôhui tr¯s critiqu®e. 

1 - Les valeurs limites dô®mission 

Les valeurs limites dô®mission (VLE) fix®es par les normes Euro ne sont pas respectées 

en conditions réelles de conduite pour les particules fines et moins encore pour les oxydes 

dôazote. Ceci explique en partie la persistance de rejets importants de ces polluants par le 

secteur des transports et leur moindre diminution depuis le début des années 2000.  

Cette absence de respect des normes Euro en conditions réelles découle de deux 

éléments principaux. 

Dôune part, lôhomologation du véhicule, qui consiste à vérifier sur banc dôessai que 

celui-ci respecte les valeurs limites dô®missions, est faiblement représentative des conditions 

réelles de conduite : le cycle dôessai aujourdôhui en vigueur, le « NEDC »
71

, exclut, par 

exemple, la prise en compte des ®missions en d®marrage ¨ froid ou en cas dôacc®l®ration 

importante. Ceci entraîne une sous-estimation importante des rejets. Cette non-conformité en 

conditions réelles, par rapport aux valeurs théoriques et réglementaires, est accentuée par le 

fait que certains véhicules homologués sont préparés de manière à respecter les valeurs limites 
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¨ lô®mission sur banc dôessai (r®glage de la pression des pneus ou d®sactivation de certains 

dispositifs comme les airbags ou la climatisation). Ces ph®nom¯nes dôoptimisation aux 

homologations sont à distinguer des cas de fraude aux contrôles anti-pollution ex post 

desquels Volkswagen est soupçonné par les autorités américaines depuis le mois de 

septembre 2015.  

Dôautre part, lôimpact des technologies de post-traitement (filtres à particules, pots 

catalytiques) demeure ambigu sur les rejets de certains polluants. Lôagence française de 

s®curit® sanitaire de lôenvironnement et du travail (AFSSET) a ainsi montré en 2009 que ces 

technologies ne parviennent pas ¨ limiter les rejets de lôensemble des polluants en m°me 

temps. Plus particuli¯rement et en lô®tat actuel des technologies, les filtres ¨ particules sont 

efficaces pour limiter les rejets de PM10 issues des moteurs diesel
72

, mais augmenteraient de 

mani¯re significative les rejets dôoxydes dôazote, polluant dont les niveaux dô®missions et de 

concentrations sont parmi les plus préoccupants.  

Pour les oxydes dôazote, la Commission estime le ratio entre valeur limite réglementaire 

et émissions mesurées ex post à 4 pour les véhicules Euro 5 diesel (les émissions mesurées 

sont donc quatre fois supérieures aux valeurs limites), mais à moins de un pour les véhicules 

essence
73

. Pour les véhicules diesel, ce ratio a m°me eu tendance ¨ sôaccro´tre avec le temps : 

les VLE ont diminué mais les émissions réelles ont stagné depuis 2005. Lôefficacit® des 

normes Euro et leur impact sur la réduction des émissions doit donc être fortement nuancée 

surtout en ce qui concerne les véhicules diesel et leurs ®missions dôoxyde dôazote. 
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 G®n®ralis®s du fait de lôentr®e en vigueur de nouvelles valeurs limites en 2011 pour les v®hicules diesel 

(Euro 5), les filtres à particules les plus performants permettent de filtrer 95 % en masse et 99,7 % en nombre des 

PM de plus de 23µm. 
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 Ce ratio a tendance ¨ sôaccro´tre au fil du temps de conduite pour les v®hicules diesel, ce qui nôest pas le cas 

pour les véhicules essence. 
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Graphique n° 3 : comparaison des valeurs limites ¨ lô®mission et des ®missions en 
conditions réelles de conduite pour les oxydes dôazote (en gramme/km) 

 
Légende : en rouge, les VLE et en gris, les émissions mesurées en conditions réelles pour les véhicules essence (gauche) et 

diesel (droite).  

Source : Commission européenne - ICCT 2012 

Si lôentr®e en vigueur dôun nouveau cycle dôhomologation (le WLTP) coupl® ¨ des 

mesures des émissions en conditions réelles est envisagée à horizon 2018, le contrôle du 

respect effectif des normes Euro reste très défaillant. Ainsi, le rapport du Parlement européen 

sur la r®vision de la directive NEC sôest r®cemment prononc® en faveur de contrôles a 

posteriori sur les véhicules, côest-à-dire sur le modèle américain, avec sanctions pour le 

constructeur convaincu dôinfractions.  

Depuis la mise en cause de Volkswagen par les autorités américaines en septembre 

2015, un programme de contrôle a été lancé par le minist¯re charg® de lô®cologie. Il porte sur 

100 voitures représentatives du marché automobile français prélevées de façon aléatoire. Ces 

véhicules subiront un test dô®missions de polluants en situation r®elle sur route, dont les 

résultats seront comparés à ceux de lôhomologation en laboratoire. 

Il serait souhaitable dôinciter lôUnion europ®enne ¨ acc®l®rer la r®flexion en cours sur la 

modification des dispositifs de r®ception et dôhomologation des v®hicules, ainsi que sur la 

mise en place de contrôles a posteriori des émissions de ces véhicules en conditions réelles 

dôutilisation. 
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2 - La réduction des vitesses maximales de circulation 

Des mesures de réduction de vitesses maximales permanentes ou temporaires existent 

sur une grande partie du territoire national. La plupart de ces mesures a pour principal objectif 

lôam®lioration de la s®curit® routi¯re (article R. 413-1 du code de la route), la gestion du trafic 

et lôam®nagement de lôespace urbain (article R. 110-2 code de la route). Mais elles sont aussi 

de plus en plus utilisées comme moyen de limiter les nuisances environnementales du trafic 

routier. 

Les limitations de vitesse pour motif environnemental 

La réduction permanente de vitesse de circulation pour motif environnemental hors pics de 

pollution est prévue dans le cadre des Plans de Protection de lôAtmosphère (PPA), par les articles 

L. 222-5 et suivants du code de lôenvironnement. Elle sôapplique en majorit® sur les axes importants 

où les vitesses de circulation sont déjà élevées (autoroutes, rocades, voies rapides). Son objectif est 

spécifiquement la réduction des émissions de polluants. Elle concerne, par exemple, la vallée de 

lôArve, les Bouches-du-Rhône et lôÎle-de-France. 

La r®duction temporaire de vitesse en cas dô®pisode de pollution est pr®vue par le code de 

lôenvironnement (articles L. 223-1 et suivants) et pr®cis®e par lôarr°t® interminist®riel du 26 mars 

2014. Ces dispositions pr®voient la possibilit® pour le pr®fet dôimposer un abaissement de 20 km/h 

des vitesses maximales autorisées, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h. 

Une évaluation globale des effets des limitations de vitesse sur la qualit® de lôair, le 

climat, lô®nergie et le bruit a ®t® effectu®e par lôADEME en f®vrier 2014. Elle confirme 

lôimpact tr¯s positif en mati¯re de qualit® de lôair des r®ductions de vitesse lorsque celles-ci 

sont initialement élevées (passage de 130 à 110 km/h, de 110 à 90 km/h et de 90 à 70 km/h). 

La situation apparaît en revanche différente pour les réductions de vitesses inférieures à 

50 km/h. En effet, hormis le cas où cela permet de fluidifier le trafic, les avantages sont alors 

essentiellement à rechercher dans le domaine de la sécurité routière et de la diminution des 

nuisances sonores, les émissions de polluants par kilomètre parcouru ayant tendance à 

remonter. 

Graphique n° 4 : émissions de polluants en fonction de la vitesse de circulation 

 
Source : ADEME 


























